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Du XV* au XVIIIC siecle, le Genevois constitue une entite particuliere au sein des Etats 

de Savoic. Un apanage, dote d'institutions specifiques, est en effet etabli dans cette 

province, qui suit, dans le meme temps, une evolution sociale identique a cellc du reste 

du duchc. Durant cettc periode, les officiers du Genevois tiennent dans la societe une 

placc considcrable, constituant 1'elite urbainc d'Annecy. 

Savoie (France ; rcgion)**! iistoirc localc 

Administration publiquc**Gcnevois (Francc)**Histoire** 1500-1800 

From the 15th to the 18th century, the province of Genevois can be considered as an 

entity vvhich status is particular in the Savovard state. An apanage, with specialized 

institutions is cstablishcd in this province, that expcriences the same social cvolution as 

the whole dukedom of Savoy. During this period, officers of Genevois have a pre-

eminent place in the societv, as the urban elite in Annccy. 

Savoy (France ; land)**Local history 

Public administration**Gcnevois (F rance)* *Hi story * * 1500-1800 
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A B R E V I A T I O N S  

On trouvera ci-dessous la iiste des abreviations utilisees dans le present rapport, 

notamment dans les notes de bas de page : 

A. de Foras, ArmonaL., = FORAS, A. de, MARESCHAL, F. de, VIRY, P. de et 

YVOIRE, F. d\ Armorial et nobiliaire de Vancien duche de Savoie. 

Grenoble : Allier, 1863-1938. 5 t. en 6 vol. (Cf. bibliogaphie). 

ADS = Archives dcpartementalcs de la Savoie. 

ADHS = Archives departementales de la I lautc-Savoie. 

AST, PS, Corte = Archivio di Stato di Torino, prima sezione, archivio di Corte. 

AST, SR, Cam. Sav. = Archivio di Stato di Torino, sezioni riunite, archivio camerale di 

Savoia. 

BNF = Bibliotheque nationale de France. 

MDAS = Memoires et documents pubhes par / 'Academie saiesienne. 

MDSSHA = Memoires et documents pubhes par la Societe savoisienne d'Histoire et 

dArcheologie. 

M. Doc. Acad. Faucigny = Memoires et documents publies par lAcademie du 

Faucigny. 

Mem. Acad. Savoie = Memoires de l Academie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 

Savoie. 

RS = Revue savoisienne. 
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PRESENTATION DU SUJET 

Ainsi qu'il a ete enonce dans mon projet de these elahore au debut de 1'annee 

1999, il a ete possible d'etendre les recherches deja menees dans le cadre de ma these 

de 1'Ecole dcs chartes. Le present rapport d'etape cherche a fairc le point des travaux 

qui ont ete entrcpris depuis un an et d'en micux ccrncr le sujct central, 1'ctude dcs 

institutions du Genevois du XV® au debut du XVIIIe siecle. 

1. Definition du sujet 

a) Limites chronologiques. 

Ma these de 1'Ecole des chartes comporte des ouvertures possibles vers 1'etude du 

Genevois sous ses aspects institutionnels, cn dehors du troisieme apanage eree dans 

cctte province (1514-1659): on ne pcut s'arreter aux seules bornes que constituent ces 

dates. Les institutions apanageres connaisscnt en effet unc premicre existcnce au XV6 

siecle, lorsque sont constitues dans ces inemcs provinces deux apanages pour les 

princes Philippe (1434-1444)1 et Janus (1460-1491). Ces preccdents ont forme des 

moules institutionnels dans lesquels les rouages de 1'apanage, en place a Annecy aux 

XVf et XVIf siecles se sont coules. La disparition de leur maltre en 1659 n'a pas 

constitue une rupture complete et l'on voit ccrtains organes judiciaires se maintenir ou 

renaitre de leurs cendres, a 1'instar du Conseil de Genevois, tribunal supreme pour le 

Genevois et le Faucigny, entre 1675 et 1713. 

Ces periodes offrent, ainsi que j'ai pu le signaler dans mon projet de these, 

plusieurs champs d'investigations et l'on peut aisement concevoir une certaine 

1 Precisons ici que Philippe de Savoie re?ut des 1434 le titre de comte de Geneve et de Genevois 
mais qu'il n'administra veritablement son apanage qu'a partir de 1439. On en a tenu compte dans les 
sources, dans la mesure ou l'on ne pergoit 1'existence d'un personnel au service du prince apanage qu'a 
partir de 1439. Cf. sur ce point L. Perrillat, Le duche de Genevois aux XVF et XVIf siecles: aspects 
mstitutionnels d'un apanage savoyard, these pour le diplome d'archiviste paleographe, 1999,1.1, p. 97 et 
Piccard, L.-E., I./installation des dignitaires du Conseil du comte de Genevois, Philippe de Savoie, apres 
1'abdication a Ripaille d'Amedee VIII, Memoires et documents publiis par VAcademie chablaisienne, 
1897, t. XI, p. X-XIV 
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continuite institutionnelle depuis le XVL* siecle jusqu'aux reformes de Victor-Amedee II 

(1675-1730). Ma these de 1'Ecole des chartes a tente de decrire 1'apanage de Genevois 

aux XVT et XVHe siecles, en defmissant la notion meme d'apanage et son institution, 

intimement liee a la biographie et a 1'oeuvre des princes apanages du Genevois, en 

donnant un panorama le plus complet possible des organes centraux de 1'apanage et, 

enfm, en etudiant le milieu social qui compose le personnel de ces institutions. 

11 me semble donc possible et interessant d'effeetuer un travail similairc pour les 

periodes enoncees ci-dcssus. Une telle etude permettrait tout d'abord de connaitre le 

personnel de Vadministration du comte de Genevois au XV6 siecle et plus 

particulierement les officiers des princes apanages de cette provincc. qui regnerent de 

1439 a 1444 et de 1460 a 1491. Cest donc surtout dans ces limites chronologiques que 

l'on a oriente les recherches, en ayant a Vesprit qu'elles ne constituent nullement une 

barriere infranchissable. Au contraire, il est interessant de se pencher sur les periodes 

anterieure et posterieure et surtout intermediaire (1444-1460), pendant laquelle un 

prince de la Maison de Savoie re^ut le Genevois en apanage (durant une courte periode 

toutefois2). II s'agit ainsi d'etudier quels ont ete pendant cette periode les membres de 

1'administration centrale du Genevois (principaux officiers de fmances et de justice), 

leur plaee dans la societe, leur rolc dans le fonctionnement des institutions. 

Des travaux identiques sont egalement possibles sur Vautre tranche 

chronologique, allant grosso modo du milieu du XVIIe siecle aux premieres decennies 

du XVIIf* siecle. Le Genevois connait en effet de 1675 a 1713 un statut particulier au 

sein des Etats de Savoie car cette province a, a sa tete, un college de magistrats, le 

Conseil de Genevois. Le fonctionnement et la prosopographie de ce corps judiciaire 

peut, tout comme pour le XV6 siecle, faire Tobjet d"une etude. 

Ma these de l'Ecole des chartes, ainsi que les travaux sur les XV6 et XVHc-XVIIle 

siecles, portent donc essentiellement sur les institutions centrales du Genevois. Dans le 

cadre d'une these de doctorat, il me semble possible de completer ces recherches par 

1'etude des institutions locales de 1'apanage, constituees principalement des tribunaux 

de chatellenies, auxquels il est possible de joindre certains elements touchant des 

officiers domaniaux d'importance secondaire, dont je n'ai pu rendre compte dans le 

cadre des travaux enonees plus haut. J'avais deja signale ces pistes d'investigations 

2 I I  s ' a g i t  d e  L o u i s ,  f i l s  d u  d u c  L o u i s  d e  S a v o i e ,  c o m t e  d e  G e n e v o i s  e n  1 4 5 7 - 1 4 5 8 .  
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dans Febauche de plan figurant dans mon DEA, II serait donc interessant d'apporter un 

panorama precis des institutions locales, en se limitant toutefois aux XVIe et XVIIC 

siecles. II serait en cffct difficile, etant donne Fampleur de la tache, de se consacrer 

pour le XVe et XVif-XVIIf siecle au double aspect de Fadministration -centrale et 

locale - du Genevois. 

b) Limites geographiques. 

II convient de prcciser qucllc notion gcographique est comprisc sous le tcrme de 

Genevois. Ce mot a ete employe pour designer Fcntite feodale et administrative, qui, du 

XV6 au XVIIe siecle, a couvert les deux tiers meridionaux de Factuel departement de la 

1 laute-Savoie. Sans faire refcrcnce a cettc notion toute moderne, on peut dire que le 

Genevois regroupe les comtc de Geneve et baronnies de Faucigny et Genevois, tels 

qu'ils sont definis dans les actes fondant les apanages de 1434-1439, 1460 et 1514". II 

convient de preciscr quc, si le Faucigny et le Bcaufort sont assez faeiles a delimitcr car 

correspondant en gros aux bassins hydrographiques de 1'Arve et du Doron, le Genevois 

ne comprend pas les mandements de Rumilly et de Seyssel; il faut cependant lui 

adjoindre le mandement de Gresy et Cessens. Le Genevois est donc ici legerement 

different du comte de Gencve, tel qu'il etait avant son annexion au comtc dc Savoie en 

1401. II est bon d'insister toutefois qu'il exclut completement la ville de Geneve et sa 

proche banlieue : des le Xllf siecle, en effet, la puissante cite cpiscopalc ne fait plus 

partie du domaine du corntc de Genevc et, quand ce comte est constitue en apanage au 

XV6 siecle, elle reste sous la domination directe du duc de Savoie. La Reforme 

transformera le statut particulier de Geneve en independance. 

Cest dans cet espace geographique que 1'on etudie pour les XV6, XVf et 

XVI f siecle les institutions centrales: ceci implique donc 1'etude du personnel de 

Fadministration du Faucigny. Pour les XVIe et XVII6 siecles, ainsi qu'on 1'a vu, on se 

consacre aux officiers locaux des Genevois et Faucigny, donc au meme cadre 

geographique que pour les institutions centrales. 

En ce qui concerne la periode 1675-1713, la delimitation geographique est plus 

resserree: clle ne touche en effet que la province de Genevois et le personnel qui 

1'administre, resident a Annecy, sa capitale. Quoique le Faucigny soit judiciairement 

3 Pour plus de details sur la delimitation geographiquc de cet apanage cf. L. Perrillat, Le duche de 
Genevois.,., op. cit., 1.1, p. 134-140. 
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subordonne durant cette periode au Conseil de Genevois, on a exclu le personnel de la 

judicature-mage de Faucignv ; ceci permet de se consacrer a un ensemble de magistrats 

qui habitent une meme ville, Annecy, et sont ainsi plus facilement reperables dans une 

meme societe. 

c) Un denominateur commun : Tapanage. 

On l'a evoque ci-dessus et il convient a present de la preciser: la notion 

d'apanage constitue le cceur meme de mon etudc. On sait que les apanages sont des 

« donations effectuees par le roi a ses puines sous reserve de la Foi, du Ressort et de 

Fhommage lige, et sous condition de reversion a la couronne a defaut d"hoirs males nes 

en ligne directe de loyal mariage »4. Au dela de cette deiinition juridique, adaptee au 

cas savoyard dans ma these de FEcole des chartes3, il faut bien voir que Fexistence 

d'un apanage sur le Genevois et le Faucigny a implique la mise en place d"institutions 

qui lui sont propres et, en consequcncc, d'un personnel au service du prince apanage. 

Cet element est capital pour la formation des institutions du Genevois car cettc 

province, qui dispose au debut du XVe siecle des memes organes que le reste des Etats 

de Savoie, fait montre d"un particulansme important, qui s'exprime par ses Etats 

provinciaux mais qui tient surtout au fait qu"cl!e a ete rattachee fort tardivement au 

comte de Savoie, en 1401. La creation successive de trois apanages entre 1434 et 1514 

n cst sans doute pas etranger a la volonte, de la part du duc de Savoie, de menager ce 

particularisme. 

On peut affirmer que Fapanage constitue, du XVe au XVIf siecle, le 

dcnominateur commun qui a promu et soutenu Fevolution des institutions du Genevois. 

En effet, aussi paradoxal que cela puisse paraitre, Fapanage, structure medievale dans 

son essence, permet le passage d'un Etat feodal, fonde sur des rapports personnels, a un 

Etat moderne qui repose sur une ccntralisation accrue et une armature judiciaire et 

fmanciere solide, dont les membres peuvent etre qualifies de fonctionnaires. Cest cette 

evolution qui aboutit au XVIII6 siecle a 1'existence d'une remarquable organisation 

administrative dans les Etats sardes6. L'apanage sera d'ailleurs victime de la volonte 

centralisatrice de Turin et tout particuliercment du duc Victor-Amedee II: celui-ci aura 

4 J. Amado, Fondements et domaine du droit des apanages, Cahiers d'histoire, t. 3, 1968, p. 356. 
5 Cf. L. Perrillat, Le duche de Genevois..., op. cit, 1.1, p. 102-119. 
6 Sur cette evolution et la fonctionnarisation de 1'administration savoyarde au XVIII6 siecle, cf. 

J. Nicolas, La Savoie au XVIIf siecle, noblesse et bourgeoisie, Paris, 1978, t. II, p. 593-621. 
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a coeur de supprimer les particularismes et a donner a chaque province de ses Etats une 

organisation identique. Le Conseil presidial de Genevois, qui peut etre considere 

comme Vultime avatar des institutions apanageres, retabli en 1675 par la regente Marie-

Jeanne-Baptiste de Genevois-Nemours, est donc supprime en 1713 : cette date est 

essentielle pour le Genevois car ce dernier connait desormais le meme regime 

administratif et judiciaire que les autrcs provinces de Savoie. 

Ce statut particulier du Genevois, dote d'une administration qui lui est propre, a 

entraine la presence dans sa capitale, Annecy, d"un personnel au service du prince 

apanage. Les officiers mise en place doivent servir ce dernier et remplir des missions 

liees a Fexistence de 1'apanage. II convient donc de savoir qui compose ce corps 

d'officiers, quellcs sont leurs origincs, leur place dans la societe, lcur rdle eventuel dans 

les Arts et les Lettres, en un mot, de dresser leur prosopographie. Celle-ci est en effet un 

aspect important dc ces institutions et apporte plusieurs elcments pertinents. Connaitrc 

les hommes comme les rouages, les lieux et les faits qui ont conduit a faire de 

Vadministration sarde du XV1IIc siecle la meilleure d'Europe necessite 1'apprentissage 

des temps precedents. 

2. Axes de recherehes. 

a) L"avoir : la these de l'Ecole des chartes. 

Ma these pour obtenir le diplome d'archiviste paleographe a permis d'etudier le 

fonctionnement des institutions et le milieu des officiers anneeiens pour la periode du 

troisieme apanage du Genevois (1514-1659). Cet acquis peut etre fort utile pour les 

epoques anterieures et posterieures car il aidera a mieux saisir les continuites et les 

raptures et a cerner le role de 1'apanage dans le passage du Genevois d'un statut d'entite 

feodale, au XV6 siecle, au statut administratif de province, au XVIII0 siecle. II 

contribuera egalement a decouvrir eventuellement des familles qui ont traverse le temps 

en restant dans 1'administration du Genevois. 

Ce travail fournit, de surcroit, les outils necessaires a 1'etude des autres periodes : 

sa bibliographie constitue une base precieuse et les methodes employees pour la 

constituer ont ete reprises pour la bibliographie qui figure ici. On peut faire le meme 
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constat pour Fapprehension des sources : il a ete plus aise de recenser la documentation 

manuscrite grace a la connaissance qui a pu etre acquise des fonds d'archives savoyards 

(je pense notamment a la serie SA, a ia composition fort compliquee), Enfm, les 

methodes et les instruments prosopographiques que Fon a adoptes pour les XVIC et 

XVIf sieclcs pcuvcnt etre repris. On en trouvera une illustration ci-dcssous, avec 

Fexemple des commissaires d'extentes. 

b) Les nouveaux champs d'investigations. 

A partir de ce travail et ainsi qu'il est annoncc dans le projet dc these, de 

nouveaux champs d'investigations ont ete explores, selon les axes suivants : 

- depuis Fouvrage d'E. Dullin sur Les chdtelains dans les domaines de la Maison 

de Savoie en degd des Alpes qui fait toujours autorite, il n'y a pas eu de mise au point 

sur Finstitution des chatelains, meme si quelques productions recentes ont apportc un 

eclairage, surtout pour la periode medievale toutefois. En effet, ces agents locaux du 

pouvoir ducal sont, a Fepoquc modernc, bicn mal connus : il reste donc a dccrirc 

Factivite et de preciser les origines sociales de ce groupe aux XVT et XVIf siecles, 

ainsi qu'a cerner les autres agents des chatellenies et du domaine (officiers domaniaux 

des eaux et forcts, des poids et mesures, dcs metiers, commissaires d'extentes, officiers 

du chateau d'Annecy). 

- concernant le XV® siecle, il importe de bien connaitrc le fonctionnement des 

institutions apanageres, ce qui peut se fonder sur des travaux, assez nombreux pour ce 

siecle d'apogee des Etats savoyards. II faut ensuite connaftre les hommes. Cest la 

raison pour laquellc on a dresse en annexe une liste des officiers du Genevois au XV6 

siecle qui ont pu deja etre reperes: on a identifie chaque individu, en precisant Foffice 

qu'il a tenu et la tranche chronologique dans laquelle on le repere en exercice. Ceci 

constitue la base de la recherche prosopographique puisque Fon va s'attacher a reunir le 

maximum d'informations biographiques sur chacun de ces personnages. 

- les recherches seront menees de fagon identique pour 1675-1713. On a 

egalement dresse en annexe une liste des officiers de cette periode, avec les memes 

champs. 
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- enfirt, on n'a pas manque de faire appel a tous les renseignements susceptibles 

d apporter des complements a la these d'Ecole des chartes que la recherche nous a fait 

decouvrir. 

c) Methodes d'investigations : Fexemple des commissaires d'extentes. 

Pour illustrer mon propos et montrer la methode de recherche adoptee, je veux 

exposer ci-dessous la demarchc qui a ete suivie pour ecrire 1'histoire des commissaircs 

d'extentes en Genevois aux XVIe et XVIf sieclcs. 

Un mot sur cette fonction : les commissaires d extcntes sont des agents du 

domaine, de formation notariale, qui consignent par ecrit les droits que le Prince per^oit 

sur ses terres en tant que seigneur. II s regoivent pour cela delegation du Prin.ce, par des 

lettres patentes dc constitution, ct peuvent etre considercs commc des maillons 

essentiels dans la gestion du domaine seigneurial. 

Pour cerner qui etaient ces agents, il a fallu tout d'abord en dresser la liste, en 

reperant a travers les archives de la Chambre des comptes de Genevois et les autres 

sources disponiblcs lcurs lettres patcntes de nominations. Par un depouillemcnt 

systematique, facilite par 1'emploi d'un tableur (fichiers Excel, version 5), on a ainsi 

obtenu une liste de ces commissaires, avec leur date de nomination a 1'office et des 

details sur la nature de leur mission. 

Cettc liste a constituc un repertoirc alphabetique des commissaires qu'il a fallu 

ensuite completer en identifiant chacun des mdividus. Pour certains, qui etaient nobles, 

ce fut chosc facile car l'on dispose avcc YArmorial du comte de Foras et son 

supplement manuscrit (conserve aux Archives departementalcs de la Haute-Savoie, 

dans la sous-serie 43 J) d'un reservoir biographique considerable qui, a coup sur, 

apportait des precisions sur les individus. Pour les non-nobles, Pon trouve de precieuses 

indications dans les minutes et actes notaries divers et surtout dans les archives de la 

Chambre des comptes de Genevois. I/exploration de ces dernieres est facilitee par la 

consultation d'un fichier disponible aux Archives departementales de la Haute-Savoie : 

ce repertoire alphabetique permet de trouver les actes concernant un individu; la 

reference prise, il est aise de se reporter au registre correspondant. 

Une fois 1'ensemble des mformations collectees, on est cn mesure de preciser 

pour chaque commissaire: son identite, sa condition, la duree de sa commission et 
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Pespaee sur lequel elle s'exerce, ses dates de vie, la date de son acces au notariat (etape 

obligee pour tout commissaire), son origine geographique, 1'identite, la condition et la 

profession de son pere, les autres offices qu'il a exerces et tout autre renseignement 

juge pertinent. 

C'est grace a ce corpus. complete par des memoires, des correspondances. des 

proees-verbaux, qui renseignent sur Vactivite et la vie des commissaires d'extentes que 

l'on peut decrire en quoi consiste le travail de ces agents ct quelle est leur place dans la 

societe et le corps des officiers locaux du Genevois aux XVIe et XVlIe siecles. 

3. Etat de la recherche. 

Fort de 1'experience que constitue ma these de 1'Ecole des chartes, les recherches 

entreprises ont permis pour chacun des champs chronologiques et thematiques enonces 

ci-dessus de reunir les elements necessaires a la redaction d'une histoire des institutions 

du Genevois. 

Concernant les officiers locaux, l'essentiel est fait: la documcntation imprimec et 

le depouillement des sources manuscrites sont effectues. 11 reste a ordonner ces 

infonnations et rcdiger des textes qui donneront une synthese sur cet aspect des 

institutions. On en prendra pour illustration 1'etude que l'on a consacree aux 

eommissaires d'extentes dans Fapanage de Genevois aux XVIe et XVIP siecles, en 

annexe. 

Concemant le XVe siecle, 1'examen des comptabilites et des archives de la 

Chambre des comptes de Genevois a ete deja bien ebauche et se poursuit, de meme que 

la consultation de la bibliographie sur le sujet. Le travail, quoique deja bien avance, 

reste important dans ce domaine ; il eonvient de mettre Faccent sur la prosopographie 

des officiers comtaux, pour lesquels on a une liste qui ifest pas limitative et est appelee 

a s'elargir. Les documents deja depouilles laissent en tout eas entrevoir une tres grande 

richesse documentaire, a exploiter de fa?on systematique. 

La tache la plus importante restant a accomplir est 1'exploitation des sources pour 

la periode 1675-1713. 11 faut la aussi accentuer les efTorts sur la prosopographie. La 

principale difficulte reside ici dans la disproportion qui existe entre les sources nous 
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renseignant sur la vie et le fonctionnement des institutions, peu nombreuses voire 

deficientes, et les documents eclairant la fortune et le role social du personnel de 

fadministration du Genevois, tres abondants. 

Les recherches conduites ct a conduire dans le cadrc d'unc these de doctorat 

devraient ainsi pcrmettrc de mieux comprendrc quel a ete le rdle des institutions, 

particulierement celles dc fapanage, dans 1'administration du Genevois du XVe au 

XVIII6 siecle. I/etude du fonctionnement institutionnel et du personnel administratif 

devrait apporter des reponses a bien des questions. On cspere ainsi apporter une 

contribution a celle de la venalite des charges dans les Etats de Savoic ; certes. il ne 

s'agit quc d'un aspcct du sujet mais il traversc toutcs les pcriodes considcrccs et peut 

constituer la cle de bien des problemes. 
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B I B l  l O G R A P H I i ;  

IN I RODKHON GENERALE 

La presente bibliographie cherche a mettre a jour et a augmenter les references 

precedemmcnt collectees dans le cadre du DEA soutenu en 1997 a VUniversite Paris-

IV-Sorbonne1 et dans le cadrc dc ma these de VEcole nationalc des chartcs. II importc 

de preciser d'cmblce quc le present document reprend les bibliographies qui figurent 

dans ces deux ouvrages2 et que, en tout etat de cause, on ne peut que recommander de 

se reporter a ces pages. Pour autant, plusieurs ajouts ont ete effectues: ils ont vise a 

englober 1'ensemble des ecrits concernant le sujet de these de doctorat fixe dans la 

presentation du present travail. 11 a fallu ainsi rassembler tous les ouvrages et articles 

repondant aux extensions chronologiques et thematiques qu'il implique. 

1. Orientation des recherches. 

On a ainsi oricnte les recherches effcctuees dans le cadrc de la formation 

« recherche » de 1'ENSSIB, suivant quatre axes principaux : 

- la connaissance des officiers locaux du Genevois, ou au moins des Etats de 

Savoie, au XVI® et XVIf sieclcs. Ces agents du pouvoir n'apparaissent guere - et de 

fa<?on fort inegale - que dans les monographies locales des anciens chefs-lieux de 

mandement. Cest la raison pour laquelle ces monographies ont leur place ici: on 

trouvera plusieurs titres traitant de fhistoirc de bourgades de fancien duche de 

1 L. Perrillat, Les institutions de Vapanage de Genevois-Nemours (XVf -XVIf siecles), memoire 
de DEA, universite Paris-IV-Sorbonne, 1997, dactyl. et Le duche de Genevois aux XVf et XVIf siecles: 
aspects institutionnels d'un apanage savoyard, these pour le diplome d'archiviste paleographe, 1999, 3 
vol. dactyl., resume sous le meme titre dans : Positions de theses... des eleves de l'Ecole des chartes, 
1999, t. 75, p. 331-340. 

2 On trouvera une bibliographie critique de la plupart des titres figurant dans le present document 
dans mon memoire de DEA, p. 80-116 : ils y sont repartis en grandes divisions thematiques, alors que dans 
ma these (t. I, p. 73-93), ils figurent dans 1'ordre alphabetique des auteurs. Aussi, on n'a pas juge 
necessaire d'etablir ici des notices critiques. 
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Genevois, Ces titres apportent plus des donnees de type prosopographique que des 

informations sur le fonctionnement de Finstitution. 

- pour le quinzieme siecle, on a recense les sources narratives (sensiblement plus 

importantes que pour les periodes suivantes, notamment grace aux Monumenla 

Historke Patrice) et les etudes generales sur la periode et sur la Maison de Savoie, sans 

oublier les ecrits relatifs au.x institutions et a leur pcrsonnel, dans une perspective 

prosopographique. 

- pour la fin du XVIT" et le debut du XVIIf siecle, meme si Fouvrage de 

J. Nicolas (La Savoie au XVIIT siecle, noblesse et bourgeoisie, Paris, 1978) demeure 

une reference incontournable, on a collecte tous les titres (parmi lesquels les ouvrages 

d'auteurs transalpins ticnncnt une place importante) apportant une contribution a la 

connaissancc de cette periode et de ses institutions. 

- on n'a pas neglige de les completer, au besoin, des productions tres recentcs qui 

n'ont pu iigurer, pour cette cause ou par oubli, dans la bibliographie de ma these de 

FEcole des chartes. 

I.es referenees tigurant ci-dessous cherchent donc a apporter les clements 

necessaires a la comprchension du contexte politique, institutionncl ct social des 

epoques correspondant aux extensions chronologiques enoncees. 

II convient de preciser que l'on a exclu de la liste ci-dessous les travaux et etudes 

par trop ponctuelles : portant sur des themes ou des personnages precis, on n'a pas juge 

necessaire de les fondre dans la masse des references de portee generale3. On s'est donc 

contente de les faire figurer a la suite de cette bibliographie, pour memoire. On les 

retrouvera tant dans les bibliographies precedemment etablies que dans le repertoire des 

officiers de Fapanage inclus dans ma these de 1'Ecole des chartes'. Les ouvrages ecrits 

par les officiers de Fapanage n ont pas ete repris ici: on les trouvera, comme ci-dessus, 

dans la notice biographique de leur auteur et dans la bibliographie5. 11 conviendra 

cependant d'y ajouter une source de grand interet, sur la personnalite et la vie 

d'Emmanuel-Philibert de Pingon, qui n"a pu etre consultee qu'apres la redaction de ma 

3 A 1'exception toutefois des references ponctuelles concemant le personnel des XV6, de la fin du 
XVIF et du debut du XVIII6 siecle. 

4 L. Perrillat, Le duche de Genevois..., op. cit., t. III, p. 677-783 (annexe n° 1): les notices 
biographiques des officiers de Fapanage qui figurent dans ce repertoire comportent les references 
bibliographiques et les sources d'archives qui ont permis leur elaboration 

5 L. Perrillat, Les institutions de l'apanage..., op. cit., p. 107-109 et Le duchi de Genevois..., op. 
cit., 1.1, p. 91-93. 
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these. 11 s'agit de Vautobiographie de ce personnage, publiee sous le titre Hic vita mea(' 

en annexe de : 

Arret de la royaie Chambre des comptes concernant les armoirks de ta Maison </<• 

Pingon, originaire de la vi/le d'Aix eri Provence, en date dn 19janvier 1779. Turin, F,-

A. Mairesse, 1779 (p. 21-53). 

Enfin, il faut signaler qu'un colloque intitule Convegno internazionale di studi 

storici, ricerche sulla storia delle istituzioni Alpine nel Medioevo, Istituzioni intermedie 

e forme di stato fra Alpi ed Europa (fine medioevo-inizio etd moderna), s'est tenu a 

Aoste, les 18 et 19 avril 1998. Les actes de ce colloque ne sont pas encore parus mais il 

m'a semble interessant d'en faire mcntion ici, ne lut-ce que pour une contribution sur la 

charge de gouverneur (A. Barbier. I governatori provinciali nel ducato di Savoia fra 

Quattro e Cinquecento), actes, qui, esperons-le, viendront utilement completcr la 

prescnte liste. 

2. Constitution de la bibliographie : 

Plusieurs instruments ont pcrmis la constitution de cctte bibliographie. 11 s'agit 

tout d'abord du cederom BN OPALE+, qui a ete consulte par le biais de plusieurs mots-

cles, eventuellement dote de troncatures, et traduits en italien. On fournit ici une liste de 

ces mots-eles (chaque mot a son equivalent italicn), qui ont ete de surcroit combines : 

aux noms de notions et de lieux (premiere colonne), ont ete adjoints des tranches 

chronologiques, siecles et noms des souverains de la Maison de Savoie (deuxieme 

colonne). Ces mots-cles ont ete, autant que possible, utilises dans les index des autres 

reservoirs bibliographiques. 

6 II s'agit la en fait de 1'incipit de cet ouvrage. L'on trouve un autre titre a cette autobiographie, 
editee par J.-X. Nasi: Emanuelis Philiberti Pingonii Historici atque pcetce clarissimi vita a se ipso ad 
annum usque 1567 ante sui obiium 16, conscripto et ex idiographo ipsius codice adamussim relata. 
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Annecy Amedee VIII / Amedeo VIII 

apanage / appanagio Charles III / Carlo III 

chatelains / castellani Charles-Emmanuel I / Carlo-Emanuele I 

commissaires d'extentes / commissari 

estente 

Charles-Emmanuel II / Carlo-Emanuele II 

Genevois / Genevese Emmanuel-Philibert / Emanuele-Filiberio 

institutions / istituzioni Louis / Ludovico 

juges /judici Victor-Amedee I / Vittorio-Amedeo I 

officiers / ufficiali Victor-Amedee II / Vittorio-A medeo II 

Savoie / Savoia XVe siecle / cinquecento 

tribunaux / tribunali XVIe siecle / seicento 

XVIf* siecle / seiiecento 

XVIIf siecle / ottocento 

Cette rechcrche a ete bcaucoup moins fructueuse que le depouillement de 

repertoires sur papier. On a ainsi consulte avec profit 1'ouvrage deja ancien mais 

precieux de MANNO, Antonio et PROMIS, Vincenzo, Bibliografia storica degli Staii 

deila monarchia di Savoia, Turin, 1884-, donnant les references de monographies et 

d'articles de revues. Cette publication a, de surcrott, le merite de mcntionner les 

ouvrages transalpins. 

Le depouillement des periodiques specialises cn histoire de la Savoie (il s'agit 

essentiellement des publications des Socictes savantes dc Savoie) a ete facilite par la 

consultation systematique de la Bibliographie generale des travaux historiques et 

archeologiques publies par les Societes savantes de France (publies, pour la periode 

allant jusqu'a 1910, par R. de LASTEYRIE, E. LEFEVRE-PONTALIS et E. S. 

BOUGENOT, puis pour la periode 1910-1940, par R. GANDILHON): la repartition 

geographiquc de ce repertoire a permis de consulter aisement les tables des matieres des 

publications des Societes savantes de Savoie (departement de la Savoie et de la Haute-

Savoie). Pour les periodes posterieures, la consultation des tables de la Revue 

savoisienne, des Memoires et documents publies par la Societe savoisienne d'Histoire 

et d'Archeologie, des Memoires et documents publies par VAcademie salesienne et des 
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Memoires de I 'Academie des Sciences, Belles-lAMres el Arts de Savoie a apporte des 

complements. 

Surtout, la Bibliographie annuelle de VHisloire de France a permis de collecter 

les etudes les plus recentes. Ces recherches ont ete, de surcroit, avantageusement 

augmentees par deux types de puhlications : 

- trois articles recensant les ouvrages marquants de VHistoire de Savoie : 

AVEZOU, Robert. Histoire de Savoie : publieations de 1919 a 1937. Revue hisiorique, 

1939, t. 187, p. 257-287 ; PERRET, Andre. La Savoie des origines a la fm du XVIf 

siecle (publications de 1938 a 1955). Cahiers dlustoire, 1957, n° 2, p. 195-210 et n° 3, 

p. 311-322 ; GUICHONNET, Paul. La Savoie depuis 1700. Cahiers d'histoire, 1956, 

n° 2, p. 197-212. 

- deux bibliographies annuelles : Histoire de Savoie, repertoire des publications, 

fdoc. dactyl. publies par Vlnstitut d'Etudes savoisiennes de VUniversite de Savoie, 

couvrant la periode 1979-1991) et la Bibliographie savoisienne publiee chaque annee 

dans la Revue savoisienne. 

3 presentation de la bibliographie. 

On a adopte une rcpartition des references en deux grandes eategories : d'une 

part, les sources imprimees, qui sont, a vrai dire, assez peu nombreuses et, d'autre part, 

la bibliographie proprement dite. Cette section est elle-meme divisee en deux parties : 

la premiere comporte les titres de portee generale et la seconde les references a 

caractere plus ponctuel ou portant sur un personnage precis et utilisees pour 

Velaboration de sa notice biographique. 

Malgre les inconvenients de la norme Z 44-005, on a construit les references en 

suivant ses prescriptions et, en tout etat de cause, en donnant une uniformite a cette 

presentation. Les titres de portee generale sont presentes par ordre alphabetique 

d'auteur. On a prefere cet ordonnancement a une repartition thematique ou 

chronologique. Cette derniere eut ete delicate a constituer, puisque plusieurs titres 

englobent les quatre siecles consideres. Un classement thematique des titres aurait, 

quant a lui, entraine une segmentation trop importante de la liste bibliograpMque. 
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SOURCES IMPRIMEES 

BAIL1.Y. Gaspard. Recueil des edits el reglements de Savoie depwis Emmanuel-

Philibert jusqu 'a present. Sty/e et reglement du Senat de Savoie. Arrests generam 
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E. Riondet, 1679. 
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tous ceux qui font profession de la pratique judiciaire et meme aux seigneurs et a ceux 

qui se veulent affranchir. Annecy : M. Fontaine, 1699. 
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CAPRE, Frangois. Traite historique de la Chambre des Comptes de Savoie justifie par 

titres, statuts, ordonnances, edicts et autres preuves tirees des archives. Lyon: G. 

Barbier, 1662. 

CHAMPROUZ, Pierre. Ample relation de la pompe funebre defeu Monseigneur Louis 

de Savoye, duc de Genevois, Nemours et Aumale etc. faicte dans la ville et cite 

d'Annessy, ainsi qu 'elle a este ordonnee par VExcellence du seigneur Dom Felix de 
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Savoye, gouverneur el lieutenant generat pour S, A. R. deqa les Monts, comme delegue 

de Madame Royale. Annecy : A. Leyat, 1642. 

DUBOIN, F.-A. Raccolfa per ordine di materie delle leggi, provvidenze, edditi, 

manifesti pubblicati dal principio delVanno I6SJ sino agli 8 dicembre 1798 sotto il 

felicissimo dominio della Real Casa di Savoia. Turin, 1818-1869. 25 t. en 27 vol. 

DUPARC, Pierre. Description dAnnecy et de quelques autres lieux de Vapanage de 

Genevois au XVIf siecle. Annecy : Gardet, 1942. 

Historiae Patriae monumenta edita jussu regis Karoli Alberti. Turin 1836-. 
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JOLLY, Alexandre. Compilation des anciens edits des princes de la Royale maison de 

Savoye ; ensemble les edits de Mme Royale, Marie Jeanne Baptiste de Savoye, touchant 

la juridiction de la Chambre des Comptes, la gabelle generale, la taille et la tresorerie 

generale, le domaine. Chambery : E. Riondet, 1679. 

MENABREA, Leon. Chroniques de Yolande de France, duchesse de Savoie, soeur de 

Louis XI. Documents publies par VAcademie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 

Savoie, 1859,1.1, p. 7-312. 

MUGNIER, Frangois. Memoires d'un bourgeois d'Annecy au commencement du XVIF* 

siecle. RS, 1884, p. 71, 87, 93 et 104. 

MUGNIER, Frangois. Petites annales d'Annecy (1598-1628). Annecy : Abry, 1885. 

MUGNIER, Fran^ois. Repertoire de titres el documents divers relatifs a l 'ancien comte 

de Geneve et Genevois, analyses, traduits et annotes. Chambery : Menard, 1891. 

Paro egalement dansMDSSHA, 2e serie, 1891, t. XXX, p. 1-103. 
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ONCIEll, Guillaume d'. La precedence de ki noh/esse sns un different en cas de 

precedence plaide /.../ au souveram Senat de Savoye, entre les noh/es et les scindics du 

tiers etat d'une paroisse. Lyon : J.-B. Buisson, 1593. 

PHILIPPE, Jules. Extrait d'un manuscrit du XVIIf siecle. Bulletm de 1'Association 
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J. Clerc, 1660. 

SAUTHIER, M..-R. Estat des provinces de Genevois et Faucigny depuis que les princes 

puisnes dc la royale maison de Savoye en ont ete apanages. Description de la ville 
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SAUTHIER, M.-R. Relations des funerailles de quelques princes de la famille de 
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SOURCES 

Pour repondre aux objectifs fixes par la these de doctorat, le recours a des sources 

inedites est indispensable et, pour qui veut ecrire Vhistoire des institutions savoyardes, 

la recherche dans les trois grands depots que sont les Archives departementales de 

Savoie et de Haute-Savoie et YArchivio di Stato a Turin est un passage oblige. Pour 

autant, grace aux precedentes recherches menees dans le cadre de ma these de 1'Ecole 

des chartes, on dispose de bases solides. 11 faut d'ailleurs des a present renvoyer aux 

inventaires des sources qui figurent dans ce travail et mon DEA1: on y trouvera des 

elements descriptifs des sources qu'on n'a pas repris ici. II convient par ailleurs de sous-

entendre que les documents qui y sont decrits constituent une base essentielle au present 

travail, qui s'inscrit dans la droite ligne des precedentes recherches : on aura donc bien 

a f esprit que lcs pages qui suivent constituent le complement « naturel » au panorama 

des sources entrepris dans mon DEA et ma these. 

Cest pourquoi l'on a pris le parti d'etablir ici, conformement aux buts enonces 

plus haut, un inventaire reparti en trois grandes divisions, correspondant aux extensions 

chronologiques et thematiques du sujet. Au risque d'etre redondant en reprenant dans 

chacune de ces sections les memes series d'archives, cette repartition m'a paru plus 

judicieuse et plus lisible qu'une liste globale par depot ou tous les documents auraient 

ete decrits sans distinction. On a ainsi forme trois sections, recensant les sources pour: 

- les officiers locaux du Genevois au XVf et XVIf siecle, 

- le Genevois au XV6 siecle, 

- le Genevois du milieu du XVIf siecle aux reformes de Victor-Amedee II. 

Au debut de chacun de ces trois inventaires, on a insere une petite introduction 

decrivant brievement la nature des documents, leur typologie ainsi que leur finalite. 

On a deja souligne le rdle consid6rable de 1'apanage dans fhistoire des 

institutions du Genevois: on a donc tout particulierement cherche a recenser les 

1 L. Perrillat, Les institutions de I 'apanage de Genevois-Nemours (XVf -XVIF siecles), memoire 
de DEA, universite Paris-IV-Sorbonne, 1997, p. 5-79 et Le duche de Genemis auxXVF etXVIF siecles: 
aspects institutiomels d'un apanage savoyard, these pour le diplome d'archiviste paMographe, 1999,1.1; 
p. 9-72. 
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documents concernant les periodes ou 1'apanage existait en Genevois et, pour la 

derniere tranche chronologique. 1'epoque ou le Conseil presidial de Genevois a ete 

restaure. II faut bien considerer, au risque de le repeter, que l'on ne saurait s'arreter a 

ces seules bornes chronologiques et que l'on peut avoir recours a des sources 

concernant les periodes intermediaires (1444-1460, 1491-1514, 1659-1675), sans 

toutefois en faire une exploitation systematique. 

Par ailleurs, on ne trouvera pas ci-dessous, comme pour la bibliographie, la 

mention des sources d'usage par trop ponctuel ou recouvrant un aspect tres precis 

(biographie d'un individu, par exemple) mais qui reccvront leurs coordonnees exactes 

lorsque 1'on y fera referenee. Cet inventaire n'est pas non plus exempt de complements 

ulterieurs dans la mesure ou la poursuite des recherches peut nous faire decouvrir des 

documents essentiels et vraiment utiles pour le sujet. 

Parmi les documents precedemment recenses dans mon DEA et ma these de 

FEcole des chartes, il convient de faire mention de certains fonds, qui, par leur 

ampleur, sont egalement exploitables pour les extensions chronologiques et 

thematiques. Sans entrer dans le detail, il faut signaler les comptes des tresoriers 

generaux (inventaire n° 53 de 1'Archivio di Stato et dans la serie B des Archives 

departementales de la Savoie), qui abondent de renseignements de toute sorte sur la 

prosopographie des officiers et le fonctionnement des institutions; les archives de la 

Chambre des comptes de Genevois (reparties dans les depots de Savoie et Haute-

Savoie, dans la serie SA); la sous-serie 43 J enfin, qui comprend le complement 

manuscrit de YArmorial du comte de Foras et de ses continuateurs, reservoir 

considerable de biographies nobiliaires pour toutes les epoques et source fort utile pour 

la connaissance de ce groupe social, tres present au sein des institutions du Genevois. 

Enfin, l'on pourra s'etonner de Findigence dans cet inventaire de documents extraits 

des manuscrits de la Bibliotheque nationale de France: il n'y a a vrai dire guere de 

documents vraiment pertinents, hormis quelques pieces concernant le XV6 sidcle et le 

tres precieux manuscrit frangais 32887 (mdmoire historique sur la ville d'Annecy et sur 

les droits des ducs de Genevois et de Nemours, vers 1635). On mentionne ce dernier ici 

pour memoire car il abonde en informations de tous ordres sur le Genevois et 

notamment sur le XV® siecle et les officiers locaux. 
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Pour terminer cette presentation des sources, on donne ci-apres la liste des guides 

et des instruments de recherche consultes, presentes dans 1'ordre des series d'archives. 

Les adresses des sites internet de VArchivio di Stato et des Archives departementales de 

la Savoie sont egalcment mentionnees. 

Archivio di Stato di Torino : 

- Guida generale degli Archivi di Stato di Torino, vol. IV, Rome, 1994, p. 363-

641.  

- Archivio di Stato di Torino, Prima Sezione, Corte, inventaire n° 111: fonds des 

prince de Genevois et de Nemours. 

- Archivio di Stato di Torino, Prima Sezione, Corte, inventaire n° 167 : fonds des 

Protocolli dei notai ducali e camerali. 

- Archivio di Stato di Torino, Sezioni Riunite, inventaire analytique de la 

Chambre des comptes de Savoie n° 53 : comptes des tresoriers generaux des comtes de 

Geneve puis des comtes et ducs de Genevois (1331-1658). 

- DETRAZ, G., 7 Mi 12, Protocoles des secretaires des princes de la Maison de 

Savoie, Annecy, 1994. 

- MINISTERO PERI BENI E LE ATTIVITA CULTURALI, Archivio di Stato di 

Torino [en ligne]. Turin: Archivio di Stato di Torino, 1999 [derniere consultation du 

site : 11/01/2000]. Disponible sur internet: 

http://www.multix.it/asto/ 

Archives departementales de la Savoie : 

- PERRET, A., Guide des archives de la Savoie, Chambery, 1979. 

- PEROUSE G. et BERNARD, P., Repertoire des archives du Parlement de 

Chambery et du Senat de Savoie. t. I : Parlement de Chambery et archives propres du 

Senat de Savoie, Chambery, s. d. [refonte en 1972 par A. Perret]; t. II: archives saisies 

ou recueillies par le Senat de Savoie, Chambery, s. d. [refonte en 1972-1973 par A. 

Perret]. 
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- Repertoire du XVIIf siecle des registres dits des edits-bulles, patentes etc... 

enregistres par le Parlement de Chambery et le Senat de Savoie de 1541 d 1730 en 2 

vol. manuscrits de 439 fol. avec un index des noms de lieux, dc personnes et de 

m a t i e r e s ,  d r e s s e  v .  1 9 2 6  p a r  G .  P e r o u s e  T .  I :  B  1 4 1 8 - 1 4 3 4  ;  t .  I I :  B  1 4 3 5 - 1 4 5 0  ;  t .  I I I :  

B 1450-1470. 

- CONSEIL GENERAL DE LA SAVOIE, Archives departementales [en ligne]. 

Chambery: Archives departementales de la Savoie, 05/11/1999 [derniere consultation 

du site : 11/01/2000]. Disponible sur internet: 

http://www. savoie-culture.com/archives 

Archives departementales de la Haute-Savoie : 

- MARJOTTE, J.-Y. et GABION, R., Guide des archives de la Haute-Savoie, 

Annecy, 1976. 

- BRUCHET, M. et LETONNELIER, G., Inventaire sommaire des Archives 

departementales anterieures a 1790. Haute-Savoie. Archives civiles, series A, B et C1 d 

1 CIV, Annecy, 1921. 

- ARNOLLET, M. et DEVOS, R., Repertoire numerique dactylographie des 

series Aet B (complement), Annecy, s. d. 

- BRUCHET, M., Inventaire sommaire des Archives departementales anterieures 

d 1790. Archives civiles. Serie E, n° 1 a 1060. Familles, notaires, communes, Annecy, 

1904. 

- PERRON, F., Repertoire dactylographie de la sous-serie 6 J, fonds du chdteau 

de Duingt, Annecy, 1958. 

- DEVOS, R., Repertoire dactylographie de la sous-serie 43 J, fonds de 

1'Academie chablaisienne, Annecy, 1987-1989. 
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Pour la serie SA, commune aux Archives departementales de la Savoie et de 

la Haute-Savoie : 

- Archivio di Stato di Torino, Sezioni Riunite, inventaires analytiques des archives 

de la Chambre des comptes de Savoie nos 51, 57, 58, 59 et 61. 

- BRUCHET, M.. Repertoire des sources de Thistoire de la Savoie, Paris, 1935, 

- DETRAZ, G., Etat sommaire de la serie SA et des archives savoyardes de Turin, 

Annecy, 1995. 

- DETRAZ, G., Repertoire numerique des comptabilites generales de Genevois 

(SA 18200-18597) et des registres de la Chambre des comptes de Genevois, Annecy, 

1994. 

- DETRAZ, G , Repertoire numerique des comptes de chdtellenies conserves aux 

Archives de la Haute-Savoie (SA 16968-18199), Annecy, 1994. 

- MARIOTTE, J.-Y., OURSEL R„ PERRET, A„ Archives de Tancien duche de 

Savoie. Serie SA. Inventaire, tome I: archives de Cour (SA 1 d SA 259), Annecy, 1966. 

- PAILLARD, P„ Inventaire-index des comptes de chatellenies savoyards, 

Chambery, 1996. 
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LES OFFICIERS LOCAUX DU GENEVOIS AUX XVIC ET XVIf SIECLES 

Pour apprehender les fonctions et la composition sociale des officiers locaux du 

Gencvois aux XV!6 et XVIf siecle, il n'est pas inutile de rappeler ce que l'on entend 

par « officiers locaux »: il s'agit des representants du pouvoir ducal dans Fapanage, 

c'est a dire essentiellement les chatelains. A ce groupe d'agents, numeriquement les 

plus nombreux, il convient d'ajouter leurs subordonnes (curiaux, metraux, missilliers), 

ainsi qu'un ensemble d'agents domaniaux aux attributions a la fois variees et nettement 

definies (gardes des forets, commissaires d'extentes pour le domaine, officiers du 

chateau d'Annecy...). 

Cest a travers les archives de la Chambre des comptes de Genevois que l'on peut 

saisir 1'activite de ces agents. Le groupe des chatelains nous est bien connu par les 

registres de cette juridiction qui nous renseignent sur leur nomination, leurs origines, 

leur carriere ou les conditions d'exercice de leur office. En ce sens, on se reportera a 

1'inventaire des sources figurant dans ma these de 1'Ecole des chartes car bien des 

documents qui y sont mentionnes sont egalement utilisables dans cette perspective. 

Les comptes de chatellenie, qui n'ont pas aux XVIe et XVII* siecles la meme 

qualite ni la meme flnalite qu'aux siecles medievaux, ne nous livrent pas moins des 

elements precieux sur 1'activite des chatelains et fermiers du domaine et de leurs 

subordonnes, agents de la chatellenie. Cest pourquoi un rapide inventaire de ces 

documents flgure ici. 

Un dernier ensemble de sources, de nature fort disparate, qu'il serait delicat de 

regrouper sous un terme generique, rassemble des actes notaries et de la pratique, 

attestant 1'activite deployee par les officiers locaux. On a eu ainsi Fopportunite de 

rassembler un corpus de documents touchant plus specialement deux chatellenies du 

Genevois, celles de Chateauvieux-Duingt et de La Balme : ces contrats, censiers et actes 

administratifs pourront servir d'exemples et d'illustrations a l'expos6 de la fonction et 

de Vactivite de ces agents. Des procedures, des proces-verbaux, des livres de raisons, 

des correspondances, tous fort riches en informations, apportent des eclairages sur le 

contrdle exerce sur les officiers locaux par les organes centraux de gouvernement (juges 
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superieurs et Chambre des comptes) et, indirectement, une multitude d'indications sur 

les fonctions, la formation, le travail, la position sociale des chatelains, commissaires 

d'extentes et autres agents domaniaux. 

TURIN. ARCIIIVIO 1)1 STATO. 

PRIMA SEZIONE. AR( HIVIC) 1)1  CORTE 

Inventaire n° 111: fonds des princes de Genevois-Nemours. 

II* categorie : « Ecrittures de 1'appanage etabli par le duc Charles 3e a Philippe de 

Savoye, son frere, qui a forme la branche des ducs de Nemours et de Genevois finie en 

la personne de feue Madame Rle Marie-Jeanne-Baptiste, epouse du duc Charles-

Emanuel 2d. » 

-Paquet3. 

n° 11. Lettres patentes de constitution de chatelains en Genevois et 

Faucigny concedees par Charlotte d'Orleans et Jacques de 

Savoie. 1534-1559. 

- Paquet 4. 
n° 2. Remontrances et memoires donnes par la duchesse de Nemours 

en qualite de tutrice de Jacques de Savoie au roi de France pour 

que celui-ci continue ajouir des privileges de ses predecesseurs. 

1540-1547. 

- Paauet 5. 
n° l. Lettres missives des ducs de Savoie, Genevois et Nemours aux 

presidents, conseillers de la Chambre des comptes d'Annecy. 

1545-1571. 

Paauet 7. 
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n° 4. Transaction entre Jacques de Savoie, duc de Nemours, et 

Jacques de Cornillon, sur les differends qifil y avait entre eux. 

24 septcmbre 1560. 

- Paquet11. 

n 5. Avis du president des Portes sur le reglement que le due de 

Genevois et Nemours dcsire etre fait en sa justice. Juillet 1577. 

- Paquet 14. 

n° 15. Etats des revenus du duc de Nemours aux duche de Genevois et 

baronnics de Faucigny et Beaufort. 1604-1638. 

n° 16. Rdles et etats des admodiations des fermes de Genevois, 

Faucigny et Beaufort. 1605-1640. 

- Paquct 17. 

n° 13 Relation du voyage fait par Jean-Baptiste Treppier, maitre-

auditeur en Chambre des comptes de Genevois, pour pourvoir 

aux interets du duc en Genevois, Faucigny et Beaufort. 1654-

1657. 

Iir eategorie : « Ecritures qui concernent tout ce qui a du rapport a Fecconomique, 

sgavoir les comptes et les contestations qu'il y aeu avec les comptables. » 

- Paquet 5. 

n° 5. Procddures du procureur fiscal du Genevois contre Jacques Ratti 

pour le payement des arrerages de la ferme du mandement de 

Clermont. 1616-1618. 
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Xe eategorie : « Divers proces criminels formes par les magistrats des ducs de Genevois 

et de Nemours et les rolles des assises donnees dans les fiefs de leurs appanages. » 

- Paquet 1. 

n° 1. Role des assises du comte de Genevois et des mandements de 

Beaufort et du Faucigny. 1519-1548. 

SAVOIE. ARCHIVES DEPARTEMENTALES. 

Serie SA. 

SA 3002. Registre des expeditions des fermes des chatellenies de 

Genevois et Faucigny. 1652-1656. 

SA 3003. Bilan des fermes de Genevois et Faucigny. 1652-1658. 

SA 3004. idem. 1655-1657. 

SA 3006. Registre des expeditions des fermes des chatellenies de 

Genevois et Faucigny. 1658. 

SA3007. Livre des fermes des chatellenies de Genevois, Faucigny et 

Savoie. 1659. 

SA 8430-8434. Chatellenie de Beaufort. 1513-1519. 

SA 12101. Chatellenie de Rumilly-sous-Cornillon. 1514-1515. 

SA 12828-12854. Chatellenie de Bonneville. 1514-1530, 1538-1550, 1552-1553 et 

1661-1663. 

SA 13027-13043. Chatellenie de Bonne. 1514-1530 et 1540-1543. 
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SA 13171-13189. Chatcllcnie de Charosse et Passy. 1514-1535, 1548-1549 et 

1570. 

SA 13356-13373. Chatellenie du chateau de Faucigny. 1514-1532, 1546-1547 et 

1550-1552. 

SA 13541-13550. Chatellenie de Chatelet-de-Credoz. 1514-1529. 

SA 13728-13749. Chatellenie de Chatillon et Cluses. 1514-1530, 1541-1542 et 

1552-1553. 

SA 13929-13948. Chatellenie de Flumet. 1514-1530, 1534-1535, 1540-1544 et 

1550-1553. 

SA 14120-14137. Chatelienie de Montjoie. 1514-1530, 1535-1537, 1539-1541 et 

1566-1568. 

SA 14320-14328. Chatelienie de Sallanches. 1514-1522 et 1524-1530. 

SA 14514-14528. Chatellenie de Samoens. 1514-1530 et 1545-1546. 

SA 12593. Chatellenie de Beaufort. 1532-1533. 

SA 12594. 

SA 12595. 

SA 12596. 

SA 12597. 

Chatellenie de Flumet. 1546-1547. 

idem. 1547-1548. 

Chatellenie de Chatillon et Cluses. 1551-1552. 

idem. 1552. 
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SA 12598. idem. 1552. 

SA 12599. Chatellenie de Passy. 1572-1573. 

SA 12600. Chatellenie de Flumet. 1642-1652. 

HAUTE-SAVOIE. ARCHIVES DEPARTEMENTALES. 

Serie B. 

Registre de cautions fournies par des chatelains du comte de 

Genevois. XVf siecle. 

SerieE2. 

Minutaire de Parent, notaire a Nonglard. 1610-1622. 

Minutaire d'un notaire anonyme de Sillingy. 1505-1558. 

Minutaire de Mestrallet, notaire a Sillingy. 1576-1623. 

Livre de raison de Claude Chartrier, notaire et commissairc 

d'extentes. 1570-1586. 

Minutaire de Curet, notaire a Thusy. 1646-1649. 

E 799-800. 

E90L 

E 902-922. 

E 1045. 

2 E 4156. 

2 Les quelques minutiers ici rassembles concernent essentiellement le mandement de La Balme ; les 
actes qui en sont tires permettront de saisir le role des chatelains et de leur personnel subordonne. 
Signalons que le notaire Mestrallet a ete aussi curial de la chatellenie de La Balme. 
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Serie J. 

6 J 39. Censiers et livres de recettes des fermiers de Chateauvieux-en-

Duingt pour les ducs de Genevois-Nemours. XVIe-XVIf siecles. 

6 J 40. idem et documents divers. XVf-XVIf siecles. 

Sous ces deux cotes sont regroupes sept registres datant tous, en fait, du 

XVIIe siecle. II s'agit de documents relatifs a la perception des droits 

seigneuriaux dans le mandement de Chateauvieux : un cottet de servis, un rdle 

des lods scelles par le fermier, quatre livres de recettes ou sont consignes les 

sommes pergues et un role de « restats » de servis. Ces documents rarement 

conserves donnent donc de precieuses indications sur les methodes de travail 

des chatelains et fermiers et sur le mode de perception des droits seigneuriaux. 

Serie SA. 

SA 112. Documents concemant la gestion des fermes du mandement de 

Chateauvieux et Duingt. 1530-1626. 

SA 113, piece 4. Proces-verbal de la verification faite par Claude Ruffard et Jean 

Vulliet, commissaires d'extentes, de la renovation des terriers et 

reconnaissances effectuees par feu Ayme Guyard au mandement 

deDuingt. 1639. 

SA 17028-17029. 

SA 17093-17096. 

SA 17316-17319. 

SA 17442-17444. 

SA 17527. 

Chatellenie d'Alby. 1532-1533 et 1544-1545. 

Chatellenie d'Annecy. 1522-1524 et 1532-1534. 

CMtellenie de La Balme. 1517-1520,1550-1553 et 1571-1577. 

Chatellenie de Chaumonl 1521-1522,1524-1525 et 1527-1528. 

Chatellenie de Clermont. 1549-1550. 
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SA 17632-17645 

SA 17704-17705. 

SA 17817-17818 

SA 17868-17876. 

SA 17918-17926 

SA 18179. 

SA 18181-18182. 

SA 18599. 

SA 18601. 

SA 18605. 

SA 18607. 

SA 18693. 

Chatellenie de Cruseilles. 1515-1520, 1523-1526, 1530-1533, 

1535-1538, 1541-1542, 1546-1547 et 1552-1553. 

Chatellenie de Duingt. 1520-1522 et 1550-1552. 

Chatellenie de Gresy et Cessens. 1520-1521 et 1542-1543. 

Chatellenie de Momex. 1522-1523, 1526-1528, 1542-1544, 

1546-1547, 1550-1551 et 1553-1559. 

Chatcllenie de La Roche. 1515-1516, 1520- 1521, 1523-1524, 

1526-1527, 1530-1531, 1544-1545, 1552-1553, 1571-1577, 

1580-1586. 

Chatellcnie de Thones. 1544-1545. 

Chatellenie dTJginc. 1517-1519. 

Registre de constitutions de chatelains et de receveurs des droits 

de sceau des lods. 1543-1544. 

Registre de constitutions de chatclains et de receveurs des droits 

de sceau des lods. 1546-1547. 

Registre de constitutions de notaires et de sergents. 1561-1567. 

Registre de constitutions de chatelains et de receveurs des droits 

de sceau des lods. 1565-1566. 

Registre des cautions passes par les chatelains pour 1'exercice 

de leur office. 1546-1549. 
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SA 18694. Registrc dc constitutions dc chatclains et de reccvcurs des droits 

de sceau des lods. 1550-1552. 

SA 18695. idem. 1553-1555. 

SA 18696. idem. 1554-1558. 

SA 18698. Registre de constitutions de chatelains et de receveurs des droits 

de sceau des lods. 1559-1564. 

SA 18699. Registre des baux a ferme des chatellenies et des droits des lods. 

1568-1571. 

SA 18701. Registre des baux a ferme des chatellenies et des droits des lods. 

1571-1576. 

SA 18702. idem. 1577-1580. 

SA 18703. 

SA 18704. 

SA 18705. 

idem. 1580-1585. 

Role des expeditions des fermes des cMtellenies. 1580-1605. 

Registre des baux a ferme des chatellenies et des droits des lods. 

1586-1590. 

SA 18706. 

SA 18707. 

SA 18709. 

idem. 1592-1599. 

idem. 1598-1601. 

idem. 1604-1608. 
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SA 18710. idem. 1609-1614. 

SA 18711. Registre d' enregistrement des requetes pour 1' expedition des 

fermes des chatellenies. 1616-1617. 

SA 18712. idem. 1622. 

SA 18713. Registre des baux a ferme des chatellenies et des droits des lods. 

1622. 

SA 18714. Role des expeditions des fermes des chatellenies. 1620-1627). 

SA 18715. idem. 1628. 

SA 18716. Registre des baux a ferme des chatellenies et des droits des lods. 

1646-1658. 
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LE GENEVOIS AU XV* SIECLE 

La connaissance des institutions et des personnels administratifs du Genevois au 

XV® siecle passe essentiellement par le depouillement de fonds d archives turinois, 

qu'ils soient encore eonserves au dela des Alpes ou dans les actuels depdts savoyards. 

Soulignons que Finventaire des sources dresse ci-dessous couvre la periode d'existence 

des apanages (1434-1444 et 1460-1491) car le souci avere est de chercher a mieux 

connaitre les serviteurs des princes apanages Philippe et Janus. Les documents 

comptables sont cependant tellement nombreux pour ce siecle qu'il peut etre aise de 

trouver des sources couvrant la quinzaine d'annees comprise entrc 1444 et 1460 : on 

n'exclut donc pas la possibilite de consulter ces documents, ne serait-ce que par 

sondage, pour cerner evolutions et continuites d'une institution ou la carriere d'un 

individu. 

On peut distinguer quatre grands types de documents, dans 1'ensemble des 

sources mentionnees ci-dessous : les protocoles des notaires et secretaires ducaux, les 

comptabilites, les registres de la Chambre des comptes de Genevois et les documents de 

nature diverse. Chacun de ces groupes apporte des informations specifiques : le premier 

renseigne sur Vactivite des notaires et secretaires ducaux, serviteurs proches du prince 

apanage, et sur 1'entourage de celui-ci et pallie partiellement Findigence des minutes 

notariales savoyardes du XV6 siecle; le deuxieme est d'une richesse considerable et 

apporte des elements importants tant pour la prosopographie du personnel administratif 

que pour la connaissance du fonctionnement dcs institutions ; le troisieme nous indique 

le rdle et les attributions de la Chambre des comptes de Genevois, organe de contrdle 

des officiers du prince ; le quatrieme, enfin (comprenant essentiellement les elements, 

tres divers dans leur nature, de 1'inventaire n° 111 de VArchivio di Stato), concerne le 

prince apanage et, en filigrane, son entourage administratif, qui ne manque pas d'etre 

mentionne dans les documents. 

L'exploitation de ces sources vise donc a apporter les elements necessaires a la 

connaissance des institutions: leur fonctionnement, leur localisation, leur evolution 

dans le temps, les grands evdnements qui ont marque leur developpement. Elle tend 
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egalement a cerner le personnel qui compose ces memes institutions : sa composition, 

ses fonctions, ses origines, 1'evolution des carrieres. sa place dans la societe. 

Precisons enfm, conformement a la remarque emise ci-dessus dans la presentation 

du sujet, que 1'on n'a recense les sources concernant le premier apanage de Genevois, 

eelui de Philippe de Savoie (1434-1444), qu'a partir de 1438-1439 car c'est seulement a 

compter de cette date que ce prince detient veritablement l'administration de son 

comte. Le recours a des documents anterieurs n'est cependant en rien exclu. 

Pour toute etude des sources des anciens Etats de la Maison de Savoie anterieures 

a 1500, on aura soin de consulter 1'ouvrage fondamental de BAUTIER, R.-H. et 

SORNAY, J., Les sources de / 'histoire economique et sociale du Moyen-Age. Provence, 

Comtat venaissin, Dauphine, Etats de la Maison de Savoie, Paris, 1968-1974. 

TURIN. ARCHIVIO DISTATO. 

PRIMA SEZIONE. ARCHIVIO DICORTE 

Inventaire n° 111: fonds des prinees de Genevois-Nemours. 

[erc eategorie : « Ecritures qui regardent les appanages des princes de Genevois et de 

Nemours : 1. du prince Philippe de Savoye, fils cadet du duc Ame VIII, mort sans avoir 

ete marie ; 2. du prince Janus, fils cadet du duc Louis, marie en premieres noces a 

Helene de Luxembourg et en secondes a Madelaine de Bretagne n'ayant laisse qu'une 

fllle du premier lit nommee Louise, mariee en premieres noces a Jaques Louis, fils 

cadet d'Ame 9e et en secondes noces au vicomte de Martigues. » 

-Paquet 1. 

n° 1. Constitution faite par le duc Amedee VIII de Philippe, son fils 

cadet pour comte de Genevois, avec 1'investiture dudit comte. 

7 novembre 1434. 
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n° 2. Emancipation de Philippe de Savoie faite par le duc 

Amedee VIII, son pere, avec donation en titre d'apanage du 

comte de Genevois. 6 janvier 1440. 

n 3. Livres de recette de Jean Vieux, tresorier de Genevois. 1440-

1442. 

n° 4. Allegations sur les pretentions de Philippe de Savoie contre le 

duc Louis de Savoie concemant le ressort du comte de 

Genevois. XV6 siecle. 

- Paquet 2. 

n° 1. Lettres patentes du duc Louis de Savoie par lesquelles il cree 

Janus de Savoie, son troisieme fils, comte de Genevois et baron 

de Faucigny. 26 fevrier 1460. 

n° 2. Permission accordee a Janus de Savoie par son pere le duc Louis 

d'ailer prendre possession du comte de Genevois et des 

baronnies de Faucigny et de Beaufort et de recevoir les 

hommages des vassaux. 27 septembre 1463. 

n° 5. Transaction entre Louis de Savoie, roi de Chypre, et Janus de 

Savoie, comte de Genevois, son frere, sur les differends qu'il y 

avait entre eux concernant les pretentions du dit Louis sur les 

Genevois, Faucigny et Beaufort. 19 decembre 1466. 

n° 11. Lettres patentes de constitutions de notaires conced6es par Janus 

de Savoie, comte de Genevois. 1472-1491. 

n° 12. Declaration de la duchesse Yolande, qui, ayant accorde le meme 

jour 1'investiture du Genevois, Faucigny et Beaufort a Janus de 

Savoie, lui concede Finvestiture de 1 000 florins. 14 juin 1473. 
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n° 13. Donation accordcc par Yolande de France, duchesse de Savoie, 

cn faveur de Janus de Savoie d'une pension annuelle de 4 000 

florins, en recompense des services rendus par lui pour la 

conservation des Etats du duc de Savoie. 7 mars 1477. 

n° 14. Graces accordees par Janus de Savoie a divers particuliers pour 

des crimes commis par eux dans les terres de son apanage. 

1477-1490. 

n° 16. Sentence des arbitres nommes par Janus et Charles, duc de 

Savoie, concernant les appels et Fimposition de subsides dans 

Fapanage de Janus de Savoie, avec la soumission de ce dernier a 

cette sentence. 22 novembre et 9 decembre 1484. 

- Paquet 3. 

n° 3. Lettres patentes de noblesse concedees par Janus de Savoie. 

23 mars 1489. 

n° 5. Lettres patentes de la duchesse Blanche de Savoie pour la 

reunion au domaine de Fapanage concede a Janus de Savoie, 

mort sans enfants. 23 janvier 1492. 

n° 6. Lettres patentes de la duchesse Blanche de Savoie revocant 

toutes les infeodations et concessions faites par Janus de Savoie 

en son apanage, en tant que contraires aux droits du duc de 

Savoie. 23 janvier 1492. 

n° 7. Ordre de la duchesse de Savoie pour la reunion au domaine de 

la Maison de Savoie de Fapanage du feu Janus de Savoie. 23 

janvier 1492. 
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inventaire n° 167 : Protocolli dei notai ducali e camerali. 

Serie noire: 

vol. 32. Bignins. 1440-1442. 

vol. 45. de Clauso Jean. 1443-1472. 

vol. 46. idem. 1440-1469. 

vol. 47. idem. 1443-1458. 

vol. 52. idem. 1460-1461. 

vol. 53. idem. 1461-1462. 

vol. 78bis. de Thuriaco Pierre. 1472-1488. 

vol. 94. Festi Nicod. 1419-1432. 

vol. 127. Mignonis Gerard. 1464-1473. 

Serie rouge: 

vol. 82 de Clauso Jean. 1440-1455. 

vol. 83. idem. 1439-1443. 

vol. 84. idem. 1441-1455. 

vol. 85. idem. 1440-1448. 



vol. 86. idem. 1444-1445. 

vol. 88. idem. 1441-1447. 

vol. 93. idem. 1443-1449. 

vol. 97. idem. 1450-1463. 

vol. 98. idem. 1454-1465. 

vol. 101. idem. 1447-1470. 

TURIN. ARCHIVIO DISTATO. 

SEZIONIRIUNITE. ARCHIVIO CAMERALE 

Inventaire n° 53 : eompte des tresoriers generaux des eomtes de Geneve puis des 

eomtes et ducs de Genevois (1331-1658). 

Mazzo 5, Compte de Jean Vieux, tresorier general. 1440-1441. 

Compte de Jean Vieux, tresorier general. 1441-1442. 

Compte de Jean Vieux, tresorier general. 1442-1443. 

Compte de Jean Vieux, tresorier general. 1443-1444. 

Mazzo 6. Compte dTlumbert Gruet, tresorier general. 1463-1465. 

Compte d'Humbert Gruet, tresorier general. 1465-1466. 

Compte dTlumbert Gruet, trdsorier general. 1466-1467. 

Mazzo 7. Compte dTIumbert Gruet, tresorier general. 1467-1468. 

Compte d'Humbert Gruet, tresorier general. 1468-1469. 

Compte d'Humbert Gruet, tr6sorier general. 1469-1470. 
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Mazzo 8. Comptc d'Humbert Gruet, trcsorier general. 1470-1471. 

Compte d'Humbert Gruct. trcsoricr gencral. 1471-1472. 

Compte d'Humbert Gruet. tresorier general. 1473-1474. 

Compte dUumbert Gruet, tresorier general. 1474-1475. 

Mazzo 9. Compte d'Humbert Gruet, tresorier general. 1475-1476. 

Compte d'Humbert Gruet, tresorier general. 1476-1477. 

Compte d'Humbert Gruet, tresorier general. 1477-1478. 

Compte d'Humbert Graet, tresorier general. 1478-1479. 

Mazzo 10. Compte de Pierre Metral, lieutenant d'Humbert Gruet, tresorier 

general. 1482. 

Double du compte preeedent. 

Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1482-1483. 

Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1483-1484. 

Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1484-1485. 

Mazzo 11. Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1485-1486. 

Compte de Pierre Metral, tresorier general, 1486-1487. 

Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1487-1488. 

Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1488-1489. 

Mazzo 12. Compte de Pierre Metral, tresorier general. 1490-1491. 

SAVOIE. ARCHIVES DEPARTEMENTALES. 

Serie SA. 

SA 5365. Registre des compositions et condamnations faites aux assises 

du comte de Genevois. 1438. 
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SA 5366. Registre des compositions et condamnations faites aux assises 

de Faucigny. 1438. 

SA 5367. Extraits du registre des assises de La Roche. 1438. 

SA 5368. Role des compositions faites aux assises du juge-mage de 

Genevois. 1439. 

SA 5677. Compte d'ceuvres du chateau d'Annecy. 1428-1448. 

SA 5678. idem. 1445-1447. 

HAUTE-SAVOIE. ARCHIVES DEPARTEMENTALES. 

Serie A. 

A 7, piece 1. Copie du XVII6 siecle d'actes emis par la Chambre des comptes 

du Genevois. XV6 siecle. 

Serie B. 

B 1. Fragment d'un registre du Conseil de Genevois. 1477. 

B 4. Compte d'Humbert Gruet, tresorier general du comte de 

Genevois. 1472-1473. 

B 7. Pieces justiflcatives du compte du tresorier general du comte de 

Genevois. 1440-1441. 
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Serie E. 

2 E 3108. Minutaire de Mignon, notaire a Annecy. 1447. 

Serie SA. 

SA 18354-18360. Comptes de Jean de Jutininges, receveur des droits des lods et 

ventes du comte de Genevois et des compositions du Conseil 

resident a Annecy. 1438-1444. 

SA 18361-18362. Comptes de Jean Fabry de Bignin, receveur des droits du sceau 

des lods et ventes au comte de Genevois. 1444-1445. 

SA 18375-18381. idem. 1459-1466. 

SA 18382-18393. Comptes de Jean Gruet, receveur des droits du seeau des lods et 

ventes au eomte de Genevois. 1466-1479. 

SA 18394-18406. Comptes de Pierre Metral, receveur des droits du sceau des lods 

et ventes du comte de Genevois. 1479-1493. 

SA 18425-18428. Livres de la recette des droits du sceau des lods et ventes du 

comte de Genevois. 1439-1442. 

SA 18434. idem. 1462-1463. 

SA 18438. Quatre comptes de Henri Mercier, receveur des emoluments des 

sceaux, multes et condamnations declares par le Conseil 

resident pres le comte de Genevois. 1440-1443. 
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SA 18439. Compte cTAntoine Boissier, clavaire et receveur des 

emoluments des sceaux et multes declares par le Conseil de 

Genevois. 1443-1444. 

SA 18440-18458. Comptes de Bertrand de Deree, president du Genevois, des 

emoluments des sceaux du Conseil de Genevois. 1464-1484. 

SA 18459. Compte de Mermet Mandallaz, receveur des emoluments des 

sceaux et multes declares par le Conseil de Genevois et par 

Janus comte de Genevois. 1483-1485. 

SA 18460. Compte de Louis et Janus de Deree des emoluments des sceaux 

du Conseil de Genevois. 1484. 

SA 18461-18462. Comptes de Jean Crosa, president du Genevois, des emoluments 

des sceaux du Conseil de Genevois. 1484-1485. 

SA 18463. 

SA 18464. 

Compte de Guillaume Ducrest, receveur des emoluments des 

sceaux du Conseil de Genevois. 1485. 

Compte d'Antoine Bollier, president du Genevois, des 

emoluments des sceaux du Conseil de Genevois. 1485-1486. 

SA 18465. Compte de Louis et Janus de Deree des emoluments des sceaux 

du Conseil de Genevois, rendu par Guillaume Ducrest, receveur. 

1486-1487. 

SA 18466-18467. Compte d'Antoine Bollier, president du Genevois, des 

emoluments des sceaux du Conseil de Genevois. 1487-1489. 

SA 18468 Compte de Guillaume Ducrest, receveur des emoluments des 

sceaux du Conseil de Genevois. 1489. 
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SA 18525-18528. Comptes de Rodolphe de Fesigny, juge et receveur des 

cmoluments des sceaux de la judicature mage de Genevois. 

1438-1443. 

SA 18529. Compte de Jean de Turens, clavaire et receveur des emoluments 

des sceaux de la judicature mage de Genevois. 1443-1444. 

SA 18530-18531. Compte de Rodolphe de Fesigny, juge et receveur des 

emoluments des sceaux de la judicature mage de Genevois. 

1443-1445. 

SA 18541. Compte de Jean de Coste, juge et receveur des emoluments des 

sceaux de la judicature mage de Genevois. 1459-1460. 

SA 18542-18545. Comptes de Thomas Lambert, receveur des emoluments des 

sceaux de la judicature mage de Genevois. 1460-1465. 

SA 18546-18548. Comptes de Jean d'Ossens, juge et receveur des emoluments des 

sceaux de la judicature mage de Genevois. 1465-1468. 

SA 18549. Livre de recette des emoluments des sceaux de la judicature 

mage de Genevois. 1466-1468. 

SA 18550. Compte de Jean d'Ossens, juge et receveur des 6moluments des 

sceaux de la judicature mage de Genevois. 1468. 

SA 18551-18555. Comptes de Nicod Daniel, clavaire et receveur des emoluments 

des sceaux de la judicature mage de Genevois. 1468-1476. 

SA 18556. Compte de Nicod Roncigniod, clavaire et receveur des 

emoluments des sceaux de la judicature mage de Genevois. 

1476-1477. 
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SA 18557-18558. Comptes de Guillaume Ducret, fermier et receveur des 

emoluments des sceaux de la judicature mage de Genevois. 

1478-1480. 

SA 18559-18562. Comptes de Frangois Polliat et de Barthelemy Mallinjoud, 

fermiers des emoluments des sceaux de la judicature mage de 

Genevois. 1484-1492. 

SA 18578-18579. Comptes de Pierre Bisard, commis du receveur des peines et 

multes declarees par la judicature mage de Genevois. 1438-

1440. 

SA 18586-18590. Comptes d'Antoine Chappuis, receveur des peines et multes 

declarees par la judicature mage de Genevois. 1459-1466. 

SA 18591-18595. Comptes de Jean Novel, receveur des peines et multes declarees 

par le Conseil et la judicature mage de Genevois. 1474-1480. 

SA 18596. Deux comptes de Pierre Alby, receveur des peines et multes 

declarees par le Conseil et la judicature mage de Genevois. 

1480-1482. 

SA 18619. Registre d'enregistrement par la Chambre des comptes de 

Genevois de lettres patentes du comte de Genevois portant des 

concessions de toute nature. 1464-1470. 

SA 18620. idem. 1465-1469. 

SA. 18621. idem. 1490-1491. 
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PARIS. BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE. 

Fonds frangais. 

ms. 20176, fol. 186. Pieces et cxtraits relatifs a Philippe de Savoie, comte de Geneve. 

XV5 siecle. 

Collection Clairambault. 

ms. 1021, fol. 78-80. Memoire sur le comte de Geneve. XV6 siecle. 
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LE GENEVOIS DU MILIEU DU XVIIe SIECLE AUX REFORMES 

DE VICTOR-AMEDEE II 

Les archives des juridictions anncciennes concernant la deuxieme moitie du XVIf 

siecle et le debut du XVIir' siecle n'ont pas resiste au temps et ont dispara : on est donc 

bien en peine de trouver, en dehors de quelques textes normatifs, des sources pour 

decrire ces tribunaux. Ce n'est donc guere qu'a travers les archives du Senat de Savoie 

(enregistrement, papiers saisis et archives propres) que Von est en mesure de trouver 

quelques documents pertinents, dissemines dans la masse des registres de cette Cour, 

qui, fort heureusement, controlait etroitement 1'activite des juges et administrateurs 

anneciens. Meme constat concernant les rapports avec les intendants qui se mettent en 

place en Savoie, en cette fin du XVI Ie sieele. Quelques correspondances des principaux 

officiers du Genevois, avec les secretariats d'Etat a Turin ou avec le Senat de Savoie, 

peuvent apporter des details complementaires appreciables. 

L'aspect prosopographique est, en revanche, plus aise a aborder et a approfondir. 

A partir de la serie des registres des edits-bulles, contenant les lettres patentes de 

nomination des officiers anneciens, il est facile d'en etablir la liste pour la periode 

concernee, ce qui a ete fait; les documents fiscaux (denombrements et roles de 

capitation), les documents notaries (par le biais de 1'insinuation, assurant a partir de 

1696 une serie compldte d'actes notaries) et les « papiers de famille » (livres de compte, 

liasses concernant une famille), abondants pour cette periode dans les depdts savoyards, 

permettent d'apprecier leur place sociale et economique. 

II ne faut pas cacher que 1'inventaire dresse ci-dessous est perfectible : en effet, la 

poursuite des recherches apportera tres certainement de nouvelles sources (notamment 

dans la perspective prosopographique) qu'il conviendra d'ajouter. De plus, sans 

s'arreter aux bornes chronologiques essentielles que constituent 1675 et 1713, des 

elements pourront etre recherches avant et apres ces dates, afin de eompleter la carridre 

d'un individu ou de saisir le sort d'une institution. 
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SAVOIE, ARCHIVES DEPARTEMENTALES. 

Scric B. 

B 82. Procedures interessant la famille Greyffie. 1684-1740. 

B 83. idem. 1705-1757. 

B 1224-1232. Registres des entrees du Senat de Savoie. 1673-1717. 

B 1451-1463. Registres des edits-bulles. 1672-1715. 

B 1782. Lettres regues par le Senat de la part du duc de Savoie et 

d'autres personnages. 1681-1688. 

B 1783. Lettres adressees au Senat de Savoie par le roi de France et par 

le roi de Sicile. 1708-1716. 

B 2728. Gages, bougies, pensions des senateurs et des conseillers du 

Genevois, juges-mages et fiscaux etc. 1712-1713. 

B 2732. idem. 1697-1705. 

B 2733. idem. 1713-1718. 

B 2743. idern. 1705-1711. 

B 4877. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex3, president au S6nat, 

de la part de divers personnages. s. d. 

3 Denis d'Arenthon d'Alex a ete president du Conseil presidial de Genevois avant de devenir 
prtsident au Senat de Savoie : on a donc juge pertinent d'examiner sa correspondance, a un poste cle de 
1 administration du duche de Savoie. 
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B 4976. Livre de compte de la famille Ribiollet. 1673-1777. 

B 5215. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat, 

commandant en Savoie. 1701-1702. 

B 5284. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat, 

commandant en Savoie. 1701-1702. 

B 5422. idem. 1701-1702. 

B 5745. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat. 

s. d. 

B 5757. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat, 

commandant en Savoie. 1701-1702. 

B 5781. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat. 

s. d. 

B 5907. Lettres regues par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat. 

1701-1702. 

B 6350. Lettres adressees au Senat de Savoie. XVII®-XVIII6 siecles. 

B 6432. Lettres regues par le premier president du Senat. 1712-1725. 

B 6444. Lettres adressees au baron d'Arenthon d'Alex. 1694-1695. 

B 6583. Lettres regue par M. d'Arenthon d'Alex, president au Senat. 

1686-1703. 

B 6594. idem. s. d. 

83 



Archives de la Chambre de justice (1696-1699). 

B 1327. Constitution de la Chambre de justice ; arrets rendus par elle. 

1696-1699. 

B 2231. Procedures diverses. 

B 2232. Procedures contre Antoine Rebut, tresorier du Genevois. 

B 2488. Arrets. 1697-1699. 

B 6624. Registre des causes poursuivies devant les commissaires 

deputes. 1697-1699. 

B 6626. Auditions de Joseph Jacquier, collateral au Conseil de Genevois, 

dans des paroisses de cette province. Novembre-decembre 1696. 

Serte C. 

C 372. Etat de la capitation par commune et par province de Savoie. 

17024 

C 373. idem. 1713. 

C 374. idem. 1714. 

C 376. idem. 1715. 

4 Ce document et les trois suivants donne, pour, chaque paroisse de Savoie, les noms des nobles et 
des officiers ducaux, avec des details sur leur famille. Notons que la capitation etablie dans le duche de 
Savoie est tres proche de la capitation en vigueur dans le royaume de France. En face de chaque individu, 
se trouve sa cote d'imposition. 
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HAUTE-SAVOIE. ARCHIVES DEPARTEMENTALES. 

Serie C. 

6 C 42-92. Registres d'insinuation du bureau du tabellion d'Annecy. 1697-

1720. 

6 C 635-637. Repertoires des registres d'insinuation du bureau du tabellion 

d'Annecy. 1697-1727. 

SerieJ. 

I J 1682. Papiers de la famille Ruffard. XVIf-XVIH0 siecle. 

3 J 128 A. Papiers concernant la famille Garbillon. Fin du XVII6 siecle. 

3 J 240 A. Papiers de la famille Garin. 1529-1779. 

3 J 292 A. Titres de la famille Greyffie. 1492-1761. 

II J 22. Titres concernant Joseph-Alexis Garbillon. 1684-1694. 

HAUTE-SAVOIE. BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE D'ANNECY. 

ms. 19. « Recueil de Fexercice de la practique judiciaire selon 1'ordre 

de Falphabet». XVIP siecle. 

Recueil de commentaires juridiques ayant appartenu a Joseph Greyffie, 

coilateral au Conseil de Genevois. 
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Annexe n° 1: projet de these presente en janvier 1999 

On a place ici, pour memoire, le projet de these qui avait ete elabore en janvier 1999, 

dans la perspective de la these de doctorat. 
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PROJET DE THESE 

Les recherches entreprises dans le cadre de ma these de 1'Ecole des chartes, dont 

le sujet est «le duche de Genevois aux XVf et XVIIe siecles : aspects institutionnels 

d'un apanage savoyard » m'ont permis de cerner 1'interet que presente le Genevois dans 

Vhistoire des institutions savoyardes. Cette province tient en effet une place particuliere 

dans le concert des Etats de Savoie, du XVe au XVIII® siecle: reuni tardivement au 

comte de Savoie (1401), le Genevois est dote d'institutions qui lui sont propres et dont 

1'existencc est intimement liee a 1'existence d'une principaute territoriale au statut 

particulier. C'est en effet sur le comte de Genevois, erige en duehe en 1564, que les 

souverains de la Maison de Savoie ont assigne a leurs fils ou freres cadets leur part de 

succession, sous forme d'apanage. J'ai donc ete amene a etudier plus particulierement 

la dynastie issue de Philippe de Savoie (1490-1533), qui a ete apanagee du Genevois de 

1514 a 1659, et les institutions que ces princes ont mises en place ou reprises a leur 

compte. Pourtant - et ma these de 1'Ecole des chartes s'est attachee a le demontrer -, on 

ne saurait se limiter a ces seules limites chronologiques : au XV® siecle, le Genevois a, 

par deux fois, ete apanage a des princes de la Maison de Savoie, Philippe (1434-1444) 

et Janus (1460-1491), et, de 1675 a 1713, une partie de ces institutions ont ete retablies. 

Ces periodes offrent plusieurs champs d'investigations et 1'on peut aisement concevoir 

une certaine continuite institutionnelle depuis les premiers apanages du XV6 siecle 

jusqu'aux reformes de Victor-Amedee II. A 1'interieur d'un plus large contexte, a la fois 

geographique et institutionnel, 1'apanage donne a la province de Genevois une 

physionomie et un statut particuliers de 1514 a 1659. 

C'est dans ce cadre relativement bien defini, qui detient une certaine coherence et 

une certaine uniformite, que j'ai oriente mes recherches. J'ai donc tente dans ma these 

de 1'Ecole des chartes de decrire 1'apanage de Genevois aux XVI" et XVIIe siecles. La 

notion meme d'apanage et son institution meritaient d'etre expliquees: c'est la le 

propos de ma premiere partie, intimement liee a la biographie et 1'oeuvre des princes 

apanages du Genevois. Dans un deuxieme temps, il a fallu offrir un panorama le plus 

complet possible des organes centraux de 1'apanage, qui siegeaient a Annecy: 
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tribunaux de justice ordinaire, Chambre des comptes, tresoreries. Enfin, il nra paru 

interessant de cerner quel etait le milieu social qui compose le personnet de ces 

institutions : 1'etude prosopographique des officiers du duc de Genevois, etayee par un 

repertoire biographique, occupe la troisieme partie de ma these. 

Ce travail a donc porte essentiellement sur les institutions centrales de 1'apanage 

de Genevois. Dans le cadre d'une these de doctorat, il me semble possible de completer 

ces recherches par 1'etude des institutions locales de 1'apanage, constituees 

principalement des tribunaux de chatellenies. J'avais deja signale ces pistes 

d'investigations dans 1'ebauche de plan figurant dans mon DEA (cf. extrait ci-joint). II 

serait donc interessant d'apporter un premier complement a ma these de 1'Ecole des 

chartes, en cernant la realite et 1'evolution de la fonction de chatelain aux XVI8 et XVII6 

siecies et la composition du personnel, a travers, eventuellement, 1'etude plus 

particuliere d'une des chatellenies. U serait aussi possible de joindre certains elements 

touchant des officiers domaniaux. 

Dans la perspective chronologique plus generale evoquee ci-dessus, on peut 

envisager egalement d'ecrire 1'histoire des institutions apanageres du Genevois au XV®, 

a la fin du XVIIc et au debut du XVIII6 siecle : leur etude permettrait d'eclairer a la fois 

leurs origines et leur ultime phase d'existence. Le personnel qui compose ces 

institutions pourrait, ici aussi, faire 1'objet d'une etude prosopographique et apporter 

des renseignements pertinents sur le personnel administratif du duche de Savoie au XV6 

siecle, p6riode d'apogee de la principaute, et sur la seconde moitie du XVIIc siecle, 

paroxysme de la venalite des offices et genese de ce qui sera, au XVIIf siecle, la 

meilleure administration d'Europe. 

Quant aux sources, elles sont pour la plupart conservees dans les depdts que j'ai 

frequentes pour ma these de 1'Ecole des chartes : il s'agit essentiellement des Archives 

departementales de la Savoie et de la Haute-Savoie et de VArchivio di Stato di Torino. 

Les institutions du Genevois, du XV® sidcle jusqu'aux grandes reformes du debut 

du XVIIIC siecle, qui tendent a uniformiser 1'ensemble des Etats de Savoie, ont sans 

aucun doute contribue a donner un caractere eminemment particulariste a cette 

province. Leur etude permettrait de mettre en lumiere cet aspect de 1'histoire de Savoie 

et peut s'inscrire dans une plus large perspective de connaissance du personnel 

judiciaire, financier et administratif du duche sous 1'Ancien Regime. 
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Annexe n° 2 : liste des officiers de l'apanage de Genevois au XV* siecle 

Cette liste constitue, conformcment aux remarques emises dans le corps de ce 

rapport, la base de la recherche prosopographique pour le XV6 siecle. Perfectible, elle a 

ete etablie a partir des sources deja depouillees (registres de la Chambre des comptes de 

Genevois et comptabilites), ct de quelques documents complementaires: GONTHIER, 

J.-F. Annecy au XV4' siecle. RS, 1899, p. 23-26 et 162-170, LECOY de LA MARCHE, 

A. Tresoriers generaux du Genevois et chatelains d'Annecy. RS, 1863, p. 4 et ADHS, 

F198, dossier 3 (liste des intendants, baillis et juges-mages de Genevois). 
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Liste des officiers de 1'apanage de Genevois au XV* siecie. 

Nom Prenom Principaux offices exerces Reperage 
chronologique 

ALBY Pierre Receveur des peines et multes du 
Genevois 

1480-1482 

ALLEGRET Michel Clavaire et receveur des comptes du 
Genevois 

1443 

AVISE d* Antoine Avocat fiscal du comte de Genevois 1480 
BISARD Pierre Receveur des peines et multes de la 

judicature de Genevois 
1436-1440 

BOISSffiR Antoine Receveur des emoluments du sceau du 
Conseil du comte de Genevois 

1439-1444 

BOLLIER Antoine President du Genevois 1485-1489 
BONVILLARD de Pierre President du Genevois 1490-1491 
CHAMOSSET Jean Procureur fiscal de Genevois 1441 
CHAPPUIS Antoine Receveur des peines et multes de la 

judicature de Genevois 
1450-1466 

CHAVANNES de (de 
Cabanis) 

Jean Maitre-auditeur en Chambre des comptes 
de Genevois 

1440-1465 

CHISSE de (de Chissiacd) Jcan Avocat fiscal du comte de Genevois 1441 
CLAVEL Pierre Avocat fiscal du comte de Genevois 1465 
CONOD Robert Juge-mage de Genevois 1485-1491 
COSTE de Jean Juge-mage de Genevois 1459-1460 
CRANde Eustache President et maitre-auditeur en Chambre 

des comptes de Genevois 
1470 

CROSA Jean President du Genevois 1484-1485 
DANIEL Nicod Receveur des emoluments du sceau de la 

judicature de Genevois 
1465-1476 

DEREE de Bertrand President du Genevois 1464-1484 
DRAGONS des (de 
Draconibus) 

Antoine President du Genevois 1442-1444 

DUCLOS (de Clauso) Jean Conseiller et secretaire comtal, maitre-
auditeur en Chambre des comptes de 
Genevois 

1440-1460 

DUCREST Guillaume Receveur des emoluments du sceau du 
Conseil du comte de Genevois 

1485-1487 

FAVRE Humbert Tresorier general 1459 
FAVRE de BIGNIN Jean Receveur des droits des lods et ventes du 

Genevois 
1444-1466 

FESIGNY de Rodolphe Juge-mage de Genevois 1429-1448 
FESTI Nicod Maitre-auditeur en Chambre des comptes 

de Genevois 
1440-1441 

FESTI Jean Procureur fiscal de Faucigny 1440 
FORESTdela Guillaume Gouverneur du comte de Genevois, bailli 

de Faucigny 
1440 

GREYRES de Aymon Secretaire comtal 1470 
GRUET Humbert Tresorier general 1463-1482 
GRUET Jean Receveur des droits des lods et ventes du 

Genevois 
1465-1479 

GUYOTIN de Nicolas President de Genevois 1457 
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HENRI (Henrici) Pierre Procureur fiscal de Faucigny 1465 
JUTININGES de Jean Receveur des droits des lods et ventes du 

Genevois 
1416-1444 

LAMBERT Thomas Receveur des emoluments du sceau du 
Conseil du comte de Genevois, Clavaire 
et receveur des comptes en Chambre des 
comptes de Genevois 

1457-1465 

MAGNIN Jean Maitre-auditeur en Chambre des comptes 
de Genevois 

1465 

MALLINJOUD Barthelemy Receveur des emoluments du sceau de la 
judicature de Genevois 

1484-1496 

MANDALLAZ Mermet Receveur des emoluments du sceau du 
Conseil du comte de Genevois 

1483-1485 

MERCIER Henri Receveur des emoluments du sceau du 
Conseil du comte dc Genevois 

1440-1443 

METRAL Pierre Tresorier general, Receveur des droits 
des lods et ventes du Genevois 

1479-1491 

MILLIET Pierre Juge-mage de Faucigny 1478-1520 
MOLARD (Moiaris) Jacques Juge-mage de Faucigny 1437-1440 
NOVEL Jean Receveur des peines et multes du 

Genevois 
1474-1480 

OSSENS d" Jean Juge-mage de Genevois 1465-1482 
POLLIAT Frangois Receveur des emoluments du sceau de la 

judicature de Genevois 
1484-1497 

RONCIGNIOD Nicod Receveur des emoluments du sceau de la 
judicature de Genevois 

1476-1477 

SIXTde Etienne Juge-mage de Faucigny 1465 
THOMAS (Thomatis) Fran«;ois President du Genevois 1452-1457 
TURENS de Jean Receveur des emoluments du sceau de la 

judicature de Genevois, Procureur fiscal 
de Genevois 

1443-1465 

VELUET Humbert President du Genevois 1463-1465 
VIEUX (Veteris) Jean Tresorier general 1440-1444 
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Annexe n° 3 : liste des officiers du Genevois du milieu du XVII* au debut du 

XVIIf siecle 

Cette liste constitue, conformement aux remarques emises dans le corps de ce 

rapport, la base de la recherche prosopographique pour la periode considcree. 

Perfectible, elle a ete etablie a partir des sources deja depouillees (principalement les 

registres des edits-bulles, ADS, serie B), et de quelques documents complementaires: 

MUGNIER, Frangois, Les registres des entrees du Senat de Savoie (1559-1792), Paris, 

1898-1900 et ADHS, F198, dossier 3 (liste des intendants, baillis et juges-mages de 

Genevois). 
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Liste des officiers du Genevois du milieu du XVIf au debut du XVIII6 sidcle. 

Nom Prenom Principaux oflices exerces Reperage 
chronologique 

ANTHON d' Pierre Collateral au Conseil de Genevois 1676 
ANTONIOZ Jean Procureur fiscal de Genevois 1697 
ARENTHON d' Denis President du Conseil de Genevois 1681-1687 
BAYTAZ Melchior-Claude President du Conscii de Genevois 1692-1693 
BISANCON Jean-Pierre Audiencier au Conseil de Genevois 1697 
BOUVARD Joseph Avocat fiscal de Genevois, Collateral 

au Conseil de Genevois 
1691-1704 

BOUVIER Claude-Louis Lieutenant de justice en Genevois 1700 
BRAND Frangois Greffier et secretaire criminel du 

Conseil de Genevois 
1681 

DICHAT Melchior Lieutenant du juge-mage de Genevois 1683-1696 
DICHAT Antoine Lieutenant du juge-mage de Genevois 1659-1673 
DUCLOS Charles President du Conseil de Genevois 1676-1681 
DUMONAL Jean-Baptiste Juge-mage de Genevois 1666-1669 
DUMONAL Fran^ois Collateral au Conseil de Genevois 1676-1713 
FAVRE Claude-Joseph Avocat fiscal de Genevois 1697 
FICHET Pierre-Sebastien Chevalier au Conseil de Genevois 1682 
FICHET Claude-Marc-

Antoine 
Chevalier au Conseil de Genevois 1687-1697 

FLAMININS-TONDUT Fran<;ois President du Conseil de Genevois 1697 
GALLEY Fran<;ois Juge-mage de Genevois 1673 
GARBILLON Joseph-Alexis Collateral au Conseil de Genevois 1695 
GARIN Charles Lieutenant du juge-mage de Genevois 1677-1681 
GREYFFIE Jacques Avocat fiscal de Genevois 1673-1697 
GREYFFIE Joseph Collateral au Conseil de Genevois, 

Juge-mage de Genevois 
1697-1713 

GROS de Pierre-Gaspard Juge-mage de Genevois, Collateral au 
Conseil de Genevois 

1678-1695 

JACQUIER Joseph Collateral au Conseil de Genevois 1685-1696 
MONTPITON de Jean-FranQois Collateral au Conseil de Genevois 1676-1684 
NEYROD Jean-Claude Procureur fiscal de Genevois 1692-1697 
PICOLLET Pierre-Vincent Greffier et secretaire criminel du 

Conseil de Genevois 
v. 1677 

PUTHOD Fran^ois Procureur fiscal de Genevois 1673 
REBUT Antoine Tresorier du Genevois 1696 
RIBIOLLET Andre Collateral au Conseil de Genevois 1690 
RIBIOLLET Melchior Lieutenant du juge-mage de Genevois 1659-1673 
RIBIOLLET Pierre Collateral au Conseil de Genevois 1676 
ROSSET Claude-Ayme Lieutenant du juge-mage de Faucigny 1696 
RUFFARD Frangois Greffier et secretaire criminel du 

Conseil de Genevois 
1676 

SAGET Rene Audiencier au Conseil de Genevois 1676 
VILLEde Joseph President du Conseil de Genevois 1687-1690 
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Annexe n° 4 : exemple de lettres patentes de constitution de commissaire d'extentes 

On a choisi, pour illustrer notre etude sur les commissaires d'extentes, d'editer 

sommairement les lettres patentes de constitution de commissaires d'extentes du 

mandement de La Roche en faveur de Guillaume Pelard et Claude Marret (1546, 31 

janvier. - Chasey), contenues dans ADHS, SA 18632, fol. 19v.-20v. 

x 



Exemple de lettres patentes de constitution de commissaire d'extentes. 

Charlocte d'Orleans, duchesse de Nemoux, contesse douariere de Geneve et 

Genevoys, baronnesse de Foucigny et Beaufort, dame de Sainct-Sorlyn, Chasey etc., 

tutrice et ayant la garde noble, gouvernement et administracion des personne et biens de 

nostre tres chier et tres ame filz, a tous ceulx qui ses presentes lectres verront, salut. 

Sgavoyr faysons que noz deuement informee et certiffiee des sens, souffisance, loyaulte, 

prodhomie, practique, science et experience de noz chiers et bien amez Guilliaume 

Pelard, de Planchamps, et Claude Marret, de Crues, iceulx pour ces causes et aultres 

bons respectz a ce nous mouvantz avons faict, creez et establys, faysons, creons, 

constituons et establyssons par ces presentes commissayres et renovateurs de noz 

extentes et recognoyssances de nostre mandement et ressort de La Roche et ses 

appertenances, leur donnant, et a chascun d'eulx seul et pour le tout, planiere puissance, 

auctorite et faeulte de recepvoyr et prononcer lesd. extentes et recognoyssances, tant des 

personnes ecclesiasticques, banneretz, nobles que aultres et icelles rediger en forme 

publicque, aussi pareilliement de citer, adjourner, arrester, confiner et relascher toutes 

personnes reffusans et dilayans nous fere et rendre debvoyr, imposer pennes, former 

proces et reduyre soubz noz mains les biens de ceulx par lesquelz de rendre debvoyr en 

leurs mains nous sera faict reffus, tracter compositions, loudz, vantes et suffertes et 

icelles exiger et recouvrer, contraindre et compellir les debiteurs d'ycelles par toutes 

voyes dont Fon procede a 1'exaction de noz deniers fiscaulx, a 1'effect d'icelles exiger 

et recepvoyr et generalement fere et user de mesmes que noz aultres telz commissayres 

en telz et semblable cas ont de coustume fere et user et ce que pour la perfection de 

nosd. extentes sera requys et necessayre, lesquelz noz commissayres seront tenuz icelles 

nous extentes rendre parfaictes deuement dans troys ans prochains des aujourd'huy 

comptables et consequutifz et icelles deuement parfaictes, reliees et signez rendre et 

remectre en nostre chambre des comptes, avec compte et relinqua de toute 

1'administracion de leurd. office, le taulx, salayre et despens desquelz a noz tres chiers 

et bien am6z et feaulx conseilliers, les president et maistres de nostred. chambre des 

comptes, avons commis et commectons es mains desquelz seront tenuz fayre et prester, 
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avant que exereer led. office, le serment en tel cas requys et acoustume, mandant et 

commandant a noz tres chiers, bien amez et feaulx conseilliers les susd. de noz 

comptes, ballifz, juge et procureur fiscal de Genevoys, chastelain et greffier de court de 

nostred. mandement dc La Roche, presentz et pour f advenir, et a tous nous aultres 

justiciers, officiers et subgectz et a chascun d'eulx en droyct soy, si comme a luy 

apertiendra a penne de cent livre genevoyses, pour ung chascun moindre desd. de la 

chambre, que de noz presentz commission et lectres sus escriptes, jouxte leur forme et 

teneur, ausd. noz commissayres ilz tiennent et observant et par qui sera expedient facent 

tenir et observer, sans il contrevenir et dud. office de commission les facent, seuffrant et 

layssant jouyr et user plainnement et paysiblement et a leur obeyr et entendre de tous 

ceulx et ainsi qu'il appertiendra es chouses touchantz et concernantz led. office. Car tel 

est nostre playsir. En tesmoing de quoy, nous avons signe ces presentes de nostre main, 

faict seeller de nostre seel acoustume et contresigner par l'ung de noz secretavres. 

Donne a Chasey le dernier jour de janvier Fan mil cinq centz quarante-six, prins a la 

Nativite nostre Seigneur. Charlotte. Par mad. dame la duchesse, Granyer. 
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Annexe n° 5 : les commissaires cPextentes dans I'apanage de Genevois aux XVV et 

XVII' siecles 

On presente ici le resultat d'une partie des recherches menees dans le cadre de la 

formation « recherche », sous la forme d'une etude qui pourra etre inseree dans la these 

de doctorat. 
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Les commissaires d'extentes dans 1'apanage de Genevois 

aux XVIe et XVII1 siecles 

Dans le complexum feudale que constitue la Savoie a 1'epoque moderne1, avant 

que les edits d'affranchissement de la fin du XVIIf siecle ne viennent releguer 

redevances feodales et reconnaissances aux depdts d'archives, un groupe de 

professionnels, specialistes des questions feodales, ont genere des quantites 

impressionnantes de documents seigneuriaux: les commissaires d'extentes. Cest 

Vactivite et la composition de ce groupe, plus specifiquement dans le cas de Papanage 

accorde a Philippe de Savoie en 1514 et donc les provinces savoyardes du Genevois, 

Faucigny et Beaufort, que Pon va ici etudier. 

A. LE COMMISSAIRE D'EXTENTES : LA THEORIE D'UNE INSTTTUTION 

Comment deflnir le commissaire d'extentes ? On va ici tenter d'etablir ce que, en 

theorie, chaque personne commise a cette charge est tenue d'effectuer, pour mieux 

cerner la fonction et son role dans le contexte seigneurial. 

1. Qu'est ee qu'un commissaire d'extentes ? 

a) Essai de definition du domaine de Genevois 

Afin de bien comprendre le contexte dans lequel travaillent les commissaires 

d'extentes, il est utile, en preliminaire, d'esquisser une defmition du domaine de 

1'apanage de Genevois. Cette definition est d'abord d'ordre gdographique: on peut, 

grossierement, considerer que le domaine de Genevois (comprenant 1'ensemble de 

Papanage conc6d6 a Philippe de Savoie et a ses descendants, de 1514 a 1659) s'etend 

sur le Genevois, le Faucigny et le Beaufort, ainsi que sur les possessions bugistes de 

1 J. Nicolas, La Savoie au XVIIf siecle, noblesse et bourgeoisie, Paris, 1978, 1.1, p. 189-191 et 
203. 
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Fapanagiste2. A Finterieur de cet ensemble territorial, qui correspond au domaine 

concede par le duc de Savoie a son frere en 1514, les possessions seigneuriales du 

comte puis duc de Genevois ne forment pas un bloc compact. Chacune des provinces 

est repartie en mandements qui constituent un cadre geographique feodal, seigneurial et 

administratif de base sur lesquels s'etend Fautorite du seigneur, en Foccurrence, le 

prince de Genevois. Apparu au XIII6 siecle, le mandement (aussi appele chatellenie), 

unite territoriale sur laquelle le prince exerce son pouvoir judiciaire et pergoit les 

redevances feodales par Fintermediaire de son representant, le chatelain, regroupe en 

general plusieurs paroisses et est designe par le nom de son chef-lieu. Le Genevois, 

congu dans le cadre de Fapanage de 1514, est ainsi divise en quatorze mandements : 

Alby, Annecy, Arlod, Chateauvieux et Duingt, Chaumont, Clermont, Cruseilles, Gresy 

et Cessens, La Balme, La Roche, Mornex, Rumilly-sous-Cornillon, Thones et Ugine. Le 

Faucigny compte dix mandements : Bonne, Bonneville, Charosse et Passy, Chatelet-de-

Credoz, Cluses et Chatillon, chateau de Faucigny, Flumet, Montjoic, Sallanches et 

Samoens. Quant au Beaufort, il ne comprend qu'un mandement, qui englobe toutes les 

paroisses de cette vallee3. Quand ces mandements sont etendus, ils sont subdivises en 

sauteries ou en metralies, qui constituent autant d'entites ou les commissaires 

d'extentes peuvent exercer. 

Toutefois, a Finterieur de ce cadre territorial, le prince apanage du Genevois n'est 

pas, loin s'en faut, le seul seigneur: il convient de prendre en compte d'autres 

puissances feodales. On ne saurait en donner une liste exhaustive mais Fon peut 

cependant mentionner ici quelques exemples des plus importants feudataires de 

Fapanage, tous vassaux du comte et duc de Genevois et soumis a Fautorite souveraine 

du duc de Savoie. Citons donc en Genevois le mandement de Menthon, comprenant les 

paroisses de Bluffy, Menthon et Alex, sur lesquels le baron du meme nom exerce son 

autorite, celui de Montrottier qui contrdle etroitement le terroir des paroisses de 

Lovagny et Chavanod, ou encore celui de la Val des Clefs, seigneurie dont les terres et 

droits sont repartis sur les paroisses du mandement de Thones. Signalons encore la 

presence sur le territoire de Fapanage de quelques puissants seigneurs ecclesiastiques : 

2 Cf L. Perrillat, Le duche de Genevois aux XVF et XVIT sieeles: aspects instituiionnels d'un 
apanage savoyard, these pour le diplome d'archiviste pateographe, 1999, 1.1, p. 134-142, pour une 
definition plus precise des contours de ces possessions. 

3 C'est ce que l*on peut deduire des documents Bodaux et fiscaux et de l'acte d*inf6odation du 14 
aout 1514 (AST, PS, Corte, 111, II, 1, n° 3). Cf. aussi sur ce point: J.-Y. Mariotte, La carte de 1'apanage 
de Genevois-Nemours. Annesci, 1968, t. 15, p. 47-51. 
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les abbes d'Entremont et de Talloires, en Genevois ; 1'eveque de Geneve possesseur du 

mandement de Thyez ou le chapitre de Sallanches, qui controle toute la vallee dc 

Chamonix, pour le Faucigny. 

Ce tableau, bien sommaire, est bien evidemment perfectible; il n'enumere que 

les seigneuries les plus eminentes de 1'apanage et ne peut que rendre une petite idee de 

la tres grande diversite des seigneuries sises sur le territoire de 1'apanage et de la 

complexite de ces circonscriptions. L'enchevetrement de ces cadres territoriaux est, en 

effet, important et il n cst pas toujours aise de trancher pour determiner si telle paroisse 

depend de tel seigneur. Les officiers du duc de Genevois prescrivent ainsi aux 

procureurs fiscal et domanial en 1643 d'effectuer des enquetes pour determiner si la 

paroisse de Cuvat est du fief de Monseigneur4« privativement a tout aultre »5. 

Le domaine seigneurial du prince de Genevois ne saurait en effet se resumer a de 

simples denominations geographiques et c'est precisement ce qui rend son approche 

difficile. Le domaine est aussi incorporel, compose d'un ensemble de droits qui 

dcpassent toute limite territorialc et peuvent s'exercer sur des personnes. On ne peut 

dresser ici Finventaire de ces droits ; on se contentera cependant de citer un passage de 

Facte fondateur de Fapanage qui enumere Fessentiel: 

cum etiam omnibus et singulis hominibus, homagiis, fidelitatibus, eastris, fortaliciis, oppidis, villis, 

feudis, retrofeudis nobilibus, ignobilibus, mero, mixto imperio et omnimoda jurisdictione, alta, 

media et bassa resortis directis et dotilibus dominiis, taleis, censis, servitiis et tributis personalibus, 

realibus, decimis, prediis, mercatis, nundinis, leydis, pedagiis, venationibus, nemoribus, montibus, 

planis, terris, pratis, vineis cultis et incultis, aquis, fluminibus, aquagiis, pontanagiis, juribus 

patronatuum beneficiorum ecclesiasticorum, piscationibus, vectigalibus, juribus regalibus ceterisque 

dominiis preeminentiis, dignitatibus, exitibus et emolumentis, juribus et pertinentiis universis 

singulisque que illustres comites Gebennesii habere consueverunt6 

Cette longue liste fait donc reference, en matiere de droits, aux possessions des 

anciens comtes de Geneve et donne, sans etre exhaustive ni vraiment precise, une idee 

des droits pergus par le prince de Genevois en tant que seigneur feodal. 

La distinction peut 6tre egalement operee d'un point de vue juridique : en Savoie, 

on distingue generalement, pour une seigneurie, le domaine utile ou reserve, compose 

pour 1'essentiel des biens possedes directement par le seigneur. On pense en ce cas aux 

4 Le terme « Monseigneur » est employe ici, dans le meme sens que dans les documents originaux : 
ce mot presente 1'avantage de designer commodement le comte de Genevois, devenu duc 4 partir de 1564. 

ADHS, B 2, p. 83, deliberation de 1'assemblee des officiers de Monseigneur du 8 juin 1643. 
6 AST, PS, Corte, 111, II, 1, n° 3. Cf. aussi L. Perrillat, op. cil, 1.1, p. 133. 
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chateaux et edifices (moulins, fours, halles) qui sont les preuves materielles de 

Vautorite du comte et duc de Genevois sur les chefs-lieux de son apanagc. 11 y a surtout 

le domaine direct: il s'agit de Vensemble des tenures possedees par ses vassaux, 

roturiers ou non. Le prince de Genevois, seigneur et suzerain, y exerce un droit de 

propriete eminent pour lequel il pergoit des redevances et exerce la justice. II n'en n'a 

pas cependant, contrairement au domaine utile, la libre disposition . 

L'ensemblc de ces droits, pour eviter qu'ils tombent en desuetude, doivent etre 

conserves ; il revient a la Chambre des comptes de Genevois d'y veiller car, sans une 

revision reguliere, ces droits risquent de se perdre. Tous les vassaux, nobles ou 

roturiers, detenteurs d'un « fief »s, c'est-a-dire d'une part du domaine, doivent en effet 

preter un hommage au suzerain que represente le prince de Genevois, reconnaltre et 

enumerer Vensemble des biens et des droits qui y sont attaches. Cest dans cette 

«renovation» des biens et droits de Monseigneur qu'intervient le commissaire 

d'extentes. 

b) IDefinition du commissaire d'extentes. 

Le commissaire d'extentes peut etre considere comme la cheville ouvriere de la 

seigneurie. Notaire ou praticien du droit, cet agent est en effet charge par le seigneur, en 

Voccurrence le prince apanage de Genevois, de consigner par ecrit ses droits d'apres les 

ddclarations des personnes qui, moyennant un ensemble de redevances, morales ou 

pecuniaires, tiennent une part du domaine. Cest plus particulierement ces redevances 

qui sont decrites par le commissaire, dans les reconnaissances : 

La reconnaissance etait une declaration solennelle par laquelle Falbergataire declarait au seigneur 
. 9 

direct les biens qu'il detenait, ddpendant de sa directe et sous quelles conditions il les possedait , 

Le terme de reconnaissance est en fait synonyme d'« extentes », qui demeure, aux 

XVI® et XVIIe siecles, le vocable le plus frequemment accole au terme de commissaire : 

« extente equivaut a terrier (...) et evoque (...) une description detaillee des droits d'un 

seigneur foncier et s'applique particuli ̂ rement bien aux reconnaissances »10. On le 

7 R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte et al La pratique des documents cmciens. Annecy, 1978, 
p. 124-125. 

8 On notera qu'en Savoie le terme « fief», designe toute sorte de tenure, noble ou non noble (P. 
Duparc. Remarques sur quelques traits originaux de 1'ancien droit savoyard. Mem. Acad. Savoie, 6" serie, 
1976, t. 11, p. 105). 

9 F. Richard. Essai sur le contrat d 'albergement, particulierement dctns la province du Dauphine. 
Grenoble, 1906, p. 121. 

10 R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte etal., op. cit, p. 127, note 13, 
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voit: la fonction comme Pexpression de commissaire d'extentcs est etroitement 

associec a la renovation des droits seigneuriaux et aux ecrits qu'il produit, les 

reconnaissances, conservees dans des registres appele terriers. Au XVIIF siecle, le 

terme de «commissaire a terrier » apparait en Savoie11 et montre clairement le role 

essentiel que joue cet agent au sein de la seigneurie. 

Le commissaire assure en effet la liaison institutionnelle, administrative et 

archivistique, pourrait-on dire, entre la Chambre des comptes de Genevois, organe 

essentiel pour la conservation des droits du prince apanage de Genevois, et son 

representant local, le chatelain, qui est charge de percevoir concretement ces droits. Le 

notaire travaille tout au long de sa commission en etroite collaboration avec ces deux 

institutions. 

Le commissaire d'extentes apparait dans les domaines de la Maison de Savoie au 

XIV6 siecle12: c'est a cette epoque que s'organise veritablement la Chambre des 

comptes de Savoie et que son contrdle se fait plus etroit sur les chatelains13. Elle 

correspond egalement a la periode ou le notariat se met en place en Savoie14 et ou, en 

consequence, le seigneur peut faire appel a ces officiers ministeriels et publics pour 

coucher sur le papier, en fonne authentique, les reconnaissances de son domaine. La 

liaison est donc institutionnelle dans la mesure ou le commissaire d'extentes, agent 

nomme par le seigneur, constitue un nouveau maillon dans la chafne des agents 

domaniaux; elle est administrative dans la mesure ou la mission du commissaire est 

d'etablir un document qui sera conserve en Chambre des comptes mais dont une copie, 

simplifiee et destinee a un usage pratique, sert d'instrument de travail pour le chatelain 

dans la perception des redevances ; elle est enfin archivistique, si l'on peut dire, dans la 

mesure ou, a 1'issue de son travail, le commissaire a etabli une pidce d'archives ou sont 

consignes, en bonne et due forme, les droits du seigneur. II ne tiendra plus qu'a la 

Chambre des comptes d'en assurer la conservation, en delivrant au besoin des extraits 

aux interesses. 

11 J. Nicolas, op. cit., 1.1, p. 76 note 99, 458 et t. II, p. 844. 
12 M.-H. Geiting. Les honimes, le pouvoir et les archives : autour des reconnaissances du mas 

Diderens a Hermillon (1356-1529). Etudes savoisiemes, revue d'histoire et d'archeologie, 1994, n° 3, 
p. 5-45. En dehors de cet article, il n'y a pas eu, a ce jour, d'etude consacree & 1'origine des commissaires 
d'extentes. 

13 C. Guillere et J.-L. Gaulin. Des rouleaux et des hommes : premieres recherches sur les comptes 
de chatellenies savoyards. Etudes savoisiennes, revue d'histoire et d'archeologie, 1992, n° 1, p. 51-108. 

14 P. Duparc. La penetration du droit romain en Savoie (premiere moitie du XIII6 siecle). Revue 
historique de droit frangais et etrcmger, 4e serie, 1965, t. 43, p. 22-86. 
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c) La nomination des commissaires cTcxtentes: un probleme de sources ? 

II convient a present de s'arreter sur le mode de nomination des commissaires 

d'extentes. Comme son nom 1'indique, le commissaire ne peut etrc considere 

veritablement comme un officier car il regoit pour un temps tres precisement determine 

une mission nettement definie. Le caractere eminemment specialisee de la fonction et la 

periodicite des renovations de terriers justifient en effet le recrutement d'un personnel 

par le moyen d'une commission temporaire. Ces agents domaniaux sont cependant 

« faits, crees, constitues et etablis » selon un formulaire tres proche des lettres patentes 

de constitution des autres offices (chatelains, juges), qui comportent des clauses bien 

speciftques a leur charge. Le commissaire d'extentes est nomme par le duc de Genevois 

ou, dans des cas precis et circonstancies (deces d'un commissaire, remplacement, 

parachevement d'une besogne), regoit sa commission de la Chambre des comptes de 

Genevois, juridiction competente en la matiere. Ayant regu ses lettres patentes de 

constitution, il doit les faire enregistrer aupres celle-ci: c'est ainsi que l'on a pu 

retrouver la quasi-totalite de ces actes pour le XVT siecle dans les archives de cette 

juridiction. En ce sens, on voit que le commissaire d'extentes n'a pas exactement les 

memes caractdristiques que le commissaire dans le royaume de France. La difference 

est ici nette et le commissaire d'extentes se rapproche par sa nomination des autres 

officiers du prince apanage ou du duc de Savoie. Cest essentiellement le caractere 

temporaire de la charge qui distingue le commissaire d'extentes de ceux-ci. 

La nomination du commissaire a connu dans le temps une evolution qui souleve 

des interrogations et qu'il importe de decrire ici. En effet, on peut rattacher a la periode 

medievale le mode de nomination des commissaires de la premiere moitie du XVI6 

siecle: le formulaire est sensiblement le meme (en latin jusqu'au debut des annees 

1540), avec des caracteristiques et des conditions semblables. Cest a partir de la 

deuxieme moitie du XVf sidcle que la nomination (ou, pour etre plus exact, les 

conditions qui y sont apportees) semble evoluer. On a ainsi pu determiner qu'a partir 

des annees 1570 apparaissent, soit dans le texte meme des lettres patentes de 

constitution, soit dans le texte de 1'enterinement par la Chambre des comptes de 

Genevois, des «pasches et conventions», qui precisent comment et sous quelles 
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conditions la renovation des terriers devra s'effectuer13. Au debut de la decennie 

suivante et jusqu'a 1'extreme fin du XVIe siecle, le texte de ces conditions s'affine, 

s'adapte aux caracteristiques du terroir qu'il faut renover et devient de plus en plus 

officiel. Ainsi, en 1581. neuf articles, flgurant a la suite des lettres patentes de 

commissaires delivrees en faveur de maitres Julliard, Perrissin et Ramus, constituent les 

« pacches, conditions et astrictions cy-appres deslivrez arresteez par lesd. commissaires 
16 A en nostre Chambre des comptes, assistant nostre procureur fiscal » . La meme annee, 

maitres Mermet et Bally se voient confier la renovation des terriers du mandement de 
17 Samoens : six articles viennent preciser comment ils devront travailler . 

Ces conditions atteignent leur plus haut point de precision et arrivent a maturite a 

1'extreme fin du siecle: en 1599, maltre Claude Durand doit renover les extentes du 

mandement d'Annecy. En seize articles, la Chambre des comptes et le procureur fiscal 
18 lui imposent toute une serie de conditions qui font pour lors figure de contrat : c'est ce 

type de contrat que Fon retrouvera pour chaque commissaire qui sera constitue au cours 

du XVIIe siecle. 

Comme pour mieux souligner que le changement de siecle induit des 

modifications dans leur nomination, on ne trouve plus de lettres patentes de 

commissaires d'extentes dans les archives de la Chambre pour le XVII6 siecle. Ce n'est 

pas que le duc de Genevois ou ses offlciers ne se soucient plus du domaine : on sait par 

d'autres sources que la renovation des extentes se poursuit, periodiquement, au XVI1V 

siecle19 et l'on trouve trace de Factivite de commissaires dans Fapanage. Le duc de 

Genevois continue donc a nommer des agents de ce type mais un fait est certain: leurs 

lettres patentes ne sont plus enregistrees en Chambre des comptes de Genevois. Pas de 

15 Daix exemples tres revelateurs : des conditions suppiementaires figurent dans Penterinement des 
lettres patentes de commissaire d'extentes pour la renovation des terriers des mandements de Sallanehes et 
Flumet, en faveur des maitres Raymond Ramuz et Pierre Crespin, en date du 4 mai 1572 (ADHS, SA 
18606, fol. 215-220). De meme, le 3 septembre 1576, maltre Pierre Rosset est chargd de la renovation des 
extentes de La Roche: ses lettres patentes comportent plusieurs clauses fixant des «pasches et 
conditions » que l'on ne retrouvait pas dans les lettres patentes prec6dentes (ADHS, SA 18608, fol. 82v ). 

16 ADHS, SA 18609, fol. 165v.-166v. Les lettres patentes sont du 17 aout 1581 et portent sur la 
renovation des extentes dans la paroisse du Grand-Bomand. 

17 ADHS, SA 18609, fol. 163-165, lettres patentes du 7 novembre 1581. 
18 AJDHS, SA 18610, fol. 9, lettres patentes et conditions du 8 avril 1599. 
19 Voici quelques exemples de commissions quc Fon a repere pour le XVIT siecle et qui prouvent 

1'existence de commissaires d*extentes pour cette periode : maitres Ayme et Claude Guyard sont charges 
de la renovation des extentes des mandements de Duingt et Chateauvieux le 27 mai 1611 (ADHS, SA 113, 
piece 4, fol. 1), maitre Jean-Frangois Gay est charge du mandement de Chaumont avant 1649 (ADS, 
SA3001, fol. 3), maltre Guychard est, en 1654, en train d'effectuer les terriers du mandement d'Ugine 
(AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654) etc. 
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trace non plus de ces actes dans les archives de la Chambre des comptes de Savoie: 

leur presence serait d'ailleurs peu logique. 

Deux hypotheses sont alors a envisager. II est possible que le Conseil de Genevois 

ait procede a Fcnterinement de cc type de lettres patcntes, en evoquant des attributions 

domaniales, selon un mouvement que 1'on a pu percevoir dans d'autres matieres et qui 

conferait a des juridictions ordinaires certaines prerogatives de juridictions 

d'exception20. En ce cas, les lettres patentes de commissaires d'extentes figureraient 

dans les registres du Conseil de Genevois, archives qui sont malheureusement perdues. 

Cette idee est seduisante mais pose probleme car jusqu'a sa disparition en 1659, la 

Chambre des comptes de Genevois n'a jamais cesse d'exercer ses prerogatives en 

matiere domaniale. Les lacunes documentaires du Conseil de Genevois nous font en 

Foccurrence gravement defaut. 

On peut envisager, dans une deuxieme hypothese, une solution « a la frangaise », 

ce qui signifie que, comme en France, les commissaires n'etaient plus tenus de faire 

enregistrer leurs lettres patentcs de commission aupres d'une juridiction mais devaient 

se contenter de passer un contrat avec la Chambre des comptes, consideree comme le 

representant du duc de Genevois, ou, a tout le moins, avec le procureur domanial. 

Certes, ces nominations devaient etre soumises a Fapprobation du duc de Genevois ou 

de Fun de ses representants mais, au XVII® siecle, c'est, semble-t-il, le contrat qui fonde 

le pouvoir du commissaire d'extentes. En 1639, deux experts deputes par la Chambre 

des comptes sont charges d'examiner le travail accompli par maitre Ayme Guyard et 

son frere dans la renovation des terriers des mandements de Duingt et Chateauvieux : 

on leur remet plusieurs documents a cette occasion. II n'y est pas fait mention de lettres 

patentes de commission mais du contrat de commission qui leur a ete passe le 27 mai 

161121. Ceci tend donc a prouver que Fensemble des conditions qui ont fait leur 

apparition dans le dernier quart du XVf siecle ont desormais supplante les lettres 

patentes et sont a Forigine de la nomination des commissaires. 

20 L. Perrillat, op. cit, t. II, p. 384-385. 
21 ADHS, SA 113, piece4, fol. 1. 
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2. Le travail du eommissaire d'extentes, 

Les activites du commissaire d'extentes dans la rcalisation dc sa commission nous 

sont assez bien connues. On decrit donc dans la presente section le travail qu'en theorie 

il doit accomplir et, afin d'eclairer le propos. on a choisi de 1'illustrer au moyen des 

conditions imposees a maitre Claude Durand. Les articles qui sont adjoints a ses lettres 

patentes de constitution de commissaire d'extentes pour le mandement d'Annecy 

apportent en effet des details interessants sur certaines etapes de son labeur et 

presentent Lavantage de se situer a une periode charniere, puisque maitre Durand a ete 

nomme en 1599. 

a) De la copie des extraits a la reliure des grosses 

Une fois nomme et ayant regu ses lettres patentes de constitution (au moins au 

XVIC siecle), le commissaire doit les faire enregistrer en Chambre des comptes de 

Genevois. Le personnel de cette juridiction doit au prealable s'assurer qu'il va recevoir 

des hommes competents. On voit ainsi en 1545 le president et un maitre-auditeur de la 

Chambre des comptes de Genevois ordonner a noble Robert Pelard de se prononcer sur 

la qualite de maitre Crespin a exercer 1'office de commissaire pour le mandement de 

Beaufort. Noble Pelard a ete pendant longtemps commissaire d'extentes et, exer^ant 

alors la charge de receveur en Chambre des comptes de Genevois, il peut etre considere 

comme un expert « en la pratique dcs extentes ». Ayant examine Vimpetrant, noble 

Pelard le juge competent pour cette charge22. La Chambre peut ensuite enregistrer les 

lettres patentes et recevoir le serment du commissaire23; celui-ci peut alors s'atteler a la 

tache, longue, compliquee et laborieuse. 

11 doit tout d'abord travailler en Chambre des comptes de Genevois: cette 

juridiction lui donne acces a ses archives, qui contiennent les precedentes extentes. Le 

commissaire en fait des copies abregees, appelees « extraits », d'ou il ecarte toutes les 
<s * 

clauses juridiques et formules de style, pour ne retenir que Vessentiel : sur quels biens 

22 AST, PS, Corte, 111, II, 4, n° 8, en date du 17 octobre 1545. 
23 Ainsi qu'ils y sont tenus par les Statuta Sabaudice de 1430 (A. Jolly. Compilation des anciens 

edits des princes de la Royale tnaison de Savoye; ensemble les edits de Mme Royale, Marie Jeanne 
Baptiste de Savoye, touchant la juridiction de la Chambre des Comptes, lagabelie generale, la taille et la 
tresorerie ginerale, le domaine. Chambery, 1679, p. 125, liv. II, art. CLXXXV) et par le reglement de la 
Chambre des comptes de Savoie de 1522 (ibid., p. 22, art. XLIV). Notons bien que ce dernier reglement 
est alors valable pour la Chambre des comptes de Genevois, qui en fait n'est pas completement separee de 
celle de Savoie (L. Perrillat, Le duche de Savoie..., op. cit, t. II, p. 348-349). 

24 J.-P. et J.-F. Pollier. Calculs d'autrefois. RS, 1962, p. 100. 
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s'etendent les redevances, qucllc est leur nature et ieur montant, quels sont les 

« favetiers », c"est a dirc les tenancicrs de ces biens. Voyons maitre Durand en 1599 : il 

doit ecrire les extraits du rural (c'est a dire les favetiers de condition roturiere, par 

opposition aux tenanciers nobles, vassaux detenteurs de fiefs) d'Annecy sur du papier 

commun, a raison de 14 a 15 lignes par page. II devra en outre dresser ces extraits sur 

les originaux des precedentes reconnaissances et les collationner avec le receveur 

general des terriers de la province de Genevois «dans le premier an de sa 

commission ». Avant de pleinement commencer son ceuvre, il doit encore, precise son 

contrat, « fere la culliette et extraictz de tous les restantz tant de fiefz nobles et arriere 

fiefz que rural obmis par ses precedents commissaires », ceci dans le but de faire 

reconnaitre ces « restantz » en premiers25. Le prince apanage du Genevois n'etant pas le 

seul seigneur feodal dans ses possessions, le commissaire doit effectuer, a ses propres 

frais, les extraits concernant les fiefs des vassaux26. 

Cette premiere collecte d'informations va lui servir de base pour la deuxieme 

partie de sa besogne: faire preter les reconnaissances. II doit donner la priorite aux 

nobles : non seulement il y est tenu par la legislation ducale27 mais les conditions qui 

definissent sa commission lui en font, generalement, une obligation. Ainsi, en 1599, 

maitre Durand doit reunir tous les carnets de reconnaissances dus par les 

gentilshommes du mandement d'Annecy, puis, une fois cette tache accomplie, « mettre 

la main au raral »28. 

Le commissaire procede alors a la «vue de lieu» pour faire preter les 

reconnaissances aux tenanciers: 

On commence ensuite par un village et on dresse le « nomina locorum » contenant pour chaque 

favetier la liste de ses biens : terres, pres, vignes, bois, maisons, avec les lieux-dits, les confins et les 

references aux extraits ou aux minutes et grosses des precedentes renovations. 

On se rend ensuite sur les lieux et on cherche a « placer » les pieces. Le commissaire est aide dans 

ce travail par des «indicateurs », sortes de prud'hommes ou experts, qui indiquent les limites et 
29 nouveaux confins, ainsi que les noms des proprietaires successifs, s'il y a lieu . 

25 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, articles 1, 9 et 10. 
26 Statuta Sabaudim de 1430, liv. II, art. CLXXXXI (A. Jolly, op. cit, p. 133). 
27 Les commissaires sont en effet tenus de terrniner les reconnaissances des biens et personnes 

nobles avant de proceder aux reconnaissances du « rural», c'est a dire des roturiers, d'apres l'article 
LXXIX du reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 1522 (A. Jolly, op. cit., p. 29). 

28 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 15. 
29 J.-P. et J.-F. Pollier, loc. cit. 
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I/ensemble des informations collectees par le commissaire est transcrit dans des 

documents appeles « accusatoires de reconnaissance » ou « agenda ». Cet espece d'aide-

memoire dans lequel sont consignees toutes les taches faites et a faire est fort utile car il 

faut bien s'imaginer que le travail du commissaire peut etre passablement complique : 

s'il y a eu partage d'une piece de terre, il faut faire les « egances » ou repartition des 

servis et autres charges entre les copartageants30. Cette operation impliquait des calculs 

qui nous paraissent d'autant plus compliques que nous ne sommes pas accoutumes au 

systeme duodecimal qui etait alors cmploye pour toutes les mesures de capacite, de 

surface ou encore les monnaies. 

Les egances n'etaient pas les seules difFicultes auxquelles se heurtait le 

commissaire. II lui fallait affronter la mauvaise volonte des tenanciers, peu enclins a 

decliner les servitudes qui pesaient sur eux ou les contestations de favetiers 

proceduriers, qui pouvaient exiger une seconde vue de lieu. Celle-ci pouvait se faire 

« hors jugement» c'est a dire a 1'amiable ou « a frais communs », procedure, qui, elle, 

conduit au proces : « a faute d'en pouvoir convenir, conviendront sur le champ de 

preud'hommes, autrement en seront pris d'ofifice », statue 1'edit ducal du 15 novembre 

160531. Un arret du Senat de Savoie du 20 aout 1610 s'inscrit dans la droite ligne de 

cette loi: il ordonne que les commissaires d'extentes devront montrer les extraits aux 
32 tenanciers sur les pieces memes du litige et 

S'il y a des « refusants a reconnaitre », il faut les poursuivre devant la justice seigneuriale, puis en 

appel. Cest le commissaire qui redige la requete introductive d'instance, ainsi que le role des pieces 
33 dont il est demande reconnaissance. Puis le seigneur poursuivra le proces . 

La juridiction competente est parfois determin6e: ainsi, en 1599, le contrat de 

maltre Durand precise qu'il devra poursuivre les « refusants ou delayants » devant la 

Chambre des comptes de Genevois34, ce qui est le cas le plus frequent, cette juridiction 

etant competente pour toute cause touchant le domaine ducal. 

30Ibid., p. 101. 
31 F.-A. Duboin. Raccolta per ordine di materie delle leggi, prowideme, edditi, manifesti 

pubblicati dal principio delVanno 1681 sino agli 8 dicembre 1798 sotto il felicissimo dominio della Real 
Casa di Savoia. Turin, 1818-1869, t. VII, p. 507-510. 

32 G. Bailly, Traite des servis et devoirs seigneuriaux, ensemble les poids et mesures du pais de 
Savoye, tant ble, vin qu 'autres danries avec la valeur des monnoyes, tirees des archives de la Chambre 
des Comptes et les marques dont se servoient les ancienspour leurspoids et mesures. Annecy, 1699, p. 6. 

J.-P. et J.-F. Pollier, art. cit., p. 101. 
34 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 5. 
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Les difficultes peuvent aussi venir des vassaux nobles: lorsqu'il y a deux 

seigneurs (le due de Genevois et un autre) qui demandent des servis sur une meme 

piece, il faut « debriguer le fief», pour savoir a qui la piece appartiendra35. Le duc de 

Savoie a du encore, au debut du XVI® siecle, legiferer pour contraindre les detenteurs 

d'arriere-fiefs a remettre aux commissaires d'extentes ducaux les carnets qui s'y 

rapportent36. De plus, bien souvent il faut proceder a des « queues de reconnaissance » 

c'est a dire terminer les reconnaissances qui n'ont pu etre realisees. 

II cst bien evident que le notaire, une fois sur place, ne transcrit pas directement 

Ies reconnaissances. Les lieux ou ces dernieres sont pass6es, comme pour tout acte 

notarie, sont variables : sur la terre dont il s'agit, au banc de droit (le local ou siege le 

chatelain), chez un particulier, dans une taverne, etc37. Chaque personne doit se 

presenter devant le commissaire, a 1'appel du chatelain, du metral ou de tout officier 

local38, decliner son identite et declarer les biens qu'elle «tient du fief» du duc de 

Genevois. Le commissaire est tcnu en faisant reconnaltre un pere de famille de 
39 s'enquerir du nombre et des noms de ses fils, ainsi que de leur domicile : cette mesure 

est destinee a reperer les copartageants, qui etaient fort nombreux dans tous les terroirs 

de Savoie, dans le dessein de les faire reconnaitre. Le notaire « prend des notes sur des 

feuilles volantes qu'il transcrit ensuite dans un registre appele minutaire »40; la 

deuxieme etape de sa mission est alors presque aehevee. 

Ayant theoriquement regu toutes les reconnaissances, le commissaire doit alors 

proceder a deux operations considerables: la transcription dans un minutaire et le 

grossoiement. La premiere consiste, ainsi qu'on l'a rapidement decrit ci-dessus, en la 

transcription des notes prises sur place dans un document, le minutaire, qui ressemble 

fort a un brouillon, ou les formules juridiques peuvent encore recevoir bien des 

abreviations et qui est appele a etre corrige, amende, annote. 

La deuxieme operation est le grossoiement: le commissaire 6crit in extenso la 

reconnaissance, avec toutes les formes et formules requises, ce qui en fait un document 

35 G. Bailly, Traite des servis..., op. cit., p. 8. 
36 Article LXXVIII du reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 1522 (A. Jolly, op. cit, 

p. 28). 
37 Quelques exemples pour le mandement de La Balme dans ADHS, SA 18681,passim. 
38 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CLXXXIX (A. Jolly, op. cit., p. 130). 
39 Article LXXIV du reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 1522 (A. Jolly, op. cit, 

P' 28> ^ 
R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte etal., op. cit., p. 128. 
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authentique, qui regoit la signature du notaire41 et ne doit, en tout etat de cause, 

connaitre aucun ajout. Le resultat de ce travail aboutit a la confection de volumineux 

registres appeles « grosses ». assimilabies a des expeditions, qui sont destines a etre 

conserves par la Chambre des comptes de Genevois. Le commissaire est d'ailleurs tenu 

depuis les Statuta Sahaudice de 1430 (mesure repetee dans de nombreux reglements) de 

rendre ces grosses aux archives ducales dument redigees en forme publique 

(,inprotocollare, signare et in formam publicam redigere)42, avec tous les documents 

qu'on a pu lui confier (extraits et precedentes reconnaissances)43. Les grosses sont 

toujours d'imposants registres, tant par leur taille que par leur epaisseur; leur redaction 

est d'ailleurs calibree : chaque feuillet « vivant de grosse » doit etre « au grand volume 

a trente-six lignes » par page et chaque ligne doit comporter cinq a six « dictions » 

(mots plurisyllabiques)44. Cest selon ce canon, que 1'on retrouve dans les conditions de 

maitre Durand en 1599, que toutes les grosses sont, en theorie, realisees aux XVf et 

XVIf siecle, a tel point qu'un commissaire a pu ecrire en 1639 : 

[la confection des grosses doit etre rcalisee] en grand et bon papier a raison de trente-six lignes 

chascune page, lad. ligne composee de quatre a cinq dictions oultre les monosillabes, ainsy que le 
45 stil et coustume de l'art de commission est de rendre en tel estat . 

Un deuxieme notaire doit, par la « collation », verifier le travail realise et signer 

minutes et grosscs avec le commissaire46: c'est une des raisons pour laquelle lorsqu'un 

commissaire d'extentes est nomme, il ne 1'est jamais seul. Maitre Durand devra, lui 

enjoint son contrat, effectuer soigneusement la collation « qu'il doibt fere particuliere 

en son ouvre avant que de venir par devant led. receveur qui bien souvent a faulte de 
47 lad. collation occuperoyt nostred. receveur par long espace de temps » . 

41 C'est 1'edit de 1604 (sans plus de pr6cision) qui a ordonne que les grosses soient signdes par le 
notaire, alors qu'auparavant elles etaient simplement paraphees (C.-E. de Ville, Estat en abrege de la 
justice ecclesiastique et seculiere du pays de Savoie contenant les chosesplus importantes de l 'histoire du 
meme pays, de la grandeur de ses princes, des moeurs de ses habitants et la nature de son gouvemement, 
offices et seigneuries. Chambery, 1674, partie II, p. 78). 

42 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CLXXXV (A. Jolly, op. cit, p. 125), repris dans le 
reglement de la Chambre des comptes de Genevois du XV6 siecle (ADS, SA 3000, art. 24) et surtout dans 
tous les contrats et conditions portees dans les contrats et lettres patentes de constitution des 
commissaires. 

43 Ibid., liv. II, art. CLXXXVIl (A. Jolly, op. cit, p. 128). 
44 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 2. 
45 ADHS, SA 113, piece 4, fol. 6. 
46 J.-P. et J.-F. Pollier, loc. cit. 
47 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 12. 
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Ces documents doivent etre remis dotes d'instruments de travail, quelquefois 

appeles «indominieures » : outre un repertoire des reconnaissances contenues dans le 

registre, 

Au bas de chaque reconnaissance, le commissaire indique le total des servis a ia charge du favetier. 
48 Ces totaux seront reportes sur le cottet, que le fermier utilisera pour la levee des redevances . 

Chaque commissaire est tenu de rediger a la fin de son livre un memoire qui 

decrit comment lods et echutes sont pergus, pour « connoitre la diversite des conditions 

que n'est pas une ny semblable »49. C'est exactement ce qui est demande a maitre 

Durand en 1599, qui doit en outre declarer les noms et le nombre des enfants taillables 

et leur domicile, « comme aussy queile est la coustume de payement des louds », a la 

fin de ses grosses50 Ces tables sont fort utiles pour accelerer le payement des servis et, 

dans ce meme but, la Chambre des comptes de Genevois ordonne le 12 aout 1655 que, a 

1'instigation du procureur du domaine, seront faits des cottets 

instructifs a quattre confins aux lieux et mandements ou s'en treuve a present defaictz sur les 

documentz et litteres qui se treuveront a ses fins estre en estat soit extraitz, minuttes, grosses ou 

autrement51. 

II n'est pas sur que ces volumes arrivaient relies en Chambre des comptes : leur 

reliure n'etait pas, en tout cas, obligatoirement a la charge du commissaire52, sauf si son 

contrat le precise explicitement, comme c'est le cas pour maTtres Bal et Crespin en 

1545 : ils doivent « rendre parfaictes » les extentes et les livres « bien et deubhement 

escriptz, soubscriptz et signes, relyes et arrestez en bonne forme »53. Quelques annees 

plus tdt, en 1524, maitre Battalliouz et Dufour remettent leurs livres, relies de cuir 

rouge, en Chambre des comptes54. La reliure est parfois effectuee aux frais des finances 

ducales : le tresorier des parties casuelles du duc de Genevois delivre en 1640 quatorze 

florins a Antoine Alliod, libraire imprimeur d'Annecy, pour avoir relie deux livres de 

48 J.-P. et J.-F. Pollier, loc. cit. 
49 Article LXXVI du reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 1522 (A. Jolly, op. cit., 

p. 29). 
50 ADHS §A 18610j fol i0.i2, article 14. 
51 ADS, SA 3001, ordonnance du 12 aout 1655. 
52 Maltre Bally et Mermet doivent cependant rendre les reconnaissances parfaites, renovees, 

grossoyees, signees et reliees, d'apres leur contrat du 7 novembre 1581 (ADHS, SA 18609, fol. 163v,-
164). 

53 ADHS, SA 18632, fol. 2. 
54 AST, SR, Cam. Sav., inv. 71, fol. 14, compte d'extentes du mandement d'Annecy (1493-1524). 
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grosse du mandement d'Arlod55. On pourrait citer de tels exemples en tres grande 

quantite. 

Ayant franchi toutes ces etapes, le commissaire peut considerer sa commission 

terminee; il lui faudra encore rendre compte de sa charge devant la Chambre des 

comptes de Genevois pour enfln recevoir son salaire mais le plus gros du travail est 

realise. 

b) Des quatre qualites du commissaire d'extentes 

La description du travail du commissaire d'extentes a permis de voir l ampleur de 

la tache qui lui incombe et nous permet de degager les quatre grandes qualites qui 

doivent etre les siennes. Ceci est parfaitement resume par J. Nicolas : 

Cette operation delicate [la renovation des extentesj ne pouvait etre menee a bien que par des 

praticiens experimentes car elle exigeait une quadruple competence de latiniste, d'arpenteur, de 

caiculateur et de juriste, acquise aupres d'un commissaire chevronne56. 

Reprenons brievement chacun de ces points. 

C'est une necessite, surtout au XVT siecle, d'etre bon latiniste : en effet nombre 

de reconnaissances sont encore ecrites dans cette langue qui reste officiellement eelle 

des actes notaries jusqu'au debut des annees 154037 et demeure celle de nombreux 

documents. 11 est donc necessaire pour le commissaire de la maitriser, surtout quand il 

doit effectuer les extraits et plus encore quand il continue a rediger ses livres en latin. II 

semble d'ailleurs que cette habitude ait perdure jusque fort tard dans le XVIe siecle et 

que la transition d'une langue a 1'autre ait ete difficile, suscitant des resistances de la 

part des commissaires et des officiers du Genevois, qui s^effor^aient de maintenir le 

latin. Qu'on en juge par un avis que donne en 1552 la Chambre des comptes de 

Genevois a son maitre, Jacques de Savoie. II donne non seulement un jugement sur 

1'aptitude des commissaires a passer du latin en fran^ais mais fait aussi echo a l'6dit de 

Villers-Cotterets alors en vigueur en Savoie : 

Nous sommes appres la vision et vuidange des comptes de voz commissaires de recognoissances, 

comme pourrez entendre par led. sr de La Bastie, la perfection desquelles demeure en arriere 

55 ADS, SA 1121(2). 
56 J. Nicolas, op. cit., 1.1, p. 77. L'auteur cite et se refere, en note, 4 une lettre de M. de Savasse au 

chevalier de Pingon, datant de 1764 : « Si vous ne faites venir des commissaires a terriers de Savoie ou de 
Suisse qui soient bon geometres, latinistes, praticiens, archivistes et feudistes, il vous en coutera beaucoup 
plus pour faire un tres mauvais ouvrage ». 

57 Sur Fapplication de Vedit de Villers-Cotterets et le passage du latin en frangais en Savoie, cf. 
R. Devos, R Gabion, J.-Y. Mariotte et al., op. cil, p. 17-18. 
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actendant de sgavoir si Vostre Excellence pourra obtenir du roy permission de les faire parfere et 

grossoyer en lattin tant celles que sont estez pronuncees des la publication de 1'edict royal faicte en 

Savoye de passer tous contractz en langue fran^oyse en ga que celle que restent a pronuncer que 

seroit choses bien convenabie et necessaire pour evitter la difformite que seroit dans mesmes livres, 

se trouvassent escriptes en divers langaiges. Aussi que en ce quartier les commissaires sont assez 

mal propres au stil franyoys, joinct que les termes dont Fon y use et noinbres ne se peulvent si 
58 commodement mettre en fran^oys comme sont en lattin . 

On connait 1'issue de la requete a laquelle cette lettre fait allusion : vers la meme 

epoque, le comte de Genevois demande en effet au roi de France la permission pour ses 

commissaires d'extentes de 

recepvoir, stipuler et reduyre par escript en langaige latin comme sont les precedentes [extentes], 

considere que proprement eiles ne peulvent estre reduictes en langaige frangoys, vulgaire du pays 

ou aultre sans changement et mutations de termes substanciaulx en derogeant quant a ce a 
59 Vordonnance . 

Jacques de Savoie essuie un refus de la part de 1'autorite royale qui lui repond, 

tout net: « nichil, il n'est raisonnable »60. II fallut en tout cas encore longtemps avant 

que le frangais triomphe definitivement dans les textes : en 1558, maitre Pierre Quisard, 

commissaire des extentes du mandement de Chaumont, doit traduire quelques 

«recognoissances registrees en latin et les mettre en langaige frangoys suivant 

1' ordonnance du Roy »61. 

Le commissaire se doit par ailleurs d'etre bon geometre: au XVI If siecle, la 

cadastration de 1'ensemble du duche de Savoie facilitera les operations de renovation, 

entrainant meme un « ete de la Saint-Martin » de la seigneurie62 mais pour les periodes 

precedentes, il lui faut encore signaler chaque piece de terre, de pre, de vigne par ses 

confins et bien connaitre toutes les mesures d'arpentage (fossorees, seytorees, 

journaux...). Les pieces sont en tout cas a cette epoque plus appreciees que 

veritablement mesurees63. Ces calculs de surface requierent de la part de nos praticiens 

beaucoup de connaissance de la terre et des qualites de geometres, faisant en quelque 

sorte des commissaires les ancetres de ces ingenieurs. 

58 AST, PS, Corte, 111, II, 5, n°, lettre de la Chambre des comptes de Genevois a Jacques de 
Savoie, comte de Genevois, Annecy, le 14 decembre 1552. Le sieur de La Batie etait maltre d'hotel de 
Jacques de Savoie et l'un de ses hommes de confiance. 

59 AST, PS, Corte, 111, II, 4, n° 2. 
60 Ibid. 
61 ADHS, SA 18697, fol. 50v. 
62 J. Nicolas, op. cit., t. II, p. 826. 
63 J.-P. et J.-F. Pollier, art. cit., p. 164. 
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Le commissairc doit parfaitcmcnt maitriscr 1'arithmetique pour cffectuer les 

operations compliquees des egances, le calcul des cotes de servis, 1'evaluation de biens, 

l'etablissement du montant de lods et suffertes64... Sans arret, il doit avoir recours aux 

chiffres, arabes comme romains ; ces derniers sont tres largement en vigueur jusque 

dans la deuxieme moitie du XV le siecle. 

Tous ces calculs sont faits (...) d'apres le systeme duodecimal d'ecriture des nombres. Ces calculs 

de commissaires sont-ils difficiles ? Non, mais ils sont d'apparence compliquce et cela pour une 

raison precise. En numeration decimale, chacun des chiffres qui suivent la virgule a une designation 

propre : dixiemes, centiemes, milliemes. En duodecimale, rien de pareil. On en est reduit a des 

designations insolites: douzain de douzain, douzain de la douzieme partie du douzain, qui sont 

lourdes et encombrantes. Cela suffit a rendre ces calculs rebarbatifs65. 

Le commissairc doit enfin etre un excellcnt juriste. La pratique du droit et la 

necessite pour lui d'etre pourvu de lettres patentes de notaire font de lui, en theorie, un 

homme de loi expert es matieres feodales et seigneuriales. Parcourant des masses 

importantes de documents juridiques, tant aux archives de la Chambre des comptes que 

dans les minutiers de notaires, ses lettres patentes font mention de ses «sens, 

souffisance, loyaulte, prodhomie, practique, science et experience ». Des le XV6 siecle, 

les Statuta Sabaudice prescrivaient de ne recevoir pour cette charge que des hommes 

prudentes, probos, fideles, ex subditis nostris in arte notariatus et presertim circa 

contractus extentarum practicos et bene stilatos66. Les Royales Constitutions de 1723 

tenteront de limiter 1'exercice de la commission pour la renovation des extentes aux 

seuls notaires67 mais il n'est pas douteux qu'avant cette date elle echut a ces praticiens 

du droit, si nombreux en Savoie, qui savaient faire preuve des competences requises 

pour cette charge. 

Ultime condition pour une bonne renovation des extentes, le commissaire devait 

se consacrer a une et une seule tache. Sous peine de privation de son office, le 

commissaire ne peut recevoir une nouvelle commission avant d'avoir fini celle a 

laquelle il s'est consacre precedemment68. De meme que les Statuta Sabaudice, le 

reglement de la Chambre des comptes de Genevois de 1617 est net sur ce point: ni les 

commissaires ni meme leurs enfants ne peuvent prendre une ferme du domaine de 

64 Droits de mutation. 
65 J.-P. et J.-F. Pollier, art. cit, p. 167. 
66 Statuta Sabaudiee de 1430, liv. II, art. CLXXXV (A. Jolly. op. cii, p. 125). 
67 J. Nicolas, op. cit., 1.1, p. 77. 
68 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CLXXXXII (A. Jolly, op. cit., p. 134). 

xxxii 



Genevois, tant qirils n'auront, au prealable, termine leur commission69. Cependant, 

lorsque maftre Humbert Mingon est, a partir dc 1586, receveur en Chambre des 

comptes de Genevois. il doit terminer la renovation des extentes du mandement 

d'Annecy et travailler assidument « sans toutesfoys intermission des affayres de sa 

charge soyt de receveur ceans et commissaire de ced. mandement»; il lui est 
70 expressement interdit de prendre « aucune besogne » des seigneurs feudataires . Le 

service du prince en matiere de renovation exige donc 1'exclusivite ; le travail est trop 

important et requiert trop d'attention pour que le commissaire puisse mener de front 

plusieurs travaux. 

c) La renovation des extentes : tentatives d'evaluation 

Travail d'une ampleur considerable, la renovation des extentes produit des 

documents en nombre et a un cout. On va donc tenter de percevoir ce qu'induit une 

telle operation. 

Attachons-nous tout d'abord a la masse documentaire. Les extraits, les 

accusatoires de reconnaissance, les minutes, les grosses et tous les documents produits 

par le commissaire d'extentes dans le cadre de sa mission representeraient, s'ils etaient 

tous conserves, dcs kilometres lineaires d'archives. Loin s'en faut mais l'on peut 

essayer de saisir combien de livres, voire de feuillets, representait une renovation. 

On disp>ose de chifYres assez precis pour le XVII* siecle, concernant deux 

renovations. Celle du mandement de Chateauvieux et Duingt est effectude dans le 

premier tiers du siecle par maftre Guyard et son frere ; en 1639, on inspecte son travail. 

Voici ce que l'on decouvre71: 

Type de documents Nombre de volumes Nombre de feuillets 

Extraits 59 35 550 

Accusatoires 3 345 

Minutes 19 13 928 

69 ADHS, SA 18723, fol. 88, article 13. 
70 ADHS, SA 18720, fol. 108. 
71 ADHS, SA 113, piece 4, fol. 2-5v. 
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Quatre-vingt un volumes pour 49 823 feuillets: voila a peu pres ce que represente 

le gigantesque travail du commissaire. Et encore, on n'a surement pas tous les 

documents sous les yeux : il n'a pas produit de grosses, ni fait preter les reconnaissances 

a tous les nobles du mandement. Sans doute faudrait-il encorc y ajouter une foule 

d'actes divers (lods, contrats, actes de proces...), tels «les papiers et besoigne qu'a 

aporte en Chambre le commissaire Reduti a cause des recognoissances de Chaulmont 

dans deux sacz »72. 

On a pu egalement surprendre mattre Salliet dans sa renovation des extentes du 

mandement de La Roche en 1654 : a cette date - il y travaille depuis vingt-deux ans et 

est loin d'avoir termine il a deja produit quatorze registres d'extraits representant 

quelque 6 921 feuillets73. Ces quelques exemples donnent une idee de la quantite de 

pages qui ont pu etre noircies par les commissaires. 

Partant de la, on peut avancer une estimation de ce que rcpresente toutes les 

reconnaissances. En supposant qu'une renovation represente en moyenne une centaine 

de volumes, de 600 feuillets chacun74, et sachant que 1'on a repere aux XVI0 et XVIf 

siecle environ quatre-vingt dix renovations en Genevois et Faucigny, on aboutit a un 

resultat impressionnant: environ 9 000 volumes pour 5 400 000 feuillets ! 11 est bien 

evident qu'il faut nuancer cette statistique: d'un mandement a 1'autre le nombre de 

registres peut varier, les commissaires ne travaillent pas de fagon egale, il arrive (plus 

frequemment qu'on ne le croit) qu'ils ne parviennent pas a honorer leur contrat. 

Compte tenu de ces reserves et du fait que les chiffres ci-dessus ne sont que des 

estimations minimales, on peut considerer toutefois que l'on n'est guere eloigne de la 

realite. 

Les registres de reconnaissances tiennent, en tout etat de cause, une place 
75 importante en Chambre des comptes : les inventaires des archives de cette juridiction 

leur font la part belle. Pour autant, bien peu de ces documents ont ete conservds. Cela 

tient au fait que, des les XVf et XVIf siecles, certains d'entre eux etaient deja perdus : 

en 1655, un maitre-auditeur inspectant le commissaire du mandement de Bonne en 

72 AST, PS, Corte, 111, II, 14, n° 1, fol. lOOv. 
73 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, inventaire des livres de reconnaissance du mandement de La 

Roche. 
74 Les inventaires de livres de reconnaissances que l'on a pu trouver atteignent tres facilement ce 

chiffre. 
75 En 1526 : AST, PS, Corte, 111, X, 1, n° 3 et ADHS, SA 18671 ; en 1590 et en 1700 : AST, PS, 

Corte, 111,11, 14, n° 1. 
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Faucigny s'entend dire par celui-ci « s'il estoit adverty de la desaisie d'iceux [livres]. 

qu'il en remettroit encor aultres heaucoup plus considerables » et que, moyennant un 

delai, « Fon treuvera quantite de livres qui sont esgares », ce qui signifie que le 

commissaire n'avait pas directement en sa possession les registres en question. On 

comprend que nombre de documents soient ainsi perdus, sans compter qu'avec le 

fameux « ete de la Saint-Martin » de la seigneurie dans la premiere moitie du XVIII6 

siecle, «c'est partout le meme remue-menage de parchemins: des archives 

seigneuriales au logis de 1'homme de loi et de la au siege du tribunal, des voituriers 

charrient des coffres bourres de titres et de reconnaissances »76. Ces deplacements 

entralnaient inevitablement des pertes et il faut bien considerer que les 

affranchissements comme 1'introduction de la Revolution frangaise en Savoie apres 

1792 ont encore contribue a detruire tous ces documents. Svmboles ecrits des anciennes 

servitudes, beaucoup sont alors passes par les flammes. II convient cependant de 

signaler quelques beaux restes : les fonds des communes de Saint-Gervais-les-Bains et 

de Passy, actuellemcnt conserves aux Archives departementales de la Haute Savoie, 

ainsi que la serie E supplement des Archives departementales de la Savoie, ou sont 

repertories les registres de reconnaissance des mandements*de Queige et de Beaufort, 

comportent de nombreux et massifs registres attestant Fintense activite des 

commissaires77. 

Toutes ces operations, toutes ces confections de registres ont bien evidemment un 

cout. II paratt evident, et plusieurs auteurs 1'ont deja souligne78, que la renovation est 

couteuse pour le seigneur, en 1'occurrence pour le prince apanage du Genevois. 

Financer la renovation des terriers constitue un poste important de depenses pour le 

tresorier general de 1'apanage et on peut dire que «les charges concistent au payement 

des gages des officiers, des pensions, rentes, debtes, reparations et entretenement des 

bastimentz, en la renovation des terriers, despence pour 1'administration de la justice et 

autres frais casuels »79, comme 1'ecrit Rene Favre de la Valbonne en 1653. La 

renovation est donc une charge comme les autres et il faut des fonds pour la soutenir : le 

76 J. Nicolas, op. cil, t. II, p. 827. 
77 ADHS, serie E depot et ADS, serie E supplement. 
78 R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte etal, op. cit, p. 128 et 139. 
79 ADHS, B 2, p. 328. 
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duc de Genevois demandc cn 1645 a ses officiers de trouver un expedient qui 

permettrait de la fmancer80. 

Le contrat passe avec maitre Durand pour le mandement d'Annecy en 1599 va 

une fois de plus nous apporter des precisions concernant ces depenses: les finances 

ducales lui font une avance de 2 000 florins pour la realisation des extraits, elles lui 

payent deux sols le feuillet d'extraits et dix sols le feuillet de grosse et le commissaire 

est interesse dans la perception des lods et suffertes (il en re?oit ie tiers) et des echutes 

(il en regoit le quart)81. Sur la base d'environ 50 volumes d'extraits et de 25 volumes de 

grosses, a raison de 600 feuillets par livre, le cout moyen d'une renovation, pour la 

seule confection des registres, couterait environ 15 000 florins. Llne renovation 

engloutirait ainsi, au bas mot, une annee de recettes des fermes ducales du Faucigny 

vers 165082! Autre exemple : la reliure de quatorze livres et la confection d extraits du 

mandement d'Annecy au debut du XV1U siecle s'eleve a 1 843 florins et 11 deniers83. 

Ces chiffres sont eloquents et sans doute bien en dega de la realite car il faut compter 

encore avec les prolongations de la renovation, quand elles n'ont pu etre menees a bien 

dans le delai imparti, avec les frais de proces entrafnes par la commission, avec les 

depenses effectuees pour la collation ou bien d'autres operations... Au total, on peut 

affirmer avec J. Nicolas que le cout des renovations etait egal voire superieur a la valeur 

propre du fief84. 

Le prince apanage de Genevois dispose cependant d'un arsenal legislatif qui lui 

permet d'echelonner ses payements : les commissaires ne sont payes qu'a la fin de leur 

labeur, finitis, completis et in dicta camera nostra computorum redditis extentis sibi 

commissis, et apres examen par les maitres-auditeurs85. Cette precaution n'etait pas 

inutile, tant en raison de Feventuelle mauvaise volonte des commissaires qu'en raison 

de Fimpecuniosite des finances ducales : le duc de Genevois en 1645 recommande & ses 

officiers d'obliger les commissaires « qui ne s'en [des terriers] veulent poinct desaisir, 

faute de payement de leurs salaires et vaccations »86. Le souverain veille egalement aux 

80 Ibid., p. 194. 
81 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, articles U4. 
82 Les recettes du domaine du Faucigny s'el6vent, en moyenne, vers 1650, a 14 225 florins (d'apres 

AST, SR, Cam. Sav., inv. 53, m. 29, comptes du tresorier general de 1646 4 1652). 
83 AST, SR, Cam Sav., inv. 71, fol. 14, compte d*extentes du mandement d'Annecy (1493-1524). 
84 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 319. Le meme auteur insiste sur le cout eleve de la renovation (ibid., 

1.1, p. 292). 
85 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CLXXXVI (A. Jolly, op. cit, p. 127). 
86 ADHS, B 2, p. 198. 
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interets du pubiic (et des siens): les commissaires ne peuvent plus rien reclamer 

« passez trois ans apres qu'ils seront hors desdits offices »87. La Chambre des comptes 

de Genevois prend egalement soin de controler les depenses faites aux commissaires: 

son ordonnance du 5 juin 1657 statue que le clavaire tiendra un registre particulier dans 
88 lequel il inscrira les sommes delivrees a ces agents . 

Operation longue et couteuse, requerant attention, competences et perseverance 

de la part de la personne qui en est charge, la renovation des terriers est neanmoins une 

necessite pour le prince apanage et pour le maintien de ses prerogatives. 

3. Le eommissaire d'extentes et les autres agents intervenant dans la 

renovation. 

Si le commissaire d'extentes constitue un maillon essentiel dans la gestion du 

domaine ducal, il ne travaille cependant pas seui; aide par des subordonnes, il est 

contrdle et entretient de perpetuelles relations avec les institutions qui administrent le 

domaine, la Chambre des comptes de Genevois, a Pechelon des institutions centrales, et 

les agents de la chatellenie, au niveau local. 

a) Le personnel adioint au commissaire d'extentes 

Plus que du commissaire d'extentes, il conviendrait de parler de commissaires 

d'extentes : en effet, le duc ne nomme jamais cet agent seul, du moins au XVf siecle ; 

pour une renovation, il faut compter au moins deux notaires. II y a plusieurs raisons a 

cela: la tache a accomplir est enorme (donc plus facile & realiser a deux) et l'un des 

notaires est la pour controler le travail efifectud par l'autre (notamment lors de la 

collation). II arrive parfois que les commissaires se partagent le labeur: 1'un s'occupera 

des reconnaissances des nobles, Pautre du raral; la repartition peut etre aussi 

geographique, si le mandement a renover est etendu. Cest le cas par exemple de celui 

de Chatillon et Cluses, en Faucigny : les commissaires doivent s'y partager la sauterie 

87 Article XLIV du reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 1522 (A. Jolly, op. cit, 
P 22) 

ADS, SA 3001, ordonnance du 5 juin 1657. 
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de Mieussy d'une part et celle de Fleyrier d'autre part89, Les notaires passent 

generalement un accord entre eux et sont, bien souvent, caution l'un de Vautre. Voyons 

1'accord passe entre maitre Jean Marin et maitre Jean Missillier le 24 decembre 1566 

pour les terriers du mandement de Thones : le premier, fils du precedent commissaire 

du meme mandement, Antoine Marin, decede depuis quelques annees, doit parachever 

la collation des « quattre livres rellies contenantz le fiefz rural » realises par son pere. 

Mattre Missillier, lui, se charge de recevoir les reconnaissances des nobles et des ruraux 

qui restent; 1'accord prevoit en outre que maitre Marin payera 350 florins a son 

colleguc pour les depenses qu'il devra effectuer90. Parfois meme, les commissaires 

conservent des traces ecrites de leurs accords, a Vinstar de maftres Chesney et Argan, 

commissaires du mandement de Chatelet-de-Credoz entre 1541 et 1576, qui tiennent 

« ung petit livre portant arreste et obligation consemant lad. commission »91. De toute 

fagon, le commissaire pouvait en cas de deces ou d'absence de son compere, s'associer 

un notaire qui devait etre reconnu par la Chambre des comptes de Genevois. Celle-ci 

intervient d'ailleurs parfois pour permettre a un commissaire de parfaire son ouvrage : 

en 1655, elle associe maltre Frangois Burnier a son pere mattre Jean Burnier pour qu'ils 

terminent les terriers des mandements du Haut-Faucigny92. 

Notons cependant qu'a partir de la fin du XVf siecle les commissions ne font 

plus apparaitre que le nom d'un seul notaire. II faut mettre cela en relation avec 

1'evolution de la nomination des commissaires a la charniere des XVIe et XVII6 siecles. 

Bien loin de travailler seul, le commissaire doit toujours, on le sait, faire signer et 

collationner ses registres par un autre notaire: «le commissaire doibt assister a la 
93 collation d'icelle [grosse] ou fournir ung homme pour la lecture a ses despens » . En 

1654, maitre Salliet, commissaire du mandement de La Roche, remet les livres qu'il a 

deja ecrits et demande, 

89 Commission en 1533 quoad tamen concemit salterias Achiaci et Myouciaci (ADHS, SA 18626, 
fol. 40) et en 1557 pour les sauteries de Flerier et Scionzier (ADHS, SA 18604, fol. 87). 

90 ADHS, SA 18606, fol. 30. 
91 ADHS, SA 18608, fol. 171. 
92 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. 
93 ADHS, SA 113, piece 4, fol. 6v. 
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appres avoir proteste estre prest de continuer ou de faire continuer la renovation des terriers de 

monseigr riesre ce mandement de La Roche, (...) de bailler un commissaire capable tant pour la 
94 collation et signature de la besongne faicte que pour la continuation d'icelle . 

Le commissaire entretient egalement des scribes, clercs et autres commis, pour 

effectuer tout travail de copie et 1'aider dans son labeur. Sans doute en emploie-t-il 

plusieurs, surtout si la tache est lourde. Ces personnages n'apparaissent en tout cas que 

fortuitement dans les sources et si leur rdle est essentiel dans le grossoiement ou la 

copie des reconnaissances, on sait, a vrai dire, peu de choses sur eux. On sait que maitre 

Bumier, commissaire du mandement de Flumet, avait en 164295, des clercs, que l'on 

retrouve cn 1654, travaillant a son domicile de Saint-Gervais96. On sait encore qu'il y 

avait au palais de Plle, siege de la Chambre des comptes une piece ou «lesd. 

commissayres tiennent leurs clers pour fayre extraictz aux fins de la renovation des 
97 extentes » . Ce sont donc la des agents assurement peu connus mais qui accompagnent 

le commissaire dans toutes ses peregrinations et lui evitent bien des taches repetitives et 

cependant necessaires. 

Sur place, pour faire preter les reconnaissances, le commissaire fait appel a des 

habitants du mandement, qui connaisscnt bien et les lieux et les personnes. Je laisse a 

J. Nicolas le soin de decrire les fonctions de ces experts, les indicateurs : 

Une grande confusion resultait de la mauvaise designation des parcelles dans les vieux actes ou elles 

n'etaient definies que par les fiefs voisins ou par des chemins, ruisseaux ou bois dont le tracc et les 

contours avaient pu varier. Pour eviter des assimilations arbitraires, le commissaire etait tenu de 

faire attester par des indicateurs choisis parmi les paysans de 1'endroit 1'identite des pieces dites et 

des parcelles actuelles. Cest a ce stade que le temoignage direct des habitants devenait 

indispensable98. 

On imagine aisement que ces prud'hommes etaient particulierement honnis des 

populations et que les communautes d'habitants, pleinement impliquees dans la 

renovation, etaient plus que reticentes a designer ces agents. L'autorite seigneuriale 

devait alors en designer d'office et, en cas de litige, il faut avoir recours a des 

commissaires, c'est a dire a des personnes deputees par la justice99. 

94 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. Maitre Salliet, qui pourtant 
n'a pas encore fini sa commission, est alors agd et, semble-t-il, malade, si 1'on se fie a son ecriture, 
passablement hesitante et tremblotante. 

95 ADS, SA 1121(2), ordonnance du 11 aout 1642. 
96 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. 
97 ADHS, SA 18717, fol. 114. 
98 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 519-520. 
99 C.-E. de Ville, op. cit., partie II, p. 78. 
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b) Le commissaire cf extentes et la Chambre des comptes de Genevois 

On a vu que le commissaire, des son entree en charge, doit passer par la Chambre 

des comptes de Genevois et y travailler assidument pour la copie des extraits, pour la 

collation des registres, pour la reddition de ses comptes. II n'a en fait de cesse, tout au 

long de sa commission, d'y comparaitre et de se presenter devant le personnel de cette 

juridiction. 

Ce sont le president et les maitres-auditeurs de la Chambre qui determinent le 

delai qui est imparti au commissaire pour realiser sa commission100, decision qui, a 

partir de 1621, doit etre soumise a Vapprobation du duc de Genevois101. Cest encore a 

eux que les livres, une fois termines doivent etre remis pour etre deposes aux 

archives102. Surtout, ces magistrats controlent etroitement les commissaires : deux fois 

par an, ces derniers doivent presenter en Chambre leurs protocoles et faire, en quelque 

sorte, le bilan de 1'ouvrage qu'ils ont deja realise103. II faut avouer qu'on est bien en 

peine de savoir si cette mesure legislative a ete vraiment appliquee; sans doute les 

tournees et vacations qu'effectuent les juges dans les provinces de Genevois et Faucigny 

etaient-elles plus efficaces. 

II y avait en tout cas moyen de controler a posteriori le travail des commissaires 

en leur faisant rendre compte de leur charge, a Finstar, theoriquement, de tous les autres 

officiers ducaux de finances. Le reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 

1522 en fait une injonction imperative1"4, qu'on retrouve encore dans le contrat de 

maitre Durand pour Annecy en 1599105. Ainsi en est-il aussi de maitre Claude 

Damedier, qui promet en 1559 de venir en Chambre avec toutes les pieces « servant au 

faict de la reddition de ses comptes qu'il a a fayre occasion desd. extentes » du 

mandement de Clermont dont il s'est occupe depuis 1537106 ou encore de maitre Pierre 

Quisard en 1558, qui jure de ne pas s'absenter avant d'avoir rendu compte107. 

100 Statuta Sabaudm de 1430, liv. II, art. CXXXVIl (A. Jolly, op. cit., p. 128). 
101 Selon l'article 34 du reglement de la Chambre des comptes de Genevois du 10 avril 1621 

(ADHS, B 3). 
102 ADS, SA 3000, article 24. 
103 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CXXXX (A. Jolly, op. cit, p. 132). 
104 Article LXXII (A. Jolly, op. cit., p. 27). 
105 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 16. 
106 ADHS, SA 18697, fol. 65v. et SA 18628, fol. 234. 
107 ADHS, SA 18697, fol. 44. 
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Cest donc a la fin de sa commission, apres avoir remis tous les documents qu'il a 

utilises ou produits, que le commissaire rend compte. On ne conserve des « comptes 

d'extentes » c'est a dire faisant rapport des deniers manies par le commissaire durant sa 

charge, que pour la premiere moitie du XVf siecle108, comme pour les comptes de 

chatellenie. Ceci tient aux methodes de controle des officiers comptables qui se mettent 

en place en Chambre des comptes de Genevois dans la seconde moitie du XVIe siecle : 

initialement documents d'archives, les comptes deviennent des instruments de 

travail109 II en est de meme des comptes d'extentes qui sont completement absents des 

archives de la Chambre des comptes au XVIf siecle; il semble qu'ils n'aient ete 

dresses qu'en cas de litige110. 

Les commissaires d'extentes entretiennent des relations nourries avec d'autres 

membres de la Chambre des comptes: les receveurs des comptes, qui deviennent au 

XVIf sieele, les receveurs et commissaires generaux des terriers de Genevois et de 

Faucigny. Ces officiers sont charges de la coordination des renovations et de la 

reception des commissaires avec qui ils travaillent etroitement. Ils interviennent 

essentiellement a deux moments de la rcnovation : pour la confection des extraits et 

pour la collation. Cette derniere tache est d'ailleurs 1'une de leurs attributions 

essentielles111, au point qu ils doivent parfois s'adjoindre un commissaire d'extentes. 

Cest le cas en 1656 : « attendu qu'il y a quantite de terriers en Genevois a la collation 

desquels il faut promptement proceder », le receveur des terriers de Genevois regoit 

pour associe maitre Jean Crozat, commissaire d'extentes et notaire instrumentant au 

mandement de La Roche depuis 1635112. Le commissaire d'extentes pour parachever la 

collation de ses registres doit rester a Annecy et travailler en Chambre des comptes; on 
113 menace meme maitre Pierre Quisard d'une peine de mille livres s'il y contrevient . 

Pour aider les commissaires, le receveur doit« faire exacte perquisition quanto citius de 

108 Dans AST, PS, Cam. Sav., inv. 71. 
109 Cf. L. Perrillat. Le duche de Genevois aux XVIe et XVII6 siecles : aspects institutionnels d*un 

apanage savoyard. Positions de thises... des eleves de 1'Ecole des chartes, 1999, t. 75, p. 335 et, pour plus 
de precision, Le duche de Genevois..., op. cit, t. II, p. 367-369. 

110 Ainsi que le suggere 1'une des clauses du contrat de maitre Durand en 1599 : il est prevu que si 
ce dernier meurt avant d'avoir achever son ouvrage, ses heritiers ne pourront etre contraints de le terminer 
mais seulement appeles k rendre compte (ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 7). 

111 Sur ces offices, cf. L. Perrillat, Le duche de Genevois op. cit., t. II, p. 399-402. 
1,2 ADHS, B 2, p. 474 et SA 18652, fol. 66v. 
113 ADHS, SA 18720, fol. 4v. 



tous les documentz et litterez qui se trcuveront aux archives de ceans»114; il doit, 

chaque annce, recevoir de la part des commissaires un rapport sur 1'etat d'avancement 

de leurs travaux, en referer aux maitres-auditeurs115 et etre en permanence present en 

Chambre, injonction que les mattres-auditeurs ne cessent de leur repeter116. II est donc 

clair que les receveurs et commissaires generaux des terriers et les commissaires 

d'extentes de chaque mandement sont etroitement lies dans leur besogne ; bien plus, on 

peut affirmer que la creation, au tout debut du XVII6 siecle, de deux offices de receveur 

et commissaire general pour chacune des provinces de Papanage (Genevois et 

Faucigny) est intimement liee aux changements que Pon a pu observer dans la 

nomination et le nombre de commissaires. En effet, on a vu qu'au XVIf siecle, le plus 

souvent, un seul notaire est nomme pour la renovation d'un mandement; il n'est donc 

pas exclu que le receveur et commissaire general soit 16 pour pallier Pabsence du 

deuxieme notaire et effectuer signatures et collation. 

On Pa tres largement evoque ci-dessus et Pon peut y apporter quelques 

precisions: le commissaire effectue une bonne part de son travail en Chambre des 

comptes, au deuxieme etage du palais de 1'Ile a Annecy. Au XVIC siecle, ses clercs y ont 

une chambre qui leur est reserve et lui-meme dispose d'une piece « ou il n'y a aulcungs 

meubles [et ou] Pon tient les vieux extraitz des commissayres ». II s'agit la bien sur de 

la salle ou est entreposee partie des archives de la Chambre des comptes de Genevois. II 

y a meme une piece «dicte la chambre de la recepverie des comptes des 

commissayres » dotee de deux tables de sapin117 D'apres 1'inventaire des archives de 

1590, ces pieces sont alors dans un fabuleux desordre : «les ratz y estoient entres et 

avoir (sic) jaz rompuz en plusieurs lieux lesd. sacz [de procedure] »118! Au XVII6 siecle, 

receveurs et commissaires travaillent dans les memes pieces, « dans la chambre proche 

du bureau de la Chambre des comptes de Genevoys ou Pon a coustume collationner les 

renouvations des terriers de mondict seigneur » nous precise un acte de 1639119 

Charles-Auguste de Sales, parlant des archives du chateau de Thorens, a 

parfaitement su restituer Pambiance qui devait y regner lorsque le commissaire y 

114 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, ordonnance de la Chambre des comptes du 13 septembre 
1655. 

115 Ainsi que stipule le contrat de maitre Durand en 1599 (ADHS, SA 18610, fol. 10-12, article 11). 
116 En 1601 (ADHS, SA 18721, fol. 93), en 1603 (ibid., fol. 109)... 
117ADHS, SA 18717, fol. 114. 
118 AST, PS, Corte, 111,11, 14, n° 1, fol. 90 et lOOv. 
119 ADHS, SA 113, piece 4, fol. lv. 
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travaillait. La dcscription qu'il en donnc peut, sans forccr le trait, etre appliquee aux 

archives de la Chambre des comptes de Genevois : 

Je monte a la chambre du commissaire, sur la chambre vieille. On 1'appelle ainsi parce que, en effet, 

le notaire commis pour les reconnaissances y couche et travaille ordinairement. Aussi est-elle pleine 

de livres terriers, extraits, grosses, rouleaux, regles, ecritoires et semblables choses qui servent a 

maintenir authentiquement les droits seigneuriaux. Cest la bibliotheque archivique ou 1'elaboratoire 

cartulaire pour la subsistance honorable de la famille Ses murailles sont presque couvertes de 

buffets, de coffres et: d'armoires. Sur le milieu pose une fort longue table toute couverte aussi de 

parchemins et de papiers Elle a (...) une simple fenetre et petite ou le clerc du commissaire fait ses 
. 120 copies . 

« Bibliotheque archivique ou 1'elaboratoire cartulaire » : monseigneur de Sales 

nous donne ici une description vivante du labeur silencieux des commissaires 

d'extentes. 

c) Le commissaire d'extentes et les agents de la chatellenie 

Operant dans le cadre du mandement, le commissaire d'extentes doit 

necessairement, au cours de sa besogne, travailler en collaboration avec les officiers 

locaux : il s'agit essentiellement du chatelain mais il peut arriver qu'il fasse appel aux 

subordonnes de celui-ci. Le curial, greffier de la chatellenie, gardien des archives de ce 

tribunal et donc specialistc des ecritures, est a meme d'aider le commissaire, par sa 

connaissance du terrain; metraux, missilliers et autres sautiers sont des agents 

domaniaux qui se doivent de bien connaitre les droits du seigneur, le duc de Genevois. 

Ils peuvent tous preter main forte au commissaire, au besoin avec le soutien des 

sergents et des archers du capitaine de justice, dans le cas ou les «refusants a 

reconnaitre » se montrent particulierement recalcitrants. 

Cest cependant avec le chatelain que le commissaire d'extentes entretient les 

rapports les plus frequents. Cest un auxiliaire precieux pour le commissaire: 

repr^sentant du duc de Genevois dans le mandement, le chatelain est tenu de le soutenir 

dans son labeur. On sait par exemple que s'il y a egance, les officiers locaux et tout 

particulierement le chatelain doivent etre presents121. Surtout, le chatelain, pour qui, 

aux XVf et XVIf siecles, la perception des droits seigneuriaux demeure la principale 

120 C.-A. de Sales. Le pourpris historique de la maison de Sales. Annecy, 1659, p. 101, cite par M. 
Bruchet. L 'aholition des droits seigneuriaux en Savoie (1761-1793). Annecy, 1908, p. XLIX et L note 3. 

121 Statuta Sahaudice de 1430, liv. II, art. CXXXXV (A. Jolly, op. eit, p. 137). 
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attribution, a tout interet a ce quc la renovation des extentes soit dument realisee : les 

recapitulatifs qu'etablit lc commissaire a la fin de sa commission scrvent en effet a 

constituer le cottet de servis qui est 1'instrument de travail du chatelain. Ce documcnt 

est essentiel pour la pcrception des scrvis et autres redevances seigneuriales : il indique. 

paroisse par paroisse et hameau par hameau, le nom des tenanciers, leur condition, la 

nature et le montant des redevances dues, avec la reference aux actes de 

reconnaissance. En voici un extrait pour le mandement d'Annecy, concernant le 

hameau de Branchy, dans la paroisse de Seynod : 

Rodulphus Thomc necnon Martinus et Claudius ejus nepotes filii quondam Anthonii Thome, 

omnimode juriditionis domini, debent 

de affoagia I quartum avene 

hiidem de servitio II denarios 

hiidem de servitio I denarium 

hiidem de sufferta I obolem 

hiidem de servitio I pitam 
122 hiidem de sufferta I dymidiam pitam 

Ce document permet ainsi au chatelain dc savoir tres precisement ce que doit 

chaque faveticr du mandement et est etabli a partir du travail du commissaire. Cest 

d'ailleurs surtout a ce sujet que ces deux agents domaniaux entrc en relations et en 

conflits. Les registres de la Chambre des comptes renferment quantite de mentions de 

retards dans la constitution des cottets ou de leur remise au chatelain. On en prendra 

quelques exemples que l'on peut considerer comme caracteristiques. 

En 1609, a 1'issue de sa commission pour le mandement d'Annecy, on voit maltre 

Durand convoque en Chambre des comptes ou il doit s'expliquer. On lui demande 

pourquoi il n'a pas remis au chatelain d'Annecy le cottet de servis : il replique qu'il l'a 

en fait rendu au receveur des terriers du Genevois, maitre Georges Mingon, pour qu'il 

en fasse la collation. Maitre Mingon intervient alors; n'ayant pas acheve la collation, il 

suggere que maitre Durand realise un cottet previsionnel. Cette solution ne convient 

guere a la Chambre des comptes qui ordonne que, sous huitaine, le cottet devra etre 

termine et remis au chatelain. II va de soi que maitres Mingon et Durand devront y 

travailler « sans intermission... »123 Le rejet des responsabilites que 1'on observe ici ne 

122 AST SR Cam. Sav., inv. 71, fol. 14, cottet de servis du mandement d'Annecy (v. 1524), 
fol. 240v-241 

123 ADHS, SA 18721, fol. 162. 
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peut que retarder la perception des servis et la Chambre des comptes, en bonne 

gardienne des interets du duc, veille a accelerer la realisation du cottet, 

La collaboration entre chatelains et commissaires n'est pas toujours aise et la 

mauvaise volonte des uns peut gener la tache des autres. Qu'on en juge d'apres cette 

lettre des commissaires du mandement de Chazey, en Bugey, a la Chambre des 

comptes: 

Messeigneurs, 

Noz avons receu cejourdi une lettre de vostre part par laquelle noz mande que expediront Fextraict 

des recognoissances de Chasey a messire Laurent Sordi, fermier dud, lieu, mais, pour ce qu'il n'est 

encours faict, ne le luy avont peu expedie et n'eu este ce que monsr de La Cua, jadis fermier dud. 

lieu, ne noz voullu donne asseurance que quant il seroit faict qu'il le prendroit et noz payeroit de 

noz labeurs, il seroit parfaict mas noz crevoyent de laboure et bain (sic pour bien) vous asseurant 

que entre cy et Pasques noz ne feront faulte le parfaire et expedie aud. sr fermier et si plustost il se 

peu fere, ne feroient faulte le luy expedie124. 

Meme « detresse » d'un commissaire « crevant de labeur » et usant de manceuvres 

dilatoires pour remettre ses documents au chatelain a Ugine au siecle suivant: un 

maltre-auditeur et le procureur domanial doivent se rendre dans ce bourg en septembre 

1654 et entendre le chatelain et le commissaire, maitre Guychard, a cause des « plaintes 

a nous faictes par le fermier de sa longue retardation au parachevement de sa 

renovation ». Maitre Guychard tente de se justifier et presente le travail qu'il a deja 

realise : il a fait quelques prononciations de reconnaissances, ce qui ne convainc guere 

le maitre-auditeur ni le procureur domanial. Ils lui retorquent «que dez le 

commencement de sad. commission et touttesfoys et quant il a este recherche pour 

avoir 1'estat d'icelle, il se seroit tousjours excuse par la qu'a present sur la fin de sa 

commission, telle excuse n'est recevable » et lui font« sgavoir d'offiee de la part de la 

Chambre qu'il ne se contia a aucune prolongation de sa commission »125. Maltre 

Guychard prendra son temps car en 1658 la Chambre ordonne au chatelain d'Ugine de 

lui delivrer la somme de 200 florins pour qu'il acheve son ouvrage126... 

Les relations, on le voit, ne sont pas toujours sans nuages mais on peut gager que 

dans la plupart des cas, pour le service du duc (et eelui de leurs propres interets), 

chatelains et commissaires ont, sur le terrain, travaille activement ensemble. 

124 AST, PS, Corte, 111, II, 5, n° 1, lettre de Pierre et Hugues Debbetieurs, commissaires 
d'extentes de Chazey aux gens de la Chambre des comptes de Genevois, Yenne, le 22 janvier 1554. 

125 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. 
126 ADS, SA 3001, fol. 37, ordonnance du 7 fevrier 1658. 
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B. LE COMMISSAIRE D'EXTENTES AU TRAVAIL : ANALYSE DES REALITES 

Apres avoir vu en quoi consiste la charge de commissaire d'extentes, on va tenter 

de saisir quelle est 1'evolution de la fonction aux XVIe et XVIIc siecles et, de maniere 

synthetique, quelle a ete 1'ampleur de la tache realisee. 

1. La renovation d'extentes : quelques chiffres. 

a) Commissions et commissaires 

Afin de mesurer 1'importance du travail des commissaires et leur emprise sur les 

mandements du Genevois et du Faucigny, il convient de dresser un recensement et 

savoir combien de commissions ont ete octroyees et combien de commissaires s'y sont 

atteles. 

On a pu reperer en tout quatre-vingt douze commissions pour la renovation des 

terriers pour Fensemble des mandements du Genevois et du Faucigny entre 1526, date 

de creation de la Chambre des comptes de Gencvois127, et 1659, date de suppression de 

cette juridiction et de disparition de 1'apanage. La repartition sur les deux siecles est 

proprement inegale : quatrc-vingt une commissions pour le XVIe siecle et seulement 

onze pour le XVIf siecle. On peut s'etonner d'une telle disproportion et en deduire que 

1'activite des commissaires s'est considerablement reduite au cours de la deuxieme 

periode. Ce propos n'est pas tout a fait juste ; il y a deux explications a cela. Cela tient 

tout d'abord aux sources, moins nombreuses que pour le XVI® siecle et a de nouvelles 

methodes de travail en usage au XVII6 siecle, semble-t-il: on traitera plus precisement 

ces questions lorsque Fon evoquera les caracteristiques generales des renovations au 

XVir siecle. 

On doit constater egalement une disproportion semblable pour les effectifs des 

commissaires: on en a denombre cent treize entre 1526 et 1659, dont dix-neuf 

seulement en exercice au XVIF siecle. Les raisons que l'on avance ci-dessus expliquent 

cette distorsion et, en consequence, il ne faut pas inferer trop rapidement que le duc de 

127 Cf. L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cit, t. II, p. 349-352. 
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Genevois a cesse ou ralenti la renovation de ses terriers au XVII6 siMe. II conviendrait 

de dire qu'il y a eu redistribution et amenagement des travaux des commissaires, qui 

correspondent a des changements intervenus dans le fonctionnement de la Chambre des 

comptes : creation des charges de receveurs et commissaires generaux des terriers, 

apparition au dcbut du XVIIC siecle d'un procureur domanial, controle plus etroit, 

semble-t-il, des commissaires, exerce a la fois par les receveurs et par les magistrats de 

la Chambre128. 

II ne faut pas non plus s'etonner de la difference existant entre le nombre de 

commissions (92) et le nombre de commissaires (113). Cela tient au fait que plusieurs 

commissaires peuvent etre nommes pour une meme renovation et surtout au fait que la 

nature des commissions n'est pas toujours la mcme. Certaines d'entre elles, ainsi qu'on 

va le voir, ne sont que des prolongations du delai accordees en faveur d'un commissaire 

deja en charge. 

b) Nature des commissions 

La bonne connaissance que l'on a pu acquerir, surtout pour le XVIC siecle, des 

commissions pour la renovation des extentes, grace aux lettres patentes octroyees par le 

prince apanage et conservees dans les archives de la Chambre des comptes de 

Genevois, nous permet de dresser une typologie de la nature des commissions. On peut 

distinguer en gros cinq groupes ; ils ont certes ete etablis a partir d'actes du XVT siecle 

mais les informations que l'on a tendent a prouver qu'elles sont de meme nature au 

siecle suivant. 

Dans le premier groupe, il convient de placer ce que Pon peut appeler la 

« premiere commission ». II s'agit en fait d'une commission qui vise a renover les 

terriers d'un mandement qui ne Fa pas et6 depuis longtemps: c'est le cas le plus 

frequent. Les notaires commis a cette charge vont donc suivre 1'ensemble de la 

procedure d6crite ci-dessus des que leurs lettres patentes seront enregistrees; on peut 

ainsi se referer a titre d'exemple aux lettres patentes que l'on a transcrites dans 1'annexe 

n° 4. Sur 1'ensemble des commissions relevees pour le XVI® siecle, qui s'61event a 

quatre-vingt une, pres de la moitie (trente-huit, soit 47 %) sont de cette nature. 

128 Sur ces aspects, cf. L. Perrillat. Le duche de Genevois..,, op. cit, t. II, p. 399-402, 311-314 et 
371-372. 
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II convient ensuite de mentionner les commissions octroyant une prolongation aux 

commissaires. I! faut bien voir en effet que ceux-ci arrivaient rarement au bout de leur 

commission dans le temps imparti par la Chambre et leurs lettres patentes129. Ils 

devaient donc bien souvent demander un delai supplementaire qui pour en parachever 
130 131 1'execution , qui pour faire preter les «restats» de reconnaissances , qui pour 

renover les terriers d'une partie du mandement132, qui pour reprendre une renovation 

suspendue depuis deja un certain temps et pour divers raisons (emprisonnement du 

commissaire, peste, refus de reconnaitre de la part des tenanciers...): ainsi, maitres 

Raymond Ramus et Pierre Crespin, nommes pour les mandements de Sallanches et 

Flumet en 1572, reprennent en 1579 seulement leur labeur, en raison, affirment-ils des 

difficultes qu'ils ont rencontrees pour «verifier les fiefs de Monseigneur» et faire 

reconnaitre les refusants et a cause de la peste qui a sevi dans ces lieux133. Quant a 

maitre Louis Beard, commis a la renovation des terriers de La Balme en 1566, il n'a pu, 

dans les trois ans qui lui etaient impartis, mener a bien sa commission; bien plus, crible 

de dettes, il est incarcere a la conciergerie de Chambery pendant deux ans et ne peut 

faire le devoir de sa charge. II ne reQoit prolongation de sa commission qu'en... 

1578134! II va de soi que de tels actes ralentissaient la renovation des terriers; c'est 

pourquoi le duc de Genevois cherchait a en limiter Fusage. Dans cette perspective, le 

reglement de la Chambre des comptes de Genevois de 1621 interdit a cette juridiction 

de prolonger les delais accordes aux commissaires avant d'en avoir au prealable donne 

avis au duc135. Ceci atteste donc de la vigueur de cette pratique au XVIf siecle ou les 

commissaires ne sont pas plus rapides que leurs predecesseurs. On voit ainsi en 1655 

maitre Burnier, le commissaire du Haut-Faucigny, presenter une requete pour obtenir 

129 Un exemple parmi tant d'autres : en 1574, une ordonnance de la Chambre des comptes de 
Genevois indique que les freres Antoine et Jean Brasier, commissaires pour le mandement de Mornex 
nommes en 1561, n'ont que peu avance dans leur labeur : « actendu mesme que iceulx Brasier n'auroienl 
encoures aulcunement procede a 1'exercice d'icelle commission et moins receu aulcuns deniers (...) ains 
seulement faict les extraictz sur les precedentes » (ADHS, SA 18608, fol. 18v.). 

130 Ainsi maitre Aymon Jaccat pour le mandement de Sallanches le 13 juin 1533 (ADHS, SA 
18626, fol. 50). 

131 Ainsi maitre Fran^ois Bardet pour le mandement de Rumilly-sous-Cornillon le 5 mars 1544 
(ADHS, SA 18600, fol. 64v ). 

132 Ainsi maitres Jean, Michel et Pierre de La Grange pour les sauteries de Fleyrier et Scionzier au 
mandement de Chatillon et Cluses le 29 avril 1557, alors que celles de Mieussy et Achy, dans le meme 
mandement, sont deja achevees (ADHS, SA 18604, fol. 87). 

133 ADHS, SA 18609, fol. 28v. 
134 ADHS, SA 18608, fol. 205. 
135 ADHS, B 3, article 35. 
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pour lui et son fils une prolongation de commission de quatre ans. La Chambre - sans 

en avoir avise le duc... - ne prolonge que de deux ans136. 

Tres diversement motivees, on totalise quelque seize prolongations au XVf 

siecle, soit le cinquieme des 81 commissions connues pour cette periode. En moyenne, 

le delai supplcmentaire s'eleve a deux ans, la plus courte duree etant de neuf mois ; il 
137 est vrai que dans ce cas, le notaire avait quasiment acheve son ouvrage . Signalons 

egalement une disposition unique en son genre : en 1540, maltre Nicolas Ruffi, tuteur 

de 1'heritiere du precedent commissaire d'extentes de Sallanches, maitre Aymon Jaccat, 

regoit une prolongation pour les terriers de ce meme mandement, portant substitutio 

commissionum extentarum, II doit parfaire 1'ouvrage de maltre Jaccat, dans un delai 

indetermine, et choisir quelqu'un pour 1'aider dans cette tache138. 

La troisieme categorie comprend les commissions portant sur le parachevement 

de la besogne : il est parfois besoin d'effectuer la « perfection » des terriers, achever la 

collation... Ces commissions sont differentes des precedentes dans le sens ou elles 

portent generalement sur une tache tres precisement definie. L'exemple le plus clair que 

l'on pourrait citer est celui de maitre Nicolas Ruffi que 1'on a deja rencontre. En 1550, 

cela fait dix ans qu'il travaille dans le mandement de Sallanches, il a presque fini et 

rendu les extentes «parfaictes, avec compte et reliqua en nostred. Chambre des 

comptes ». II ne lui reste plus qu'a prononcer les reconnaissances d'arriere-fief de trois 

puissants nobles du mandement: Jean du Fresney, Claude de Chisse et Janus et Charles 

enfants de feu Janus de Chisse. II est donc constitue commissaire pour effectuer ces 

trois reconnaissances dans un delai de six mois a compter du 28 avril 15 50139. On voit 

que la mission est, dans ce cadre, tres precise. La plupart du temps, toutefois, c'est le 

deces d'un des notaires qui motive une commission portant parachevement. En effet, si 

le renovateur meurt avant d'arriver au terme de sa besogne, on peut la faire parachever 

par un autre ; e'est a la juridiction competente (en Foccurrence la Chambre des comptes 
140 de Genevois) de commettre un notaire pour signer et grossoyer les reconnaissances . 

Cest ainsi qu'en 1575, mattre Claude Viollet est charge de la « grassation et signature » 

136 AST ps Corte ni, II, 17, 13, ordonnance de la Chambre des comptes de Genevois du 13 
septembre 1655. 

137 Prolongation pour Jean de Ryone alias Jacoz du 14 novembre 1534, valabla a partir de cette 
date (ADHS, SA 18626, fol. 106v ). 

138 ADHS, SA 18629, fol. 14v. 
139 ADHS, SA 18640, fol. 99. 
140 C.-E. de Ville, op. cit., partie II, p. 79. 
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de toutes les reconnaissances prononcccs et stipulees au mandement de Chatelet-de-

Credoz par le defunt maltre Argan, decede depuis peu de temps141. On notera bien que, 

dans ce cas, c'est plus particulierement la signature des actes qui fait 1'objet de la 

commission. On denombre au XVf siecle dix-sept commissions de ce type, ce qui 

constitue environ un cinquieme du total. 

Cas beaucoup moins frequent et quatrieme type de commission, Fassociation est 

un acte qui lie plusieurs notaires pour la renovation d'un terroir. Observons maitre 

Urbain Tavel en 1581 : 1'annee precedente, il est nomme, avec maitre Georges 

d'Entremont, commissaire pour le mandement de Thones. Son compagnon decede 

avant aout 1581 ; la charge etant « de trop grand poys », mattre Tavel peut abandonner 

une partie de sa commission et le duc de Genevois lui associe pas moins de trois 

notaires, maitres Julliard, Perrissin et Ramus, « pour le regard de la parroesse du Grand-

Bomand tant seulement »142. Autre exemple, celui de maitre Olliet, qui, commissaire du 

mandement de Beaufort, prend egalement a ferme en 1544 les lods et ventes de cette 

baronnie. II doit cependant, en raison de son grand age et du cumul des charges, trouver 

un associe, en la personne de maitre Bal143. Ce type de commission implique bien 

evidemment Fassentiment de la Chambre des comptes, tout un ensemble de procedures 

assez compliquees et la plupart du temps des conventions qui sont passees par les 

notaires en question. On en a repere quatre au cours du XVI6 siecle (soit 5 % du total). 

Dernier type de commission, il faut mentionner ce que l'on peut appeler les 

«commissions speciales »; cette expression est d'ailleurs presente dans les lettres 

patentes qui les etablissent. II n'en existe que deux et 1'on comprendra, par la portee a 

la fois precise et geographiquement etendue, le caractere exceptionnel de ces mesures. 

La premiere date du 17 janvier 1562 : elle donne mandement special a maitre Claude-

Janus Convers, bourgeois d' Annecy, pour faire la recherche des hommes taillables dans 

les bailliages de Gex, Ternier, Gaillard, au pays de Vaud, en Chablais et au comt6 de 

Romont144. La deuxieme date du 1" mars 1574 : elle constitue ce meme Claude-Janus 

Convers et noble Ame de La Feugiere « procureurs, negociateurs et entremecteurs, 

messagiers et commissaires irrevocables speciaulx et generaulx» pour passer les 

affranchissements des sujets taillables du duc de Genevois « es terres de Messrs des 

141 ADHS, SA 18608, fol. 54. 
142 ADHS, SA 18609, fol. 75 et 165v. 
143 ADHS, SA 18632, fol. 4. 
144 ADHS, SA 18604, fol. 163. 
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l.igues», en pays de Vaud, en Valais « et autres »145. II est evident que les deux 

commissions sont liees car maitre Convers ne disposait que d'un an en 1562 pour mener 

a bien sa mission. II est vrai que 1'enjeu est de taille car il s'agit pour ces commissaires 

de retrouver en dehors de 1'apanage et des Etats de Savoie les hommes taillables du duc 

de Genevois. En effet, si ces hommes taillables decedent sans descendants, leurs biens 

font echute a leur seigneur, le duc de Genevois : celui-ci a donc tout interet a savoir ou 

se trouvent ses hommes taillables et doit, par ailleurs, pouvoir percevoir le montant des 

affranchissements qu'il consent. Ce genre d'operation n'est pas unique et l'on verra 

dans la deuxieme decennie du XVII6 sieele semblable recherche d'emigrants, 

particulierement en Valais146. Se heurtant a des problemes d'ordre diplomatique, ces 

opcrations ont mis longtemps a se mettre en place et Fon peut douter de la reelle 

efficacite de telles missions. Elles impliquaient en tout cas de la part des commissaires 

une bonne connaissance de la condition des personnes, connaissance que seules les 

extentes pouvaient fournir. 

II convient d'ajouter a ces cinq grands groupes, quatre commissions pour 

lesquelles on n'a que des mentions, precises certes, mais pas suffisamment pour en 

permettre une definition. On retiendra donc qu'en fonction de ces cinq grands types de 

commission, le travail du commissaire d'extentes pouvait varier quant a sa nature et, en 

consequence, quant a sa duree. 

c) Frequence et duree 

En theorie, les textes reglementaires recommandent aux officiers ducaux de faire 

renover les extentes de fagon reguliere : tous les vingt-cinq ans d'aprds le reglement de 

la Chambre des comptes de Savoie de 1522147, tous les dix ans d'apres celui de la 

Chambre des comptes de Genevois du XV6 siecle148 La pratique montre des realites 

bien differentes et loin s'en faut que les renovations s'ordonnent suivant ces canons. 

L'analyse des commissions au XVF siecle est interessante et montre qu'en moyenne, 

les terriers de chaque mandement ont ete renoves 2,85 fois entre 1526 et 1600. Ce 

chiffre ne rend bien evidemment pas compte des disparites et des differents types de 

commission evoques ci-dessus mais il demeure eloquent: il n'y a pas un seul 

145 ADHS, SA 18606, fol. 269-273. 
146 Cf. A. Perret. A la recherche des emigrants en Valais. Un chatelain charge de mission (1614-

1616) Revue de Savoie, 1954-1955, p. 129-143. 
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mandement du Genevois ou du Faucigny qui n'ait connu de renovation durant la 

periode consideree. 

Peut-on considerer que le duc de Genevois ordonnait une renovation generale tous 

les dix ou vingt-cinq ans ? li faut tout de suite repondre par la negative mais on doit 

souligner qu'a certaines dates, les octrois de commissions se font plus nombreux; ceci 

est parfois du, semble-t-il, a une simple concomitance des sources mais en d'autres 

occasions, ceci n'est pas sans rapport avec les evenements institutionnels. On a etabli 

qu'en moyenne, entre 1526 et 1600, une commission pour la renovation des extentes 

d'un mandement est concede par annee. Si 1'on ne prend en compte que les annees ou, 

effectivement, une ou plusieurs commissions ont ete octroyees, la moyenne s'etablit a 

deux par an. On doit signaler cinq periodes pendant desquelles le nombre de 

commissions croit assez considerablement. Cest tout d'abord autour de 1526-1527 : il 

y a une explication a la constitution de neuf commissaires ces annees-la. La Chambre 

des comptes vient en effet de s'installer a Annecy et 1'on peut supposer que cette 

juridiction, dans un souci de defense des interets de son maitre ait cherche a renforcer 

les renovations. II semble que les quatre lettres patentes concedees en 1533 ne soit pas 

lie a des evenements particuliers mais on peut sans doute imputer a la presence de la 

comtesse de Genevois a Annecy au debut des annees 1540 Penregistrement de quelque 

sept commissions en 1544-1545. II faut ensuite attendre le milieu des annees 1570 pour 

voir une grande quantite de commissions : neuf entre 1574 et 1576, qui font comme un 

echo au «creux» des annees 1550 et 1560 ou seulement onze commissions ont ete 

octroyees. Cette vague de renovations n'est sans doute pas sans lien avec la presence a 

Annecy du prince apanage durant la meme pdriode: Jacques de Savoie a 

vraisemblablement voulu remettre de Pordre dans ses droits seigneuriaux. Cest en 

1580 et 1581 que les renovations reprennent de fagon consequente: onze lettres 

patentes sur ce sujet pour ces deux annees, auxquelles succede un « calme relatif», qui 

aboutit, dans la derniere decennie du XVI6 siecle a Poctroi d'une seule commission, ce 

qui semble nous predire une quantite bien inferieure pour le XVII6 siecle. On ne peut 

veritablement assigner un determinisme a cette periodicite mais on peut remarquer qu'a 

des periodes tout a fait dans la moyenne (voire en dessous de celle-ci) succedent des 

147 Article LXXII (A. Jolly, op. cit., p. 27). 
148 ADS, SA 3000, article 24 : « extentes ce facent de X ans en X ans, par tous les lieux de noz 

seignories ». 
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«pointcs» qui suggercnt que la Chambre des comptcs cherchait a relancer les 

renovations. 

Abordons a present la question de la duree. Elle est, en theorie, precisement fixee 

par les lettres patentes de constitution des commissaires, sur avis de la Chambre dcs 

comptes qui doit estimer avec le notaire le temps 
infra quod ipsas extentas novas reddere debeat in dicta camera nostra computorum integras et 

completas unacum extentis antiquis et extractis earum in eadem camera sibi traditis pro 

informatione jurium nostrorum149. 

Ce delai est le plus souvent de deux, trois, quatre ou six ans, plus rarement de dix 

ans (c'est la le maximum, avec trois cas) ou de trois mois (c'est !a le minimum, avec 

deux cas). La duree moyenne, d'apres les lettres patentes, s'eleve a trois ans et sept 

mois mais il faut tout de suite affirmer que la duree reelle de la renovation est bien 

superieure a cette moyenne. Les exemples ne manquent pas et les nombreuses 

prolongations concedees prouvent, s'il en etait besoin, que le delai initialement imparti 

etait generalement insuffisant, meme s'il semble qu'au XVIIe siecle ce dernier ait 

sensiblement augmente. Maltre Durand pour le mandement d'Annecy dispose de huit 

annees a compter de 1599, d'apres son contrat150 et les renseignements que l'on a sur 

les commissaires du XViT siecle laissent entendre qu'ils avaient pouvoir d'exercer 

longtemps leur office. 

Comme f affirme J. Nicolas et parce que les commissaires etaient interesses dans 

leurs travaux (on a vu qu'ils pergoivent une part des lods par exemple), «tout 1'art du 

renovateur consistait evidemment a laisser croire que f entreprise approchait de son 

terme alors meme qu'il s'efforgait de la prolonger bien au dela des delais prevus »151. 

Ils avancent pour cela diverses raisons, que 1'on a deja pu evoquer plus haut, ou mettent 

en avant ,a f instar de maltre Jean Marin, fils d'un defunt commissaire du mandement 

de Thdnes, en 1553, «que tout le fied noble et grande partie du rural desd. 

recognoissances, mesme ce qu'estoit a la charge dud. feu Jaques Bardet, commissayre 
152 et compagnion de sond. pere, restoit a renover ou il failloit grand discourt de temps » . 

Certains abandonnent tout simplement la tache, comme ces freres Quisard de 

Massongy, qui «se seroient retirez a leurs maisons laissantz lesd. extentes 

149 Statuta Sabaudice del430, liv. II, art. CLXXXVII (A. Jolly, op. eit., p. 128). 
150 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, articles 7 et 8. 
151 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 319. 
152 ADHS, SA 18637, fol. 122. 

1.1 II 



imparfaictes »153, d'autres parviennent a leurs fins, comme maitre Pierre Vibert: celui-

ci dispose de quatre ans a compter du 15 septembre 1574 pour renover les extentes du 

mandement d'Ugine. En 1578, il pretexte avoir rencontre des difficultes pour « verifier 

les fiefs » de Monseigneur et avoir du s'occuper de ses propres negoces (il est vrai qu'il 

a ete chatelain de Beaufort): il obtient une prolongation de deux ans. Memes 

jeremiades en 1581 : « a cause de plussieurs dilations et subterfuges faictz par les 

tenanciers », il n'a toujours pas fini... et obtient une nouvelle prolongation de deux 

ans154. On comprend dans ces conditions que ces operations aient tant coute en temps et 

en argent. Car c'est bien la le nceud du problemc : une renovation constitue pour le 

commissaire une grande source de profits. 

d) Avantages et profits 

J. Nicolas a, pour la premiere moitie du XVIII® siecle, souligne la facilite avec 

laquelle des commissaires d'extentes arrivaient a batir des fortunes grace aux 

renovations et montre qu'« aucune comptabilite privee ne nous revele exactement les 

profits reels de ces operations, bien superieurs, assurement, aux avantages, deja 

substantiels portes sur les contrats »155. Une telle assertion peut, sans forcer le trait, etre 

appliquee aux epoques precedentes et l'on va s'attacher ici a montrer que le 

commissaire d'extentes pouvait effectivement amasser des sommes importantes grace a 

sa commission. 

Observons tout d'abord les contrats ou les lettres patentes, qui nous renseignent 

sur les profits, que theoriquement le commissaire est en droit d'attendre. II peut s'agir 

d'une avance, telle cette somme de 2 000 florins promise a maitre Claude Durand en 

1599 pour debuter son ouvrage156 ou ces 280 florins que maitres Bal et 011 iet pourront 

prendre sur la ferme des lods du mandement de Beaufort, suivant permission de la 

comtesse de Genevois157. Cependant 1'essentiel du salaire des commissaires est fixe par 

«le taulx, salayre et despens »158 ordonne par la Chambre des comptes de Genevois ; les 

magistrats de cette juridiction etablissent en effet a quel prix le feuillet d'extrait et celui 

153 ADHS, SA 18632, fol. 66v. 
154 ADHS, SA 18608, fol. 13 et 222 et SA 18609, fol. 140v. 
155 J. Nicolas, op. cit., 1.1, p. 292 et surtout 319. 
156 ADHS, SA 18610, fol. 10-12, articie 1. 
157 ADHS, SA 18632, fol. 2-3. 
158 Ibid., fol. 19v.-20v. Cette disposition remonte aux Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, 

art. CLXXXV (A. Jolly, op. cit, p. 125). 

liv 



de grosse sera paye aux commissaires, Ce montant n'est pas uniforme et peut varier 

suivant les commissions, tout en sachant que le « calibre » le plus commun demeure 

pour les grosses le grand volume a trente-six lignes par page et cinq dictions par ligne. 

En regle generale, il faut compter quelques sous par feuillet, le feuillet de grosse etant 

toujours plus cherement payc que celui d'extrait (ce qui se justifie par le fait que les 

grosses doivent etre d'une qualite et d'une taille superieures aux extraits). Voici deux 

exemples, qui montrent que ce payement peut aller du simple au double: un sou par 

feuillet d'extrait et cinq sous par feuillet de grosse en faveur de maitres Julliard, 

Perrissin et Ramus pour les terriers du Grand-Bornand en 1581 ; ce taux passe 

respectivement a deux et dix sous en faveur de maitre Durand pour le mandement 

d'Annecy en 1599159 II suffit de se rappeler qu'un registres de reconnaissances peut 

atteindre en moyenne une foliotation s'elevant a 600 pour se faire une idee de ce que 

represente le salaire de ces ecritures... 

Ce salaire represente, on le voit, des sommes intrinsequement consequentes mais 

il semble en fait que ce sont tous les avantages pecuniaires (obventionibus, 

compositionibus et exitibus per eosdem commissarios simul et divisim ad causam et 

pretextu dicte commissionis, nous dit un compte d'extentes160) accordes aux 

commissaires qui peuvent veritablement fonder une fortune. Les commissaires 

d'extentes sont en effet generalement charges de la perception, pour le prince apanage, 

des droits de mutation lies aux fiefs, ce qui s'explique dans la mesure ou, renovant un 

terrier, ils ont besoin de savoir quels changements de proprietaire ont eu lieu. Bien plus, 

ils sont interesses dans cette perception car ils regoivent la permission, par leurs lettres 

patentes ou leur contrat, de recevoir une part sur chacune de ces transactions. Sans 

entrer dans le detail, ces dernieres sont, generalement, les suivantes : les lods et ventes 

(droit de mutation perpu par le seigneur sur la vente, par 1'un de ses tenanciers, d'un 

bien dependant de sa directe), les suffertes (droit de mutation pergu en sus du lod quand 

un fonds taillable etait vendu a un homme de condition non taillable ou quand un fonds 

franc etait achete par un homme taillable), les remissions d'hommages (acte portant 

diminution du servis impose sur un fonds), les affiranchissements (ce changement de 

condition impliquait, pour 1'affranchi, le payement d'un droit, appele tot quot) et les 

159 ADHS, SA 18609, fol. 166-166v., article 8 et SA 18610, fol. 10-12, articles 1 et 2. 
160 AST, SR, Cam. Sav., inv. 71, fol. 14, compte d'extentes du mandement d'Annecy (1493-1524). 
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cchutes (droit du seigneur a recueillir Vhoirie de son taillabie)161. Le taux que 

per^oivent les commissaires sur les sommes portees dans ies transactions est tres 

variable pouvant aller du sixieme162 au quart163 du montant; ce sont la encore les lettres 

patentes ou le contrat qui en fixent les modalites. Parfois, ils sont meme autorises a 

percevoir suffertes, remissions et diverses compositions inveterees : maitres Charles 

Mingon et Barthoiome Pascal, commissaires pour ie mandement d'Annecy, ont ia 

possibilite, suivant l'ordonnance de la Chambre des comptes du 8 fevrier 1558, de 

percevoir leur taux sur « quantite » de suffertes et de remissions d'hommages qui n'ont 

pas ete payees depuis la precedente renovation des terriers d'Annecy164. La complexite 

du svsteme feodal, les nombreux contrats et lettres patentes165 qui lui sont liees, la 

bonne connaissance des droits seigneuriaux sont autant d'armes pour les commissaires 

qui peuvent aisement exiger ces redevances et y prelever leurs « salaires ». Cest 

assurement sur fensemble de ces transactions que les commissaires parviennent a 

amasser des sommes considerables. A 1'appui de cette assertion, voyez maitre Burnier 

travailler avec un maitre-auditeur a « 1'eclaircissement» des suffertes du mandement de 

Montjoie en decembre 1655 : disposant du registre des inscriptions de la chatellenie qui 

mentionne les transactions effectuees et leur montant, ils «liquident» chaque sufferte, 

« ayant tous les nommes aux roolles dud. Me Burnier este citez en personne au domicile 

et comparuz sauf ung ». « Tous les autres comparantz ayant tous satisfaict a forme de 

leur ordonnance de liquidation » (176 ordonnances ont ete prononcees), Fensemble des 

transactions rapportent 6 461 florins, dont 5 236 en obligations ! A raison du quart, cette 

operation rapporte pres de 1 615 florins a maitre Burnier... Certes, les calculs ont ete 

compliques et notre notaire et le maitre-auditeur y ont travaille dix jours sans relache 

mais le jeu en vaut la chandelle. Une lettre du meme commissaire au meme maitre-

auditeur nous montre, en negatif, les profits realisables sur la perception des droits 

seigneuriaux: 

161 R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte etal. op. cit, p. 126 et 131. 
162 Pour mattres Battalliouz et Dufour au debut du XVI® siecle (AST, SR, Cam. Sav., inv. 71, fol. 

14, compte d'extentes du mandement d'Annecy (1493-1524). 
1 3 Pour maitres Bally et Mermet, pour le mandement de Samoens, dans les annees 1580 (ADHS, 

SA 18609, fol. 163v.-164, lettres patentes datees du 7 novembre 1581). « Quarte partie » des echutes, des 
suffertes et des tot quot pour maitres Claude et Aymd Guyard au debut du XVIIC siecle (SA 113, piece 4, 
fol. 2). Sans extrapoler excessivement, il semble que ce soit le taux le plus frequemment ordonne. 

164 ADHS, SA 18697, fol. 44v. 
165 Lods, suffertes, affranchissements... devaient etre scelles en Chambre des comptes. 
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Monsieur. 

Je suis tres marry de la peine que prenes pour moy, vous demandant en grace de me donner le 

terme de quinze jours commengables lundy prochain, auquel jour je vous rendray response, Dieu 

avdant, du contenu en cclle qu'il vous a pleut nrhonnorer du jourd'hier, estant tres raisonnable de 

bien regarder que la perte de treze centz cinquante florins sur ces trois ans advenirs est grandement 

dommageables pour moy. II me semble que dernierement icy a S'-Gervais, Vostre Seigneurie me 

parlat sur ce affaire de deux centz cinquante florins de perte sur chescun desd. troys ans, a quoy 

j'avois presque consenti de les entrer a compte de ma renouvation ; il vous plaira avoir compassion 

de moy et de m'accorder ledict terme pour vous rendre resoulution de lad. perte ou de la 

continuation en la ferme [des lods et ventes du mandement de Passy) a celles fins que je n'en aye a 

Vadvenir aulcun repenti de quel coste que 1'afTaire se resolve Je vous remercie de tout mon coeur 

des soings et peines que prenes pour moy, vous asseurant que je ne manqueray aud. terme de vous 
- . 166 faire responce 

Demande d'un delai supplementaire, plainte sur des pertes a venir: maitre 

Burnier n'envisage pas, tres certainement, d'abandonner cette somme si considerable de 

1 350 florins sans prevoir d'autres entrees d'argent. Ceci nous montre en tout cas ce 

que, potentiellement, il aurait pu gagner entre 1655 et 1658... 

A tous ces profits «reguliers », si 1'on peut dire, on peut tres certainement 

d'a.utres revenus, provenant des emoluments pergus pour l'expedition d'actes tres divers 

que le commissaire ne manque pas de delivrer au cours de sa commission : obligations, 

compositions, conventions, partages, actes de procddures et contrats divers... On ne peut 

se faire une idee de tout ceci qu'au detour d'une lcttre, comme ci-dessus, ou de 

comptabilites; il est donc bien malaise de pouvoir chiffrer ces profits mais faisons 

confiance aux commissaires : ils surent certainement s'y employer effieacement. 

On a vu que les renovations coutent cher au Tresor ducal; c'est pourquoi le 

prince apanag6 du Genevois et, de fagon plus generale, le duc de Savoie s'attachent a 

limiter autant que possible les depenscs liees a ces operations. Ainsi, comme tous les 

officiers ducaux maniant des deniers, les commissaires d'extentes sont astreints a 

rendre compte de leur charge: ils ne peuvent etre relaxes sans cette condition et la 

collation des registres167 et c'est seulement a la fin de leur labeur qu'ils regoivent leur 

166 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, lettre de maitre Jean Bumier a noble et spectable Jean-
Baptiste Treppier, maitre-auditeur en Chambre des comptes de Genevois, alors resident a Sallanches, 
Saint-Gervais, le 14 janvier 1656, « environ deux heures appres minuict» ! 

167 Article LXXIII du reglement de la Chambre des comptes de Savoie de 1522 (A. Jolly, op. cit, 
p. 27). 

lvii 



salaire168. Ces dispositions legislativcs qui remontent au XV® siecle montrent bien la 

preoccupation de la part du souverain de s'assurer que ses commissaires effectueront 

bien le travail qui leur est confte et qu'ils ne percevront aucun denier avant d'avoir 

remis les registres en Chambre. De telles preoccupations motivent egalement les 

officiers du prince apanage du Genevois aux siecles suivants, non sans raison. Les 

commissaires peuvent en effet faire pression sur la tresorerie du Genevois en refusant 

de continuer leur besogne s'ils ne sont payes. Ainsi fait mattre Salliet a La Roche en 

1654 : « attendu que si bien il a desja faict beaucoup de besongne, il ne se treuvera pas 

qu'il aye receu aucune chose, faute de quoy il n'a peu continuer lad. besongne », 
169 explique le maitre-auditeur dans son proces-verbal . 

On comprend que dans ces conditions, contrats, prix-faits et cautions aient 

cherche a proteger le duc des abus des commissaires. Le contrat de commission, apparu 

dans la seconde moitie du XV1C siecle, tente de preciser le montant des sommes a 

delivrer et au siecle precedent les Statuta Sabaudice indiquaient bien que les 
170 commissaires devaient s'en tenir aux salaires fixes par les lettres patentes . Le 

reglement de la Chambre des comptes de 1621 se refere au prix-fait convenu entre la 

Chambre et le notaire et interdit de decharger ce dernier tant qu'il n'a pas satisfait a 

toutes ses exigences171. Bien pius, la Chambre des comptes n'admet pas de commissaire 

sans recevoir sa caution : la plupart du temps, c'est 1'autre notaire qui en fait fonction. 

Ils se declarent « pleige l'un pour 1'autre », generalement lors de la prestation de 

serment, apres avoir passc un acte notarie en bonne et due forme. Ainsi font maitre 

Olliet et Bal pour le mandement de Beaufort en 1545172, suite a un acte notarie passe en 

1544 dans lequel on voit que non seulement l'un cautionne 1'autre mais encore que 

chacun a sa propre troupe de cautions (quatre pour chaque notaire)173. 

Les commissaires d'extentes pouvaient donc attendre d'enormes compensations 

p6cuniaires a lcur lourde tache de «manieurs de fiefs et d'archives». Lcs 

contemporains eux-memes etaient frappes de la facilite avec laquelle ces notaires 

168 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CLXXXVI (A. Jolly, op. cit., p. 127). 
169 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. 
170 Statuta Sabaudice de 1430, liv. II, art. CLXXXV (A. Jolly, op. cit, p. 125). 
171 ADHS, B 3, article 34. 
172 ADHS, SA 18632, fol. 3v. 
173 ADHS, SA 18600, fol. 100-lGlv. 
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s'enrichissaient174. Fonction lucrative, assurement, la commission assurait a son 

detenteur profits et relations. 

2. Perspectives pour le XV I f  siecle. 

a) Caracteristiques generales des renovations au XVIf sieele 

On a deja eu Poccasion a plusieurs reprises d'evoquer certaines realites relatives 

aux renovations pour le XVIf siecle mais la relative pcnurie de documents pour ce 

siecle nous empeche d'avoir une vision veritablement globale du travail des 

commissaires d'extentes. On va cependant tenter ici de dresser un rapide inventaire des 

caraeteristiques. 

On denombre dix-neuf commissaires et onze commissions entre 1600 et 1659, 

pour Pensemble des provinces de Genevois et de Faucigny. Cest assurement bien peu 

et il faut sans doute, a cause des lacunes des sources s'attendre a ce que les chiffres 

reels soient legerement plus eleves. Cela implique qu'au XVIf siecle, tous les 

mandements de Papanage n'ont pas vu leurs terriers renoves : les commissions ne 

portent que sur dix-sept mandements, alors que tous avaient ete visites au siecle 

precedent. 

II scmble en effet que les conditions ont change durant cette periode. Cela tient, 

on Pa vu au mode de nomination, qui impose des conditions plus pr6cises aux 

commissaires, et a Porganisation de Pespace et des effectifs, differente de celle en 

vigueur au siecle precedent. On a en effet explique en cernant les problemes de 

nomination des commissaires que les archives de la Chambre des comptes conservent a 

peu pres toutes leurs lettres patentes mais pour le XVf siecle seulement: il est donc 

aise de reperer ces agents a partir de ces sources. Au XVIf siecle, on ne dispose pas de 

ces documents et 1'on sait que la nomination depend etroitement des contrats de 

renovation, qui sont loin d'avoir ete tous conserves : pour cette periode, on ne rencontre 

les commissaires qu'au detour d'une procedure, d'un proces-verbal, d'une ordonnance 

de la Chambre, d'une comptabilite. Leur recensement est donc bien plus difficile, 

Le probleme n'est pas uniquement une question de sources; il faut egalement 

mettre en cause une distribution geographique plus vaste pour chaque commissaire. En 

174 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 319, 
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effet, il scmble, au regard des renseignements dont on dispose, qifau XVII® siecle, ce 

dernier doit rcnover non pas seulement un mandement mais plusieurs en meme temps. 

Prenons quelques exemples: mattre Claude Durand, auquel on a fait plus d'une fois 

allusion. est charge du mandement d'Annecy a partir de 1609. En 1613, il doit terminer 

son ouvrage et la meme annee, on le voit egalement travailler aux terriers du 

mandement de La Balme173. Maitre Ayme Guyard est au debut du XVll6 siecle, 

commissairc des mandements de Beaufort, Chateauvieux et Duingt et d'Ugine176. Cest 

cependant a maitre Jean Burnier et a ses fils, qui prendront sa suite, que l'on a confie la 

tache la plus importante: dans les annees 1650, il doit renover simultanement les 

terriers des mandements de Flumet, Charosse et Passy et Montjoie. On le trouve 

d'ailleurs parfois mentionne comme « commissaire d'extentes des mandements du 

Haut-Faucigny »177. Le duc de Genevois et ses officiers ont donc tendance, au XVIT 
1TR siecle, a confier un vaste terroir a renover a un seul et meme notaire ; il faut y voir 

sans doute un souci d'economie. Toutefois, l'une des causes essentielles de cette 

impression de « depression feodale » tient a la conjoncture : on doit constater, dans ce 

XVIF siecle et surtout entre 1630 et 1680, que les droits seigneuriaux font 1'objet de 

soins moins attentifs. Plusieurs auteurs ont d'ailleurs deja souligne que la fin du XVIC 

siecle et les premieres decennies du XVII® siecle constituent 1'« epoque des dernieres 

grandes renovations de terriers »179. G. Perouse parlant notamment du domaine ducal a 

bien montr6 qu'il « etait plus que negligemment administre depuis la fin du XVIe 

siecle; il ne se passait presque plus de reconnaissances »180. On ne peut qu'adherer 

pleinement a ces affirmations : sur les onze commissions reperees pour la periode 1600-

1659, neuf se rattachent a la periode 1600-1625 (etant bien entendu qu'elles pouvaient 

se prolonger plus tard dans le XVIf siecle) et force est de constater qu'il y a durant 

cette 6poque une atonie de 1'activite renovatrice. 

Autre point sur lequel on a deja eu 1'occasion d'insister, la duree impartie aux 

commissaires semble s'etre allongee, en meme temps que les conditions dans lesquelles 

175 ADHS, SA 18611, fol. 37. 
176 ADHS, SA 18611, fol. 28v. et SA 18721, fol. 112. 
177 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13. 
178 Cependant, il arrive encore que deux notaires soient nomme pour un mandement: maitre 

Gaspard Noblet et maitre Frangois Bastard sont en 1613 commissaires d'extentes du mandement de 
Bonneville (ADHS, SA 18649, fol. 133). 

179 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 506 et 512. 
lso q Perouse. Les communes et les institutions de l 'ancienne Savoie. Chambery, 1911, p. LXIV-

LXV. 
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la rcnovation devra s'operer deviennent plus precises. Que faut-il inferer de cette 

evolution ? On a certaincmcnt ici affaire a un plus grand realisme de la part des 

officiers ducaux, qui ont conscicnce que la renovation prend beaucoup de temps, 

surtout si les precedentes ont ete mal realisees. Ce n'est pas que les officiers au XVf 

siecle ne s'en etaient pas rendus compte (pourquoi auraient-ils ignore cela plus que 

leurs suceesseurs ?), mais ces derniers cherchaient sans doute, en reduisant au 

maximum la duree de la commission, a avoir un moyen de pression supplementaire sur 

les commissaires et a en reduire le cout. Ce souci est toujours present durant la periode 

suivante (les reglements de la Chambre des comptes de Genevois de 1617 et 1621 

tendent a le prouver181) mais on pergoit que les moyens de contrdle des commissaires, 

mis en place au tout debut du XVIf siecle, sont plus efficaces : la collation effectuee en 

collaboration avec les receveurs et commissaires generaux, qui - specialisation 

supplementaire - ont une seule province dans leurs attributions, le controle effectue par 

le procureur du domaine, officier du Parquet specialement attache a la Chambre des 

comptes et aux questions domaniales et feodales, tout ceci concourt a aider et 

superviser 1'activite des commissaires. 

On ne dispose pas, il faut 1'avouer, de statistiques comparables a celles du XVf 

siecle pour les commissaires de la periode 1600-1659. Les documents sont 

numeriquement trop peu importants pour permettre une approche systematique des 

operations de renovation. En revanche, ce que les sources perdent en quantite, elles 

nous le restituent en qualite. On dispose en effet pour le XVIf siMe de deux proces-

verbaux contenant des informations tres precises sur la realite du travail des 

commissaires, nous renseignant sur la qualite des livres remis en Chambre et sur les 

difficultes qu'ils rencontrent sur le terrain. II peut ainsi Stre interessant de se pencher 

sur ces documents du XVIf siecle, qui, a defaut de nous donner un etat complet de 

toutes les renovations, nous fournissent de precieux details. 

Le premier de ces documents est Vinspection des registres des maltres Guyard, 

freres, effectuee par des commissaires d'extentes experimentes en 1639. Le deuxidme 

relate 1'inspection effectuee par le maitre-auditeur Treppier dans plusieurs mandements 

du Genevois et du Faucigny autour de 1655. 

181 Cf. sur ces points L. Perrillat. Le duche de Genevois.,., op. cit, t, H, p. 354-355. 
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b) La « vision » des registres de maftre Guvard 

F.n 1639, maitres Claude Ruffard, receveur et commissaire gcneral des terriers du 

Genevois182, et Jean Vulliet, commissaires d'extentes, procedent « a la vision de la 

besognie faicte par ledict feu Ivf Guyard a la renouvation des terriers et recognoissances 

des mandements de Duing et Chasteauvieux, domeyne de mondict seigneur »183. Mattre 

Ayme Guyard est un notairc originaire du Beaufort qui a instrumente a partir des annces 

1580. On le voit dcs 1589 commencer les renovations du mandement dont il est 

originaire, s'engager pour ceux d'Ugine au debut du XVIf siecle et enfin passer un 

contrat de commission pour le mandement de Chateauvieux et Duingt le 27 mai 

1611184 Bien que, en ce qui concerne ce dernier terroir, il dispose de 1'aide de son frere, 

maltre Claude Guyard, aussi notaire, il a un vaste territoire a couvrir et lorsqu'il meurt 

vers 1630, il laisse une quantite impressionnante de registres concernant le mandement 

de Chateauvieux et Duingt. Ce sont precisement ces «extraictz et accusatoires 

contenant les prononciations dc lad. renouvation, avecq les minuttes dressees sur 

icelles » que maitres Ruflard et Vulliet verifient en 1639 pour faire rapport de la 

« vallidite ou invalidite de lad. besognie »185. 

L'interet de ce document cst donc grand car il va nous permettre de mesurer si 

maltre Guyard a realise correctement sa tache. Que stipulent ses obligations, contenues 

dans le contrat de commission ? Les extraits devaient compter douze lignes par page et 

deux a trois dictions par ligne « sans prolixite de parolle aultre que Fescens de 1'acte ». 

Notre notaire devait rendre la renovation « en Chambre grossoyee et signee », selon le 

canon habituel (« grand et bon papier » de trente-six lignes par page avec quatre ou cinq 

dictions par ligne) et « en fin de chesque recognoissance mettre le sommaire du servis 

porte par icelle », ainsi que les indominieures. Le salaire s'eleve a sept sous le feuillet 

de grosses et Finevitable « quarte partie » sur les echutes, tot quot et suffertes. Voila 

Fessentiel a retenir du contrat186. 

L'examen du proces-verbal donne Pimpression que maitre Guyard n'a pas du tout 

respecte les clauses de son contrat et a cherche par tous les moyens a ecrire beaucoup 

182 Sur ce personnage, cf. sa notice biographie dans L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cit, 
t. III, p. 776. 

183 ADHS, SA 113, piece 4, fol. 1. Cest dans les dix premiers folios de ce registre que Fon a 
receuilli 1'essentiel des elements qui ont ete necessaires a cette etude. 

184 ADHS, SA 18611, fol. 28v„ SA 18721, fol. 112 et SA 113, piece 4, fol. 1. 
185 ADHS, SA 113, piece 4, fol. 1. 
186 ADHS, SA 113, piece 4, fol. 2-3. 
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pour gagner beaucoup, au detriment de sa commission. Les manquemcnts sont en effet 

nombreux et graves. 

Commenpons par les cxtraits : cinquantc-neuf volumes comptant en tout 35 550 

feuillets ; c'est beaucoup mais ceux-ci ne comportent bien souvent quc dix a onze 

lignes par page et les lignes pas plus d'un ou deux mots plurisyllabiques « et encores, 

avons treuvez dans iceulx la pluspart des instances des recognoissances ensemble les 

parcelles de servis remplies de discours et parolles inutilles » et quantite de vieilles 

relations de pieces confinees « qui ne servent en rien et le tout contre la convention 

portee par ledict contract de commission »187 On se rappelle en effet que les extraits 

doivcnt etre des abreges : cela ne semble pas etre le cas ici... 

Les registres d'accusatoires sont au nombre de trois, « escriptes la plus grande 

partie de sa main et le reste de la main de ses clercs». Bien que de nombreuses 

reconnaissances ont ete pretees par « des personnes sgachantz escrire et en presence de 

tesmoins litterez », elles ne sont signees que par maltre Guyard et ne sont pas suivies de 
188 la signature de ces personnes, ce qui aurait du etre fait . 

Viennent ensuite les dix-neuf «vollumes de minuttes et registre », comptant 

13 928 feuillets. Ces registres, sauf un, n'ont pas ete signes par le commissaire et« sont 

escriptz dans du simple papier commung qui est en divers endroictz use et gaste au 

cuing dcs feuilletz et d'aultre main que d'icelle dud. feu Me Guyard »189, ils comportent 

seulement vingt-cinq ou vingt-six lignes par page, avec au mieux trois dictions et de 

nombreux feuillets blancs intercales. Le feuillet aurait du contenir, selon le canon 

habituel (36 lignes a 4,5 dictions, multipliees par 2), 324 mots, ici il n'en fait que 153, 

« que faict veoir n'estre pas seullement moiti6 besognie, laquelle iceulx commissaires 

doibvent rendre en grosse, non en minutte, ainsi qu'ilz sont obligez par 1'acte de 

commission », ce qui veut dire que maitre Guyard considerait ces registres defectueux 

comme les grosses qu'il devait rcmettre en Chambre ! Et maitres Ruffard et Vulliet de 

donner leur sentiment sur les documents en question : «tellement que regardant tous ses 

manquementz contre la condiction porte par ledict contract de commission (...) semble 

besognie icelles minuttes touttes ensemble ne pourroient faire que sept mille feuilletz 

de grosse », ce qui reduit de moitie le travail effectue par maitre Guyard190. 

mIbid„ fol. 2. 
m Ibid., fol. 3. 
189 /bid, fol. 5v. 
190 Ibid , fol. 6-6v. 
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Et la litanie des defauts ne s'arrete pas pour autant: les indominieures n'ont pas 

ete realisees, le sommaire des servis manque en bas de chaque reconnaissance, les 

registres sont en plusieurs endroits « biffes, raye et postilles » par maltre Guyard, sans 

meme compter les annotations des commissaires Ruffard et Vulliet, «lesquellcs avec 

ies susd. rendront deffectueulx lesd. registres »191. Oserait-on parler des reconnaissances 

d'arriere-fief ? Mis a part un gros registre de 871 feuillets concernant les fiefs de trois 

nobles du mandement, «moins y a il aparence qu'il en aye faicte aulcune 

renouvation »192. 

Et encore, si seulement les reconnaissances inscrites dans ces registres etaient de 

bonne qualite ! Maitres Ruffard et Vulliet examinent tres finement chacun des livres et 

constatent qu'il faut apporter de nombreuses annotations et corrections au contenu 

meme des actes. Ce sont, en quantite, des oublis dans la denomination de la situation 

actuelle des fonds, dans les conditions suivant lesquelles le bien est tenu, des erreurs de 

calcul, surtout dans les egances et la contenance des pieces de terre. Ici, il manquc les 

confins d'un pre ou d'une vigne, la la collation fait defaut, ailleurs, 1'acte n'est pas 

signe des temoins ni des parties, la encore, la condition taillable est impose a un terrain 

alors que c'est un bien tenu en emphyteose, la enfin, le montant des servis a ete 

omis193... A cette longue liste d'erreurs, prejudiciables a la bonne realisation de la 

commission, nos commissaires inspecteurs ajoutent les «restatz»: d'apres les 

accusatoires, il faut faire preter reconnaissance a un certain nombre de favetiers et il 

n'echappe pas a la sagacite de maitres Ruffard et Vulliet qu'il faudra rechercher les 

tenanciers qui ne sont pas nommes dans 1'accusatoire194 ! 

On constate donc que, pour 1'ensemble de son travail, maftre Guyard a ete bien 

peu consciencieux et a surtout cherche, par « prolixite de paroles », en reduisant le 

nombre de lignes par page et le nombre de dictions par ligne, en utilisant un papier de 

qualite inferieure, a gonfler le contenu de ses registres pour obtenir a bon compte le 

payement de ses ecrits. L'impression qui s'en degage est celle du desordre et d'une 

certaine negligence, ce qui correspond parfaitement aux remarques que 1'on a pu 

dmettre sur 1'activite des commissaires durant la periode 1630-1680. On ici bien loin de 

1'ordonnancement bien reglemente par les Statuta Sabaudim et de la stricte succession 

191 Ibid., fol. 7. 
192 Ibid., fol. 7v. 
193 Ibid., passim aux fol 10-124v. 
194 Ibid., fol. 130 et 132. 
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des extraits, accusatoires, minutes et grosses. Ce document nous revele toute la 

complexite du travail du commissaire d'extentes et montre combien il pouvait etre 

realise en depit du bon sens, au prejudice du domainc et des finances ducales mais au 

profit du notairc. On peut avoir quelqu'apprehension sur la qualite et la comp&ence de 

maitre Guyard, surtout lorsque l'on considere que ce meme personnage est, de 1613 a 

1630, receveur et commissaire des terriers du Genevois195, autrement dit qu'il supervise 

les renovations... Ne soyons toutefois pas aveugles par ces constats de manquement: 

sans doute tous les commissaires d'extentes n'etaient pas aussi peu consciencieux que 

maitre Guvard et tous ont du moins noirci - c'est peut-etre ce qui est le plus 

impressionnant - des quantites extraordinaires de papier. 

c) Le « vovage » du maitre-auditeur Treppier 

En realite, au lieu de « voyage » du maitre-auditeur Treppier, il conviendrait de 

parler de « voyages ». Ces inspections, qui ont lieu au milieu des annees 1650 dans 

plusieurs lieux du Genevois et du Faucigny, interviennent dans un contexte, ou, 

manifestement, la Chambre des comptes de Genevois accentue son controle sur les 

officiers locaux et plus particulierement sur les commissaires d'cxtentes. Depuis 1650, 

en effet, plusieurs commissaires ont ete emprisonnes pour manquement dans leur 

charge et surtout dettes envers les finances ducales196, les receveurs et commissaires des 

terriers en Chambre doivent rendre compte de plus en plus frequemment de leur 

besogne197, on leur adjoint du personnel supplementaire pour les aider dans leur 

tache198.11 y a a cette epoque, a-t-on 1'expression, un souci de la part de la Chambre de 

mieux controler les commissaires. II n'est d'ailleurs pas impossible que la « vision » 

(d'horreur ?) qu'ont pu avoir les maitres-auditeurs en lisant le proces-verbal des maitres 

Ruffard et Vulliet ait suscite de leur part le souci de s'assurer de la bonne tenue des 

renovations et entraine la prise de mesures et de procedures energiques a Fencontre des 

commissaires. 

195 Cf. sa notice biograptoque dans L. Perrillat. Le duche de Genevois. . ., op. cit., t. III, p. 723. Tout 
ce qui concerne la carriere de ce personnage est tire de cette notice. 

196 Maitre Jean-Fran^ois Gay (mandement de Chaumont) et les heritiers de maitre Dechignin 
(mandement de Cluses) connaissent ce sort (ADS, SA 3001, fol. 3). 

197 Tous les trois mois, les receveurs et commissaires generaux doivent remettre au clavaire une 
note des registres qu'ils ont collationnes et un etat des terriers, d'apres une ordonnance de la Chambre du 
31 mai 1649 (ADS, SA 3001, fol. 2). 

198 Ainsi maTtre Ruffard, flanque de maitre Crozat a partir de 1656 (ADHS, B 2, p. 474). 
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Le document que Fon va evoquer s'inscrit donc dans un contexte relativement 

precis, ou le controle dc la Chambre se fait plus grand sur les officiers locaux. A ces 

fins, Fun des moyens les plus cfficaces dont disposent les magistrats de cette juridiction 

est tout bonnement de se rendre sur les lieux pour effectuer une inspection. Au cours de 

quatre tournees effectuees entre 1654 et 1657, un maltre-auditeur en Chambre va 

inspecter le travail realise par les commissaires dans plusieurs mandements et en faire 

rapport: on a ainsi la chance d'avoir une espece de « photographie » de Factivite de nos 

notaires vers 1655 et, de fa<?on generale, de bon nombre d"officiers domaniaux. Cette 

tache est confiee a noble et spectable Jean-Baptiste Treppier. Ce personnage, apres 

avoir ete avocat domanial de 1643 a 1652 et procureur fiscal de 1644 a 1652 est 

constitue maltre-auditeur en Chambre des comptes de Genevois le 9 octobre 1652 et 

exercera cette charge jusqu'en 1657. 11 continuera une brillante carriere dans la 

magistrature du duche199. C'est donc un agent tres au fait des questions domaniales et, 
200 pour ses inspections, on lui adjoint le procureur domanial, maitre Monet Burquier , 

egalement bon connaisseur du domaine ducal. 

Le premier voyage est entrepris en 1654, du 23 septembre au 14 novembre. Les 

constats qu'ils font du travail des commissaires sont assez negatifs: au mandement 

d'Ugine, maitre Guychard est terriblement en retard dans son ouvrage, alors qu'il ne lui 

reste que huit a neuf mois pour terminer sa tache. Quand ils rendent visite a maltre Jean 

Burnier a Saint-Gervais, celui-ci n'est pas chez lui, il a presque acheve les 

reconnaissances pour cette paroisse mais n'a encore rien fait dans celles de Saint-

Nicolas-de-Veroce et de Notre-Dame-de-la-Gorge. A Boege, le maitre-auditeur 

Treppier doit mettre en surete les « quatorze vollumes extraictz de cayer de grosse, Fun 

desquelz est signe et autres papiers vollantz » entre les mains de maitre Jacques Grobel, 

chatelain du lieu,« dans un coffre de noyer dont nous nous serions reserve la clef», en 

attendant que la Chambre statue a ce sujet. Au retour, a La Roche, ils saisissent lcs 

terriers que maitre Salliet a deja acheves car la collation n'est pas realisee201. 

Sans doute, tous ces manquements, des plaintes adressees a la Chambre et des 

informations prises par le procureur domanial, ont-ils motive un nouveau voyage. Une 

199 Sur Jean-Baptiste Treppier (v. 1602- avant 1668), maitre-auditeur en Chambre des comptes de 
Genevois de 1652 a 1657, cf. sa notice biographique dans L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cit, 
t III, p. 779. 

200 Procureur domanial de 1652 a 1659 (cf. sa notice biographique dans L. Perrillat. Le duche de 
Genevois. .., op. cit., t. III, p. 691). 

201 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. 
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ordonnance de la Chambre du 18 juin 1655 envoie noble Treppier et maitre Burquier en 

Genevois inspecter les forets ducales et surtout en Faucigny. Ils retoument a Boege 

rencontrer maitre Grobel; ils lui reprennent les registres pour les remettre au nouveau 

commissaire nomme par la Chambre, maitre Michel du Fresne. Arrives au dcbut du 

mois d'octobre a Saint-Gervais chez maitre Jean Burnier, on leur apprend qu'il n'y est 

toujours pas mais qu'il travaille activement aux reconnaissances de la paroisse de 

Notre-Dame-de-1 a-Gorge. Le maitre-auditeur s'y rend alors et confere « avec luy de 

1'avancement de sa commission » : il a plutot bien travaille car il a ecrit onze livres de 

prononciations, soit 823 reconnaissances. On lui accorde pour adjoint son propre fils, 

maitre Fran<?ois Burnier, et on ordonne que lui soient fournis des titres plus anciens que 

ceux des precedents renovateurs202 « pour reparer par ce moien les deffautz arrivez en 

leur commission ». En retournant a Boege, ils s'arrctent chez la comtesse de Saint-

Jeoire et chez le seigneur du Fresney. 11 s se font ouvrir leurs archives « pour retirer 

d'eux les livres despendant de la renovation de Saint-Gervaix et Montjoye » car ces 

feodaux sont tres largement possessionnes dans ces mandements. A Boege, maltre du 

Fresne se presente devant eux et leur fait rapport de son ouvrage. Partis le 27 juin 1655, 
203 ils sont de retour a Annecy le 10 octobre de la meme annee . 

Le troisieme voyage, qui s'inscrit dans la droite ligne du precedent, debute le 11 

decembre 1655. Noble Treppier et mattre Burquier affrontent mauvais temps et 

mauvais chemins et reprennent la direction de Saint-Gervais pour proceder avec 

Finevitable maitre Burnier a 1'eclaircissement des suffertes : cette operation les occupe 

pendant plusieurs jours et ils procedent a quelques affranchissements, a des 

albergements et resolvent quelques problemes concernant la ferme du mandement de 

Passy. Ils reviennent assez vite a Annecy (ils y sont le 16 janvier 1656), apres avoir 

visite les prisons de La Roche204. 

Le quatrieme et dernier voyage est bref et a lieu en septembre 1657: une fois de 

plus, maitre Jean Burnier regoit les magistrats anneciens. II doit signer ses minutes puis 
205 les faire grossoyer, lui ordonne-t-on, avant de pousuivre la renovation . 

202 Ces precedents renovateurs des terriers du mandement de Montjoie etaient maltre Frangois 
Flamens, nomme en 1577 (ADHS, SA 18608, fol. 130) et maitre Sylvestre Grosset, nomme en 1587 
(AST, SR, Cam. Sav., Index 194.19, fol. 300). 

203 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1655 et ordonnance de la 
Chambre des comptes de Genevois du 13 septembre 1655. 

204 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1655-1656. 
205 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1657. 
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II est delicat d'apprecier les resultats entraines par les inspections mences par le 

maitre-auditeur Treppier. Certes, il semble que maitres Burnier et du Fresne aient fait 

diligence cntre 1654 et 1655 pour presenter un travail acceptable lors du deuxieme 

passage des magistrats mais peut-on affirmer que leur ardeur se soit maintenue par la 

suite ? Toujours est-il que la presence du juge devaient les inciter a s'y appliquer et que 

le controle de la Chambre s'est sensiblement accru sur les commissaires. Ceci nous 

montre egalement les lenteurs et les forces d'inertie qui ralentissent considerablement 

une rcnovation, qui ne sont pas forcement causees par le commissaire (le maitre-

auditeur lait souvent etat de Fassiduite de maitre Burnicr a sa tache) mais qui 

alourdissent et compliqucnt serieusement la tache. 

Les details que 1'on a pu decouvrir sur la rcalite du travail des commissaires nous 

ont montre a la fois la complexite de Fouvrage qu'ils ont a accomplir mais cgalement 

combien il y a loin, parfois, entre les prescriptions des lois ducales, lettres patentes, 

contrats et la pratique. Au total, Foeuvre accomplie par les commissaires a ete 

considerable (ne fut-ce que par la quantite de documents produits dont on ne peut avoir 

qu'une vision partielle) et semble avoir ete profitable, tant pour Monseigneur que pour 

les commissaires. 

C. LES COMMISSAIRES D'EXTENTES : CONTOURS D'UN GROUPE SOCIAL 

Sans etablir veritablement une prosopographie tres pointilleuse des commissaires 

d'extentes, ce qui nous aurait entraine dans de trop longues recherches, on veut, dans la 

presente section, rendre compte de quelques elements d'etude de ce groupe social. 

Detenteur d'une part du pouvoir souverain, le commissaire d'extentes tient dans les 

Genevois et Faucigny des XVf" et XVIf siecles, une place particuliere. Ce n'est pas 

seulement un notaire, c'est aussi un officier ducal au statut particulier. 

On ne m'en voudra pas trop d'insister ici trop fortement sur le XVf siecle et de 

« negliger» quelque peu le siecle suivant. Ce sont surtout les sources qui conditionnent 

ce choix et il faut avouer que des statistiques fiables ne sont 6tablies que pour la 
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prcmiere periode. On aura soin, en tout cas, de bicn preciser dans quel tranche 

chronologique on se situe. 

1. Origines geographiques et sociales. 

Afin de mieux comprendre qui sont et d'ou viennent les commissaires d'extentes 

au service du duc de Genevois, on a tente, autant que possible, de determiner leurs 

origines, geographiques tout d'abord puis soeiales, ce qui nous fournira quelques 

premiers indices sur leur situation. 

a) Origines geographiques 

Les sources nombreuses dont on dispose pour le XV Ie siecle, malheureusement 

moins loquaces au XVIT sieclc, ont permis d'etablir, pour les commissaires d'extentes 

en exercice entre 1526 et 1659, leur origine geographique. II convient de preciser que 

pour certains on devait se contenter de la mention de « bourgeois de telle ville ». Cette 

qualite n'implique pas nccessairement que son detenteur habitait la dite ville mais nous 

fournit, peut-on dire, un premier element de reponse. 

Sur les cent treize commissaires d'extentes recenses pour la periode, on connalt 

1'origine geographique pour soixante-sept d'entre eux (soit un taux de 60 %). On 

observe que 1'ecrasante majorite (84 %) est originaire de Fapanage lui-meme, le 

Genevois et le Faucigny etant a egale proportion: vingt-huit commissaires (soit 42 % 

des origines connues) pour chacune de ces provinces. Le Beaufortain n'est pas absent et 

est plutdt bien represente puisqu'il apporte le deuxieme contingent de notaires: cinq 

(soit 7 % des origines connues) proviennent de ce mandement au moment de leur 

nomination. 

En dehors de Fapanage, le reste des Etats de Savoie fournissent quelques 

commissaires. Ils ne sont guere nombreux : trois (soit 4 %), ayant tous ete nommes au 

XVT siecle. II s'agit d'un personnage qui nous est bien connu: maltre Claude Durand 

est en effet originaire de Seyssel; il est meme bourgeois206 de cette localite, savoyarde 

certes mais sise en dehors de Fapanage. Le cas de maitre Claude Desportes (nomme en 

1574 pour le mandement de Mornex) et celui des trois freres Quisard (charges a partir 

206 ADHS, SA18611, fol. 37. 
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de 1547 du mandement de Chaumont) est semblable : ces notaires sont originaires du 

Chablais, le premier de Divonne, les seconds de Massongy, pres de Thonon207. 

On doit signaler egalement quelques notaires qui peuvent etre consideres comme 

etrangers au duche de Savoie. lls sont cgalcment tres peu nombreux: trois individus 

entre 1526 et 1659, soit 4% des origines connues. On sait tres preeisement d'ou ils 

viennent: ce sont des notaires qui instrumentaient en Suisse, plus precisement au pays 

de Vaud. 11 s'agit de maitre Claude Marret, de Crues, qui doit renover les terriers de La 

Roche a partir de 1546208 et des freres Brassier, maitres Antoine et Jean, issus de 

Coinsins, pres de Nyon. L'aine, Jean, prendra succcssivement les renovations de 

Chateauvieux et Duingt (1532), La Roehe (1544, qu'il abandonne bientot au profit de 
209 maitre Marret) et Mornex (1561). mandement pour lequel son frere Antoine Paidera . 

On ne doit guere s'etonner des origines de ces quelques « etrangers »: les methodes 

pour les reconnaissances en Suisse romande etaient en effet fort proches de celles qui 

avaient cours en Savoie; au XVIlf siecle encore, on fera appel a des commissaires a 

terriers helvetiques210. 

On aura constate que, comme pour les notaires d'origine chablaisienne, c'est au 

XVf siecle que les commissaires provenant de 1'etranger ont ete recrutes. Au siecle 

suivant, on ne retrouvera pas parmi les effectifs des commissaires d'extentes des 

notaires d'origines si lointaines. Pour tous ceux dont on connait les racines (et qui sont 

compris dans les statistiques ci-dessus), on observe qu'ils sont tous sujets directs du duc 

de Genevois et resident dans Papanage. 

Nos commissaires d'extentes sont-ils plutot issus du notariat urbain ou sont-ils 

des tabellions ruraux ? On peut etre assez clair sur ce point. Aux XVf et XVIf siecle, 

seul Annecy peut veritablement etre considere comme une ville: si l'on prend en 

compte les cinq notaires qui y resident ou en proviennent, on arrive a un bien faible 

pourcentage de 7,5 %. Si Pon prcnd en compte a present ce chifTre auquel on 

additionne ceux des quelques bourgades de seconde importance de Papanage (Beaufort, 

Cluses, La Roche, Sallanches et Thones), qui totalisent vingt individus, on obtient 

vingt-cinq commissaires soit un taux de notaires « urbains » s'elevant a 37 %. On voit 

207 ADHS, SA 18608, fol. 18v. et SA 18632, fol. 66v. 
208 ADHS, SA 18632, fol. 19v. 
209 ADHS, SA 18626, fol. 1, SA 18600, fol. 64v. et SA 18608, fol. 18v. 
210 R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte et al, op. cit., p. 128, citant P. Rtick, Les registres de 

1'administration capitulaire de Lausanne (XV6-XVI® sidcle). Revue historique vaudoise, 1975, p. 135-186, 
notamment p. 180 et J. Nieolas, op. cit., 1.1, p. 77, note 99. 
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donc que le duc dc Genevois n'a pas seulement fait appel aux tabcllions qui pouvaient 

exercer dans les principaux centres de son apanage mais egalement a des notaires issus 

de paroisses tout a fait rurales. Cet etat de fait n'est pas surprenant dans la mesure ou, 

aux epoques considerees, on constate une plethore de notaires, ce qui fait que, du bourg 

jusqu'au moindre village, il n'etait guere de paroisse qui n'avait son notaire211. 

J. Nicolas a determine qu'a la fin du XVIf siecle, on pouvait compter un notaire par 

paroisse, autant, presque, que de cures212; ils devaient etre encore plus nombreux aux 

epoques precedentes213. 

On ne manquera pas de remarquer, suite aux observations faites ci-dessus, 

certaines absences. Aucun commissaire ne parait avoir ete recrute dans le sud du duche, 

ni, meme avant 1'avenement de la Reforme dans cette cite, a Geneve. Chambery ou 

Rumilly n"apparaissent pas plus, bien que ces villes soient deux centres veritablement 

urbains actifs et situes non loin de 1'apanage. La encore, on peut aisement comprendre 

que le prince apanage ait souhaite recruter des notaires parmi ses sujets directs, pour 

lesquels la Chambre des comptes pouvait peut-etre avoir plus aisement des 

renseignements sur leur eompetence. On retiendra donc que. tres majoritairement, le 

commissaire d'extentes au service du duc de Genevois est issu de son apanage. 

b) Origines sociales 

On a egalement pu etablir quelques chiffres concernant les origines sociales des 

commissaires entre 1526 et 1659. Les avants-noms figurant devant Videntite des 

commissaires sont bien souvent des elements capitaux que quelques actes ou la 

consultation de YArmorial de Savoie peuvent confirmer. On est ainsi en mesure de se 

prononcer, plus ou moins precisement, sur la condition des cent treize notaires qui 

instrumenterent entre 1526 et 1659. 

Les nobles representent un cinquieme des effectifs (20,5 % soit vingt-trois 

individus) mais il convient de preciser le propos. En effet, R. Devos et J. Nicolas 

proposent quatre grands groupes a 1'interieur de la noblesse, en fonction de leur 

origine : une noblesse dite chevaleresque ou ancienne qui remonte, sinon dans la nuit 

211 R. Devos et B. Grosperrin. Histoire de la Savoie, t. III: La Savoie de la Reforme a la 
Revolutionfrangaise. Rennes, 1983, p. 222-223. 

212 J. Nicolas, op. cit., 1.1, p. 74 : environ 500 notaires au debut du XVIIT siecle, « un notaire pour 
sept cents ou sept cent cinquante habitants, autant de cures, ou peu s'en faut! ». 

213 Sur le nombre des notaires aux XVI6 et XVII6 siecle, cf. L. Pemllat. Le duche de Genevois..., 
op. cit, 1.11, p. 332-333. 
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des temps, du moins dans les siecles du Moyen-Age classiquc (XIT-XV6 siecles); une 

noblesse qui doit sa condition a des lettres patentes d'anoblissement, en bonne et duc 

forme, obtenues du souverain, surtout a partir du XV6 sieele ; une noblesse repue a la 

suite de Pexercice d"une charge publique anoblissante, dont Pexemple le plus probant 

reste celle de secretaire ducal214. Enfin, on doit mentionner une noblesse dite de 

courtoisie, que le comte de Foras et ses continuateurs evoquent a plusieurs reprises215. 

Si 1 'on se penche a present sur les nobles qui exercerent Part de commissaire 

d'extentes, on constate que, dans leur ecrasante majorite, ils appartiennent a la derniere 

categorie. Pas de nobles anciens, bien peu de fils d'anoblis216 ; au mieux, une noblesse 

qui remonte au XV6 siecle217. II faut dire que la frontiere entre la noblesse et le statut 

social du notaire est, surtout au XVT siecle, fort tenue et bien des notaires sont souches 

de famille noble ; certains de nos commissaires fonderont merne des lignages nobles. II 

faut sur ce point ceder la parole au plus grand specialiste de la noblesse savoyarde, le 

comte A. de Foras, qui ecrit en introduction a la genealogie de la famille Coppier, d'ou 

est issue un de nos commissaires218: d'apres cet auteur qui se fonde lui-meme sur le 

president Favre, «il n'y a aucune bonne raison qui puisse faire cette profession vile ou 

ignoble ». A. de Foras preeise bien que tous les notaires etaient ducaux ou comtaux de 

par leur autorite : «la classification qui donnait la noblesse au notaire du duc meme s'il 

etait roturier et Penlevait au notaire ducal, meme noble d'origine, est donc au moins 

etrange ». II affirme encore que le notaire, devant etre savant, paraissait noble aux yeux 

du peuple («le notaire s'intitulait egrege mais on Pintitulait noble et egrege ») et 
219 qu'une grande partie des familles nobles devait leur qualite a Pexercice du notanat . II 

faut, me semble-t-il, pleinement adherer a cette opinion et Pon saisit mieux ainsi la 

difficulte que 1'on a pu rencontrer a faire rentrer les commissaires de condition 

« noble » dans un cadre precis. 11 est par ailleurs a noter qu'aucun des renovateurs 

214 Cette terminologie a cte etablie a partir de R. Devos, Vie religieuse femimne et societe. Les 
Visitandims d'Annecy aux XVII0 et XVIIf siecles, Annecy, 1973, p. 124-126 et J. Nicolas, op. cit., 1.1, 
p. 21. 

215 Cf. par exemple, pour la famille de Chavanes, A. de Foras, Armorial..., t. I, p. 399 ou dans 
ADHS, 43 J 2318, dossier de Chambouz : « bien des representants [de cette famille] sont habituellement 
ou parfois qualifies nobles sans qu'on puisse se prononcer avec certitude sur la validite de leurs droits a 
cette epithete », ou encore, dans ADHS, 43 J 2338, dossier Meilleret. 

216 Un seul fiis d'anobli: maitre Jacques Chesney, dont le pere Louis est anobli par la comtesse de 
Genevois en 1543 (ADHS, 43 J 2320, dossier Chesney). 

217 Pour maitres Guillaume et Louis Beard ou maitre Bertrand Coppier, par exemple. 
218 Mattre Bertrand Coppier (dit dans ses lettres patentes nobilis et egregius) est commissaire 

d'extentes du mandement de Mornex a partir de 1533 (ADHS, SA 18626, fol. 36v ). 
219 A. de Foras, Armorial..., t. II, p. 163-166. 
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reperes au XVIf siecle n'etait de condition nohle ; tous maniiestement appartenaient a 

la roture. 

Cest ce groupe social qui, en effet, rassemble le plus grand nombre de nos 

commissaires (quatrc-vingt dix soit 79,5 % de 1'effectif total): ce sont ceux dont le nom 

est precede de «maftre» (avec sa traduction latine, egregius), qui ne sont pas 

accompagnes du qualiflcatif noble et surtout qui n'ont pu etre reperes dans VArmorial 

et d'autres sources, notamment notariees. Bien plus, on a pu affiner quelque peu ces 

chiffres; on a determine que soixante-quatorze individus ont effectivement exerce le 

notariat (65,5 % de 1'effectif total et 84 % de 1'effectif roturier). On sait en effet que 

pour tenir cet office ministeriel, il etait necessaire d'obtenir des lettres patentes de 
' / 220 notaire, chose qui etait relativement facile aux epoques considcrees . Pour seize 

individus en revanche, il n'est pas certain qu'ils soient passes par cet etat; les sources 

consultees ne nous le prouvent pas en tout cas. On a tres vraisemblablement affaire avec 

ces 14 % de 1'effectif total a quelques praticiens, hommes de loi tres presents aupres des 

tribunaux, souvent fermiers de domaines seigneuriaux mais qui n'ont pas ete nornmes 

notaires. Un exemple illustre, si l'on peut dire, est celui de maitre Frangois Burnier: 

quand la Chambre des comptes approuve 1'association qu'il passe en 1655 avec son 

pere, maitre Jean Burnier, pour la renovation de Montjoie, il n'est encore qu'un simple 
22 j praticien. II doit payer 64 florins et 10 sous pour la finance de ses lettres de notaire . 

Si l'on se consacre a present aux peres des commissaires, on arrive aux 

conclusions suivantes. L'identite, la qualite ou, du moins, la profession du pere nous 

sont connues dans 35 % des cas ; on aura donc bien a 1'esprit que les remarques que 

Von fera n'auront pas la meme valeur representative que precedemment. Ceci dit, on 

constate que douze peres appartiennent a la noblesse, ce qui implique que bien des 

commissaires sont les premiers de leur race, semble-t-il, a s'intituler nobles et confirme 

les constats que l'on a pu faire sur ce groupe social. La grande majorite des peres sont 

qualifies de « maitres » : vingt-et-un, soit plus de la moitie (52,5 %). On peut meme 

preciser a quoi le terme « maitre » correspond : un pere est curial, c'est a dire greffier de 

chatellenie, cinq autres sont notaires et quatre sont « maitre » sans autre precision. II est 

possible qu'il s'agisse la de notaires, de praticiens ou de detenteurs de quelque petit 

220 L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cit., t. II, p. 332-333. 
221 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, ordonnance de la Chambre des comptes de Genevois du 13 

septembre 1655. 
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office local, voire de membres de la marchandise. Surtout. onze des vingt-et-un peres 

qualifies de « maitres» sont des commissaires d'extentes, qui ont servi le prince 

apanage. Signalons encore Louis Durand, que l'on sait etre bourgeois de Seyssel, 

qualite qu'il transmet a son fils maitre Claude Durand222 ; a defaut de renseignements 

plus precis sur sa place dans la societe, 1'appartenance a la bourgeoisie est un premier 

indice. Bien peu de peres qualifies d'« honorables », titre qui a une reelle signification 

sociaie223: un seul a ete repere, honorable Jean Bouffan, decede avant 1577, pere de 

maitre Pierre, commissaire des terriers de Chateauvieux au milieu du XVle siecle224. 

Enfin ll convient de faire un place a un contingent de peres (cinq, soit 12,5 % des 

donnees connues) dont on connait 1'identite mais dont les prenom et nom ne sont 

precedes d'aucun qualificatif. Sans doute a-t-on affaire ici a quelques modestes paysans 

ou artisans, dont les fils ont su acqucrir 1'enviable office notarial. 

A Vinterieur du groupe roturier, il me semble interessant de signaler quelques cas 

particuliers : certains commissaires ont ete affranchis de la taillabilite personnelle, ce 

qui peut etre considere comme une avaneee sociale importante. R. Devos a bien 

souligne cet aspect, montrant que les serfs savoyards n'ont pas su ou pas pu, faute de 

moyens, s'affranchir alors que, semble-t-il, les professionnels du droit ont mieux per?u 

la veritable tare que represente la macule servile, reputee infamante223. Les 

commissaires d'extentes, bien au fait des affranchissements, conditions taillables et 

autres servitudes, maniant sans treve les rcconnaissances ou sont inscrits le statut 

juridique de chaque personne, sont les mieux places pour comprendre ce que la 

taillabilite implique. II n'est donc pas etonnant de voir quatre d'entre eux (assurement, 

ils ont ete encore plus nombreux a changer de condition) etre affranchis : il s'agit de 

maitre Pierre BoufTan en 1577, maitre Pierre Ramus en 1615, maitre Raymond Ramus 

en 1581 et de 1'incontournable maitre Claude Durand en 16 1 3226. En ce sens, il convient 

de nuancer le propos, peut-etre un peu trop peremptoire, du comte de Foras : « presque 

tous les notaires appartenaient anciennement a des familles de condition franehe, 

222 ADHS, SA 18611, fol. 37. 
223 Honorable: « Ce titre dcsignait une personne d'un certain rang social (paysan aise, petit 

boutiquier ou artisan) » (J.-Y. Mariotte et R. Gabion. Supplement du guide des archives de la Haute-
Savoie. Annecy, 1976, p. 25, note 2). 

224 ADHS, SA 18609, fol. 101 et SA 18602, fol. 115. 
225 R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte et al, op. cit., p. 130-132. Meme constat pour les officiers 

des juridictions anneciennes dans L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cii, t. III, p. 533-534. 
226 ADHS, SA 18609, fol. 101, SA 18641, fol. 206-207v„ SA 18609, fol. 169v. et SA 18611, 

fol. 37. 
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possedant un patrimoine libre de servitude qui portait leur nom »227. I/affirmation est 

peut-etre valablc pour les siecles medievaux; elle 1'est moins, on l'a prouve, pour les 

XVT et XVII® siecles, periodes de grande mobilite sociale. 

Au total, les commissaires sont recrutes dans le milieu d'ou ils sont, la plupart du 

temps, issus : aucun n'est issu de la haute noblesse, pas de pere procureur ni avocat, pas 

non plus d'officier ducaux, si ce n'est noble et egrege Guillaume Pelard, dont le pere, 

Robert, longtemps commissaire d'extentes, occupe pendant longtemps (1530-1549) la 

charge de receveur en Chambre des comptes de Genevois . 

Situes au centre meme des questions feodales, les commissaires d'extentes ont su 

profiter du systeme qu'ils exploitent. L'analyse de leur recratement n'apporte guere de 

surprise: c'est incontestablement dans 1'apanage et dans les rangs des notaires et 

modestes hommes de loi que le duc de Genevois a choisi les renovateurs de ses fiefs. 

2. Place dans la societe. 

Par le denominateur commun que constitue leur commission, charge temporaire il 

est vrai, les commissaires ont une place relativement precise au sein de la societe des 

Genevois et Faucigny des XVT et XVIT siecles. Apres avoir apprehende de quels 

horizons ils proviennent, quelques traits communs vont nous aider a mieux la saisir. 

a) Le savoir et la pratique 

P. Duparc a bien souligne qu'en Savoie, surtout au XVT siecle, la detention du 

savoir et tout particulierement le savoir juridique tient une part importante dans 

Vacquisition de la notabilite et dans Faffirmation d'une position sociale229. Les 

commissaires d'extentes entrent parfaitement dans ce cadre: sachant, theoriquement, 

faire preuve de la quadraple competence de latiniste, geometre, mathematicien et 

juriste, ils possedent de vastes connaissances surtout en matidres juridiques et feodales 

227 A. de Foras, Armoriat..., t. II, p. 166. 
228 Sur ces deux personnages, cf. leur notice biographique dans L. Perrillat. Le duche de 

Genevois..., op. cit., t. III, p. 761-764. 
229 P. Duparc, Les notables dans 1'ancien droit de la Savoie. Mimoires et documents de l "Academie 

de la Val dlsere, nouvelle serie, 1990, t. XVIII, p. 59-66, notamment p. 62. 
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et peuvent se prevaloir, pour cette raison, de tenir une place importante dans la chaine 

des agents domaniaux, intermediaires entre le seigneur et ses tenanciers. 

Peut-on mesurer la competence des commissaires ? La chose est delicate, meme si 

1'analyse des registres de maitre Guyard nous y a aides, et, a defaut d'indications 

vraiment probantes, on dispose de quelques elements sur leur formation et 1'experience 

qu'ils ont pu acquerir. A ce sujet, on peut trouver un indice dans le nombre d'annees 

pendant lesquelles un individu a exerce le notariat avant d'etre autorise a renover des 

terriers. Grace a des sources notariales et aux archives de la Chambre des comptes de 

Genevois, on ainsi pu determiner, pour dix-neuf futurs commissaires (soit 17 % de 

Feffectif total pour les XVIe et XVII6 sieeles), leur date d'acces au notariat. Pour 

certains, on a pu meme retrouver leurs lettres patcntes de notaire par lesquelles ils sont 

autorises a intrumenter: on a en ce cas la date tres precise ou commence leur activite de 

tabellion. Pour d'autres, on n'a pu avoir que des mentions nous indiquant qu'a telle date 

avant 1'octroi de la commission, ils etaient deja notaires ce qui signifie qu'ils pouvaient 

Fetre auparavant depuis plusieurs annees. Meme si Fechantillon peut paraitre bien 

faible, les chiffres se revelent interessants. Ils montrent qu'en moyenne chaque 

commissaire a, au moment de sa nomination, deja exerce le notariat depuis 12 ans 

environ. Certes, il y a quelques disparites entre maitre Pierre Vibert que Fon repere 
230 notaire en 1573 puis commissaire d'extentes des Fannee suivante (il devait 

certainement etre notaire depuis plus longtemps) et maitre Pierre Perrissin qui exerga 

1'art notarial durant trente ans avant d'etre nomme commissaire d'extentes au Grand-

Bornand en 15 8 1 231. II est tout de meme significatif de voir que sur ces dix-neuf 

renovateurs, quatorze ont ete tabellions pendant plus de dix ans et, parmi ceux-ci, sept 

pendant plus de quinze ans. Ces quelques chiffres laissent donc entendre, a defaut 

d'enquetes precises sur la qualite des commissaires, que bon nombre d'entre eux 

avaient, et depuis longtemps, exerce des activites notariales. 

D'autres el6ments peuvent egalement nous apporter des indices: certains 

commissaires ont exerce des offices autres que celui de renovateur des fiefs. Pour 

Fessentiel, ceux qui se trouvent dans ce cas, au nombre de vingt-quatre (soit 21 %) ont 

pris en charge des offices locaux : ils ont ete bien souvent chatelains (pour vingt-et-un 

230 ADHS, SA 18645, fol. 45 et SA 18608, fol. 13. 
231 Maltre Pierre Perrissin re^oit la commission des protocoles de son feu pere en 1551, maitre 

Antoine, (ADHS, SA 18637, fol. 74) et ses lettres patentes sont datees du 17 aout 1581 (ADHS, SA 
18609, fol. 165v ). 
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cfentre eux). greffiers de chatellenie (pour quatre d'entre eux) et, cas particulier, maitre 

Claude-Janus Convers a. en 1561, date fort proche de sa commission speciale, re^ut la 

permission d'exploiter une partie du domaine ducal de Genevois, Faucigny et Beaufort 

cn tant quc general des mines232. Ces offices sont exerccs la plupart du temps avant 

d'etre nommes commissaires (quatorze cas sur les vingt-quatre recenses), plus rarement 

pendant et quelquefois apres ; le reglement de la Chambre des comptes de Genevois de 

1621 interdit en effet de bailler une ferme du domaine a ceux qui tiennent une 

renovation de terriers233. Enfin, il faut avoir a 1'esprit quc les commissaires etaient 

avant tout des notaires, ce qui signiiie qu*ils pouvaient percevoir les emoluments des 

actes qu'ils stipulaient. Cet apport supplementaire ne devait certainement pas etre 

neglige par les commissaires, qui, du fait de meme de lcur charge, etaient les mieux 

placcs pour reperer les placements interessants ou les bonnes affaires a saisir. Ces 

quelques informations attestent que les commissaires ont pu acquerir une certaine 

experience a travers d'autres offices domaniaux. Ceux de chatelain ou de curial 

preparaient fort bien au travail de renovateur dans la mesure ou ils y apprenaient a 

dresser toute sorte d'actes, a accomplir toute sorte de procedures qui leur seraient utiles 

dans leur commission et l'on n'ignore pas les relations importantes existant entre le 

commissaire et le personnel de la chatellenie. 

11 faut par ailleurs constater que 1'activite de commissaire d'extentes pouvait 

conduire a des offices plus releves : maitre Humbert Regis (alias Allemand-Roy) accede 

en 1566 a la charge de capitaine de justice, qu'il exerce pendant environ trois ans. 

Destitue, il prend cependant en 1581 la commission pour les extentes du mandement dc 

Chateauvieux, terroir que son pere, maitre Jean Allemand-Roy avait deja renove une 

trentaine d'annees plus tot234. C'est cependant surtout dans les offices de receveurs en 

Chambre et receveurs et commissaires generaux des terriers en Chambre des comptes 

de Genevois que les commissaires trouveront des debouches: quatre d'entre eux ont 

accede a cette charge, sur laquelle on a suffisamment insiste pour ne pas y revenir. On 

fera simplement remarquer qu'elle constitue lc prolongement naturel a 1'exercice d'une 

commission d'extentes. Signalons ces personnages: il s'agit de maitre Claude Balli, 

232 ADHS, SA 18604, fol. 116. Rappelons que sa premiere commission speciale date de 1562. 
233 ADHS, B 3, article 11. Exemple et exception notable, Peternel maitre Claude Durand. qui 

exerce la charge de chatelain de Clermont de 1609 a 1622, alors qu'a la meme epoque il poursuit la 
renovation des extentes d'Annecy et de La Balme (ADHS, SA 18710, fol. 97 et 18649, fol. 107). 

234 Sur ce personnage, cf. sa notice biographique dans L. Perrillat. Le duche de Genevois. , op. cit, 
t. III, p. 679, SA 18643, fol. 210 et sur son pere, sa commission datee de 1545 dans SA 18602, fol. 115. 

lxxvil 



commissaire au mandcment de Gresy et Cessens, puis receveur et commissaire general 

(1590-vers 1597), maitre Ayme Guyard, evoque plus haut, maitre Humbert Mingon, 

commissaire d'Annecy, puis rcccveur et commissaire general (1585-1590) et eniin 

noble Guillaume Pelard, commissaire de La Roche, puis receveur en Chambre des 

comptes (1544-apres 15 80)235. On notera d'ailleurs qu'au XVIle siecle, 1'office de 

receveur et commissaire general est la seule charge a laquelle un officier local peut 

esperer acceder, en dehors des offices subalternes des juridictions (audieneiers, 

huissiers)236. 

11 arrive qu'un commissaire nous laisse parfois des indications sur sa formation. 

Cest le cas notamment de maitre Claude Chartrier, qui a ecrit un livre de raison d'ou 

l'on peut tirer quelques renseignemcnts sur sa formation. On le voit s'associer, dans sa 

jeunesse, le 12 mai 1575, avec maitre Philippe Vial, curial d'Archamps, pour un an « et 

c'est pour iceliuy m'apprendre et enseigner l'art et practicque de notaire », moyennant 

cinquante florins et un ecu, « lesquelz je luy ay paye avecq grande fascherie de sa bonne 

amitie », confesse-t-il237. L'annee suivante, le 4 aout 1576, il s'associe, par 1'entremise 

de son oncle, noble Bernard Destra, avec maitre Dupuys, commissaire des extentes du 

seigneur de Thoire, «lequel Dupuys a promys ne me fere vacquer hors la practicque 

fors de foyneysons et deux jours en la recouvre ». II declare plus tard : «j'ay acheve 
i 238 mon temps avec mond. M [Dupuys] et demeure davantage jusques au 8 7 1578 » ~ . 

II semble y avoir effectue essentiellement des taches de copie. Le 12 septembre 1578, il 

passe un accord de maitre Claude Desportes, commissaire des extentes ducales de 

Mornex239, «pour le servir en art d'escripture enregistrer instruments, les doubler, 

registrer recognoissances sans estre actrainct a grosser et bien et fidellement me 

monstrer et enseigner a fere gan [egances], le tout selon son pouvoir »240, moyennant 

trente florins. II reste a son service jusqu'au premier octobre 1579 puis s'associe a 

nouveau avec lui le 3 novembre suivant, pour dcux mois241. II y reste bien plus 

longtemps : « l'an 1580 et le 18e 9bre, j'ey prins de monsr le commissaire de Mornex ung 

235 Cf. leur notice biographique dans L. Perrillat. Le duche de Genevoi.s . , op. cit., t. III, p. 682, 
723, 745 et 761. 

236 L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cit., t. II, p. 514-515. 
237 ADHS, E 1045, fol. 12. 
238 Ibid., fol. 13 et 14v. 
239 Par lettres patentes du 22 decembre 1574 (SA 18698, fol. 40 v.). 
240 ADHS, E 1045, fol. 6. 
241 Ibid, fol. 15v. 
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livre de recepte de Dyvonne contre 366 fl. pour grosser en grand volume a 36 lignes 

pour 1 sou feulliet et Vancre » et en mai 1581, « led. Me Deporte m'a livre 4 quernetz de 

grand papier pour grosser le reste de Ducrest». Le 29 mai suivant, il est re<?u au nombre 

des notaires ducaux apres examen passe devant le Senat242. Maltre Chartrier exercera 

son art, semble-t-iL au service du seigneur de Sales et du seigneur de Senoches. Son 

livre de raison nous fournit par ailleurs quelques precieuses indications sur ses biens : il 

reQoit en 1578 « ung chapeau digne d'un clerc payables a Noel », on le voit faire de 

nombreuses acquisitions de fonds a Crest et, outre une recette pour faire de Vencre, son 

memoire nous donne un petit inventaire des « accoustrementz» qu'il possede vers 

1580: trois manteaux, deux paires de souliers, une paire de pantoufles, quatre 

chapeaux, quatre pourpoints, cinq bas de chausse, en bref, des habits qui trahissent une 

certaine aisance pour le modeste praticien qu'il est encore243. Maltre Chartrier nous 

renseigne egalement sur ses lectures et sur les livres qu'il prete a ses proches : Virgile, 

Terence, Donat, Erasme, Ciceron, Aristote, Lucrece, Martial et meme Melanchton244. 

On a donc la un praticien quelque peu lettre qui se soucie de lecture. 

Environ cinq ans semblcnt donc necessaires former Claude Chartrier pour en faire 

un notaire et un commissaire. D'autres contrats confirment ce cursus ; ainsi, en 1586, 

on voit maltre George Mingon, frere et fils de commissaires d'extentes, prendre en 

apprentissage le fils d'un charpentier d'Annecy, Antoine Delespine, pour quatre ans a 

compter du 15 mai. Moyennant 100 florins et un eeu par an, maltre Mingon lui 

montrera « les artz du notariat et commission d'extentes »245. On peut egalement gager 

que les jeunes praticiens qui avaient la chance d'avoir un pere ou un proche parent 

commissaire d'extentes devaient se former aupres de lui et acquerir, « en famille », une 

experience indispensable a la maltrise de 1'art. 

Precisons enfln que les debouches etaient relativement nombreux pour les 

nouveaux tabellions : ils pouvaient renover les terriers ducaux mais eeux des seigneurs 

vassaux s'offraient egalement a eux. II n'est pas douteux qu'ici le jeu des clienteles et 

des protections entraient largement en compte. Les minutiers savoyards des XVf et 

XVIf siecles contiennent les mentions de ces commissaires d'extentes au service des 

242 Ibid., fol. 18v.-19 et 32v. 
243 Ibid., fol. 12, 21 et 22. 
244 Ibid., fol. 11-12. 
245 ADHS, 2 E 2930, fol. 36. 
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grands feodaux de 1'apanage mais leur reperage est plus delicat246. Comme pour le 

domaine ducal, les operations sont couteuses, longues, parfois sources de proces. Ainsi, 

en 1629, les hoirs de Jacques Pelard, president de la Chambre des comptes de Genevois 

et Pun des plus puissants feodaux de cette province, sont en proces depuis plus de 

quinze ans avec maltre Charles Lambert, notaire de Faverges, a propos des extentes des 

seigneuries de la Val des Clets et de Serraval, que son pere, defunt maltre Frangois 

Lambert, «conjoinctement avec ung sien frere» avaient renovees. Une fois les 

reconnaissances terminecs. elles furent remises a Jacques Pelard et, par le « compte sur 

ce faict», ce dernier se revela debiteur de 1 420 florins envers son commissaire, 

laquelle somme ne fut jamais payee247. Cet extrait de procedure est une preuve parmi 

tant d'autres du « brassage » d'archives seigneuriales, qu'elles soient du duc ou de ses 

vassaux, provoque par la renovation, des innombrables relations, plus ou moins tendues, 

entre le seigneur et un agent indispensable pour le maintien de ses droits, le 

commissaire. 

b) Alliances et solidarites 

L'appartenance a un meme milieu professionnel, le notariat, qui tend a etre 

egalement un milieu social, renforce Pesprit de corps parmi les commissaires, qui, 

precisement en raison de leur caracteristique supplementaire que leur confere la 

renovation, constitue un groupe dont les rapports sont d'autant plus forts que des liens 

du sang et matrimoniaux les unissent. 

On a en effet pu reperer parmi les cent treize commissaires instramentant entre 

1526 et 1659, pres d'un tiers (environ quarante) qui se trouvent allies par un tres proche 

lien de parente: pere et fils, freres, oncle et neveu, beaux-freres. II arrive que ces 

individus travaillent ensemble ; on peut en citer quelques exemples. Voici maitres Jean, 

Pierre et Michel de La Grange, de Taninges : les deux premiers sont respectivement 

pere et fils, le troisieme est leur neveu et cousin, ils renovent a compter de 1557 les 

extentes de Chati 1 lon-et-Cluses248. Quelques annees plus tard, en 1561, les notaires 

vaudois, Antoine et Jean Brassier doivent parfaire les extentes de Mornex: freres, ils 

246 Cf. un exemple de contrat entre le vicomte de Luxembourg-Martigues et maitre Robert Boyvin 
pour ses terres de Duingt dans R. Devos, R. Gabion, J.-Y. Mariotte etal., op. cit. p. 139-142. 

247 ADHS, 3 J 65. 
248 ADHS, SA 18604, fol. 87. 
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travaillent conjointement jusqu'en 1567 puis reprennent leur besogne en 157424). 

Dernier exemple, en 1655, maitre Michel du Fresne, en tant qu'heritier de son oncle 
250 maltre Jean du Fresne reprend les renovations initiees par son oncle . 

II arrive en effet que la fibre notariale se transmette d'une generation a une autre 

et qu'un fils reprenne Vouvrage commence par son parent ou aille travailler sur les 

terriers d'un tout autre mandement. Prenons Fexemple des deux Georges d'Entremont; 

le pere s'oecupe des terriers de Cruseilles dans la premiere moitie du XVI® siecle 

jusqu'a sa mort survenue vers 15502M et son fils preferera les extentes du mandement 

de Thones d'ou ils sont originaires232. Voici encore maitre Frangois Bardet qui en 1544 

re<?oit une prolongation de commission pour finir les restats de reconnaissances de 

Rumilly-sous-Cornillon, que son pere, Jacques Bardet, n'a pas eu le temps d'effectuer 

avant sa mort. II est vrai que maftre Bardet fils y avait tout interet, les biens de son pere 

ayant ete confisques au profit de la comtesse de Gencvois, en raison, precisement, de 

1'inachevement de sa tache253. On pourrait, bien sur, multiplier les exemples mais il 

vaut peut-etre mieux insister sur quelques dynasties de commissaires. On en a apergu 

quelques-unes ci-dessus et 1'on en cite encore quelques autres. Au mandement de Grey 

et Cessens, la famille Balli tient une place preponderante : originaire de Beaufort, cette 

lignee de tabellions tient les principaux offices locaux. Maitre Aymon est lieutenant du 

chatelain de ce mandement au debut des annees 1530, apres en avoir ete le commissaire 

avec son frere, maitre Humbert. Tous deux succcdaient, d'ailleurs, dans cette charge a 

leur frere aine, maitre Pierre Louis qui decede vers 1526 et dont les protoeoles sont 

commis a ses frcres. Un de leur lointain parent, mattre Ayme Balli, quittera lui aussi son 

Beaufort natal pour venir prendre les extentes de Gresy et Cessens et son fils, maitre 

Claude, apres avoir ete curial de la chatellenie, deviendra receveur en Chambre des 

comptes en 1590254. Est-il besoin d'insister sur la famille de maitre Jean Burnier qui 

domine les mandements du Haut-Faucigny au milieu du XV1IC siecle ? Le pere, maitre 

Jean Burnier, est tres certainement le fils d'un notaire homonyme qui en 1609 renovait 

les terriers a Cordon ; deux de ses fils tiennent une place importante dans le pays. L'un, 

249 ADHS, SA 18608, fol. 18v. 
250 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1655. 
251 ADHS, SA 18628, fol. 133v. 
252 ADHS, SA 18609, fol. 75. 
253 ADHS, SA 18600, fol. 64v. 
254 ADHS, SA 18626, fol. 11, SA 18598, fol. 8, SA 18608, fol. 31. Cf. aussi sur ce mandement et 

cette famille J. de Mouxy de Loche. Histoire de Gresy-sur-Aix. Chambery, 1874. 
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maltre Frangois, est l'adjoint de son pere dans sa commission, l'autre, maitre Nicolas, 

est chatelain de Passy : ce puissant lignage de notaires et praticiens tient assurement une 

place considerablc dans le Haut-Faucigny, autour de Saint-Gervais, ou ils resident23). 

Au milicu du siecle precedent, on constate la meme mainmise des notaires de la famille 

Juget sur les extentes du mandement de Bonne, ou ils habitent: mattre Jean Juget 1'atne 

en est le renovateur vers 1530. 11 meurt vers 1548 ; ses heritiers Jean et Jean-Jacques 

reprennent sa suite mais, quoique poursuivis par le procureur fiscal pour parachever la 

besogne, ils affirment ne pouvoir y satisfaire. Ils confient donc le labeur a leur oncle 

paternel, maitre Laurent Juget en 1548. Celui-ci meurt bientdt, avant 1554 en tout cas, 

et maitre Jean Juget le jeune doit s'engager en 1567 a terminer 1'ouvrage de ses parents 

defunts256. Ces quelques exemples nous montrent bien 1'emprise que peut avoir une 

famille sur une commission et un tcrroir. 

Les mariages, expressions a la fois sociales et sacrees d'une alliance, se font bien 

souvent dans le meme milieu. II n'est pas rare qu'un commissaire epouse la fille, la 

soeur ou la veuve d'un collegue. Ainsi, le contrat de mariage passe le 23 juilet 1595 

entre noble Charles Collomb, fils du commissaire d'extcntes du mandement de 

Cruseilles, avec demoiselle Michelle Brunet nous revele que cette derniere n'est autre 

que la veuve de noble Gaspard de Thiollaz, le « voisin » de maltre Collomb puisqu'il est 

le commissaire du mandement de Chaumont... Ce meme Gaspard de Thiollaz etait 

d'ailleurs allie a d'autres commissaires car il avait pour onele et grand-pere maternels 

deux commissaires d'extentes, Guillaume et Robert Pelard257. La encore, les exemples a 

citer sont legion mais on a choisi celui-ci pour bien marquer les liens familiaux etroits 

qui unissaient parfois les commissaires et qui n'apparaissent pas forcement au premier 

abord. 

On ne peut, en tout cas, manquer de rapprocher ces generations alliees dans la 

commission, ces parenteles fort proches de la situation que connaissent les membres de 

la robe annecienne a la meme epoque. Cest une consanguinite semblable, pas 

forcement exempte toutefois d'apports de sang neuf: « la conscience de 1'appartenancc 

a un corps dote de pouvoirs reels et considerables qui font de ses membres les 

personnages les plus puissants du duche, peut-etre meme plus que certains nobles, 

255 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, passim et notamment proces-verbal du voyage de 1655-
1656. 

256 ADHS, SA 18632, fol. 70 et 73, ADHS, SA 18640, fol. 7v. et SA 18604, fol. 75. 
257 A. de Foras, Armorial..., t. V, p. 524. 
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cntrainc des collusions et des solidarites inevitables, renforcees par des liens 

familiaux »238. Les commissaires, de surcroit, sont parfois parents avec les membres de 

i'administration de 1'apanage: on en a ainsi repere treize qui ont un frere, un cousin 

cgalcment au scrvice du prince apanage et ce chiffre serait bien plus important si 1'on 

allait au fond des recherches genealogiques. Certains sont meme parfois des peres 

d'officiers : outre les quelques receveurs en Chambre que l'on a deja eu 1'occasion de 

citer, noble et egrege Frangois de Passier, commissaire d'extentes au mandement de 

Bonne dans les annces 1530, est le genitcur de Jcan-Jacqucs de Passier, qui de 1550 a 

1567 fut procureur fiscal de Faucigny259. Ces parcntes devaient vraisemblablement etre 

utiles, pour obtenir qui une prolongation de commission, qui un soutien dans les 

procedures, qui une faveur aupres des juges anneciens. 

Les commissaires d'extentes s'inscrivent tout a fait dans le milieu social des 

notaires. Le testament de maitre Uugues Dunant, notaire ducal et comrmssaire 

d'extentes (non pas ducal mais seigneurial), habitant Jonzier, est a cet egard assez 

significatif et fait de son auteur une figurc de notabilite locale. 11 elit sepulture dans 

1'eglise de Jonzier, en faisant un legs de dix-sept florins a la chapelle du Saint-Suaire ; il 

prevoit une dot de 800 florins pour sa petite-fille, enfant de son fils, maitre Louis 

Dunant. Ses filles etant mariees, il fait de ses deux fils ses heritiers : l'un, Mauriee, est 

le cure de la proche paroisse de Chavannaz, 1'autre, Marin, a pour avant-nom 

« maitre », ce qui laisse entendre qu'il prend la succcssion de son pere, d'autant que 

celui-ci, dans une clause particuliere, lui legue tous les emoluments des contrats, 

labeurs, ecritures et reconnaissances260. Deux fils praticiens ou notaires, un autre cure, 

des dots aux montants confortables: ce sont autant d'indices d'une aisance et d'une 

place relevee, qui sort du commun, qui font du commissaire un coq de village. 11 est 

vrai que la necessite de cautionner et les avances qu'impliquait la commission (ne 

serait-ce que pour le papier, 1'encre) excluait des praticiens par trop fameliques et dont 

les finances n'auraient pas ete a meme de soutenir le long effort pecuniaire que 

represente la renovation. 

Une renovation inachevee ou imparfaite peut etre un tres lourd heritage pour les 

enfants d'un commissaire. Elle engageait en effet les biens du notaire et donc sa 

258 L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cit, t. III, p. 561. 
259 ADHS, 43 J 2344, dossier de Passier et notice biographique de Jean-Jacques de Passier dans 

L. Perrillat. Le duchi de Genevois..., op. cit., t. III, p. 759. 
260 ADHS, 1 J 840, testament de maitre Hugues Dunant du 30 janvier 1657. 
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succession si ceiui-ci se trouvait dehiteur du Tresor ducal. On voit ainsi le procureur 

fiscal faire saisir les biens du defunt George d'Entremont pere en 1556, au detriment de 

son fils, George d'Entremont. Etant redevable d une importante somme a Monseigncur, 

ce dernier voit egalement ses biens confisques au profit du duc261. 1/engagement que 

prend le commissaire peut parfois conduire jusqifa l"emprisonncmcnt pour dettes 

envers les finances ducales : c est le sort que connaissent en 1649 maitre Jean-Fran^ois 

Gay, commissaire du mandement de Chaumont et les heritiers de maitre Dechignin, qui 

avait rcnove les extentes de Cluses262. La charge de commissaires pouvait se reveler 

sources de profits et conferait a son dctenteur les privilegcs que tout officier ducal 

possede mais, on le voit, en cas de mauvaise gestion, il n'etait pas sans danger. 

Au regard des caracteristiques sociales du corps des commissaires d'extentes, a 

quel groupe pourrait-on les rattacher ou les apparenter ? Ils sont certes des notaires mais 

leur charge leur confere un supplement de dignite et de prestige que tous ces officiers 

miniteriels n'ont pas. Ils en sont fort proches par leurs alliances, par leur formation, par 

leurs preoccupations. Pourtant, ils parviennent a sc dctacher du lot commun, car, 

officiers temporaires, la faveur ducale leur donne un pouvoir et des attributions qui sont 

celles non seulement d'un notaire mais aussi ceux d'un juge (le favetier se presente 

devant lui «comme devant son juge ordinaire», dit le formulaire habituel des 

reconnaissances), d'un chatelain (il exerce son autorite sur un mandement), d'un 

officier de finances (il manie des deniers domaniaux). La polyvalence des competences 

et des fonctions du commissaire lui assure une place enviable dans la societe, rehaussee 

par le prestige qui entoure 1'ecrit. Par leur mode de vie, les commissaires sont proches 

des officiers subalternes des juridictions (huissiers, audienciers, receveurs des amendes, 

receveurs en Chambre...) et de ce que G. Castelnuovo appelle 1'« infanterie »263 des 

corps judiciaires et administratifs : la foule des procureurs, sergents, notaires qui vivent 

de 1'exploitation des fermes seigneuriales ou des judicatures264. Ils eonstituent, de par 

leur fortune et leur statut particulier, une strate superieure de la bourgeoisie, la chose est 

certaine; on pourrait meme affirmer qu'ils sont parmi les notaires les plus en vue du 

duche et disposent de conditions favorisant une ascension sociale. On en veut pour 

261 ADHS, SA 18697, fol. 17. 
262 ADS, SA 3001, fol. 3. 
263 G. Castelnuovo, Quels offices, quels officiers ? L'administration en Savoie au milieu du XV6 

siecle. Etudes savoisiennes, revue d'histoire et d'archeologie, 1993, n° 2, p. 22. 
264 Sur ces hommes de loi, cf. L. Perrillat. Le duche de Genevois..., op. cil, t. III, p. 331-335. 
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prcuvc le fait quc quclques-uns dcs commissaires sont a 1'originc d'un lignage noblc: 

outre les familles que 1'on a deja evoquees ci-dessus, on prendra pour exemplc maitre 

Jacques Collomb, dont le fils Charles regoit cette qualite par lcttrcs patentes ducales en 

161 1265, la famille Pelard qui regoit confirmation de noblesse en 1562266, Donat Daviet, 

commissaire du mandement d'Alby au milieu du XVf siecle, souche des nobles de ce 

nom267, ou encore des nobles Quisard qui ont renforce la position social de leur lignage 

qui dominera jusqifau XVIIf siecle la paroisse d'ou ils sont issus, Massongv, et ses 

environs268. En bref, les commissaires appartiennent aux «categories formees 

d'individus et de familles hissees au dessus du commun, (...) pour Fessentiel cellcs des 
sy/rQ 

hommes de loi » . 

La charge de commissaire d'extentes est assurement un office local qui n'a pas le 

prcstigc d'un office de judicature (juge-mage, senatcur, maitre-auditeur...) mais elle 

peut, par son caractcrc specialise, profondement lie au fief et a des connaissances qui 

doivent etre vastes, devenir un tremplin social pour quelques hommes de loi talentueux 

et habiles. 

3. Les commissaires d'extentes et leurs contemporains. 

II serait difficile de parler des commissaires d'extentes sans evoquer comment ils 

etaient perpus par leurs contemporains. On dispose en effet de plusieurs temoignages 

qui nous montrent comment ces officiers pouvaient etre consideres par les favetiers, les 

magistrats, voire par leur maitre, le duc de Genevois. 

En prolegomene a cette analyse, il est interessant de se pencher sur un fait qui 

peut constituer un indice de 1'influence que les commissaires pouvaient avoir sur le 

terroir dont ils devaient renover les extentes. On a essaye en effet de rapprocher le lieu 

d'origine ou d'habitation du commissaire avec le mandement dans lequel il exergait sa 

commission. Considerant qu'en tant que bourgeois d'une ville ou proprietaire de biens, 

il pouvait avoir des interets dans sa paroisse ou son mandement d'origine, le 

commissaire pouvait egalement profiter de sa bonne connaissance des lieux, des 

personnes, des droits pour mieux asseoir son autorite. Le fait qu'un commissaire ait fait 

265 A. de Foras, Armorial. .. t. II, p. 118. 
266Ibid, t. IV, p. 357-358. 
267 Ibid., t. II, p. 255 et ADHS, SA 18600, fol. 118. 
268 J.-M. Lavorel. Etudes sur la famille d'autrefois: le livre de raison de Frangois Quisard. 

Annecy, 1902. 
269 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 314. 
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prete les reconnaissances dans son proprc mandement n'est surement pas passc 

inaper^u aux yeux de ses voisins et n'a surement pas manque de susciter des sentiments 

tels que jalousie, rancoeur, defiance ou, a l'inverse, a pu favoriser les desseins de 

certains, permettre d"arrondir quelques proprietcs. Sur les soixantc-scpt commissaircs 

dont 1'origine geographique est connue, on a pu en compter quarante-trois (soit pres des 

deux tiers, 64 %) qui ont instrumente dans leur mandement d'origine. La proportion 

ainsi etablie est interessante; il n'est pas douteux que certains de ces renovateurs de 

fiefs ont pu trouver des profits dans leur commission et ont su la tourner a leur 

avantagc, en favorisant leur propre patrimoine. 

Comment ne pas comprendre dans ces conditions 1'animosite (pour employer un 

terme choisi) que pouvaient eprouver les favetiers envers les commissaires ? II est aise 

d'imaginer que, pour le tenancier, devoir declarer devant un notaire, que bien souvent il 

connaissait pour etre proche, 1'ensemble des servitudes qui pesent sur sa personne et ses 

biens, pouvait etre vexatoire, et ce d'autant plus que cela pouvait etre a la source de 

nouvelles redevances. Avec M.-H. Gelting, on peut declarer que «le mecanisme des 

reconnaissances garde son caractere lourdement oppressif jusqu'a la fin de PAncien 

Regime »270. Bien plus, au detour d'un acte ou d'une procedure, on se rend compte que 

Phonnetete n'etait pas toujours de mise chez les commissaires. Ils cherchaient parfois, 

car ils y etaient interesses, a restaurer d'anciens droits tombes en desuetude et, en 

consequence, se livraient quclquefois a des abus. En 1527, plusieurs habitants du 

mandement de Thones protestent contre le commissaire Bardet: pour avoir exige des 

droits infondes et fait sceller des lods indus, la Chambre des eomptes rend justice aux 

favetiers et condamne le renovateur a une amende de cent florins271. Mais pour ce 

notaire rappele a 1'ordre, combien ont impose impunement ou du moins avec succes de 

nouveaux droits et pergu leur quote-part en consequence, sans meme parler des 

commissaires malhonnetes qui ont pu recevoir des sommes sans aucun fondement 

juridique valable ? Certes, le commissaire peut parfois faire preuve de mansuetude, 

surtout si un juge superieur vient 1'inspecter: lorsque maitre Burnier eclaircit les 

suffertes de Montjoie avec le maitre-auditeur Treppier en 1656, il fait grace 

M.-H. Gelting, art. cit, p. 29. 
271 ADHS, SA 18628, fol. 7-9. 
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a ung chescung de quelque petite somme en consideration tant de 1'estime qui a este bien souvent 
272 

rigoureusement faicte que de plusieurs difficultes survenues en lad. estimation 

J. Nicolas a drcsse pour le XVIIf siecle une petite typologie des abus des 

commissaires : renovations abusives. reconnaissances c.xtorquees pour des parcelles 

jusque la franches de servis, adoption de mesures de capacite plus fortes qu'autrefois, 

rappel d'arrerages injustifies273. Cet inventaire est surement incomplet mais il devait 

avoir cours aux epoques precedentes. Tous ces elements qui touchaient aux biens et a la 

famille du favetier concouraient a faire des renovations des operations auxquels tes 

paysans ne participaient qu'avec reticence et surtout qu'ils combattaient gracc a leur 

arme la plus efficace, la passivite274. 11 n'est donc pas surprcnant que lcs commissaires, 

au XVIIf siecle comme aux epoqucs preccdentes, etaient « voues a 1'execration du 

monde paysan »275. 

Les nobles eux-memes se plaignent des agissements des eommissaires ducaux : un 

puissant feudataire du Faucigny, noble Jacques de Cornillon, comparalt en Chambre des 

comptes en septembre 1546 pour se plaindre de maitre Nicolas Ruffi qui renove les 

extentes et le « moleste », lui reprochant d'exiger des carnets d'arriere-fief qu'il a deja 

re<?us276. Bien plus evidentes eneore sont les attaqucs envers maitre Burnier a Flumet. 

S'etonnant des enormes difficultes qu'ils rencontrent pour admodier la ferme de la 

grandc chatellenie de cette localite, le maitre auditeur Treppier et le procureur domanial 

eerivent: 
Nous estant volu enquerir d'ou procedoit telle froideur et mespris de lad. ferme et chastellanie, l'on 

nous auroit informe que dans Flumet, il y avoit resolution prinse pour ce regard que pour 1'office ne 

de chastellain, il n'y auroit plus concours de leurs part [les noblesj jusques a ce qu'il fust restably 

dans ses anciens privileges qui estoit de donner gage au chastellain et le rendre ancien noble et pour 

la ferme que la meilleure partie des droictz en despendantz se treuvent delaisses comme le payement 

de hautchieges deubz par les nobles, tous lesquelz payoient sans difficulte auparavant 1'annee mil six 

centz trente quatre et n'ont refuse le payement que des lhors que la renovation fust faicte par M® 
. 277 Burnier . 

On a vu que les tournees des officiers ducaux permettaient de mettre a jour 

manquements et retards des commissaires. De tels agissements arrivaient parfois 

272 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1655-1656. 
273 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 512. 
274 Ibid., 1.1, p, 511. 
275 Ibid., 1.1, p. 532. 
276 AST, PS, Corte, 111, II, 4, n° 8, en date du 12 septembre 1546. 
277 AST, PS, Corte, 111, II, 17, n° 13, proces-verbal du voyage de 1654. 
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jusqifen haut lieu, aux oreilles du duc de Genevois lui-mcme. En 1554, Jacques de 

Savoie ordonne a la Chambre des comptes de surveiller de pres maitre Jean Allemand-

Roy: 

Nous avons communicque avecques nostre conseil de dega de la commission que Jehan Roy est 

venu poursuyvre pour le renouvellement des papiers terriers de nostre mandement de 

Chasteauvieux et entendu par les remonstrances dud. conseil le prejudice et dommaige qu'ont 

souffert et souffrent plusieurs sre de dela parce qu'ilz laissent trop longuement les recongnoissances 

entre les mains des commissaires qui sont deputez au renouvellement d'icelles et que depuis ilz en 

sont une fois saisiz, on ne les en peult tirer que avecques une tres grande difficulte pour le proffict 

qu'ilz en ont (...) mais atendant d'estre plus certainement informez des abuz desd. commissaires et 

affin que led. le Roy ne se consume plus longuement en fraiz pour la poursuicte de sad. 

commission, 

Monseigneur demande a la Chambre d'octroyer une prolongation a maitre Roy-

Allcmand « le soubmectant a tclles conditions et charges qu'il ne nous advienne aucung 

dommaige par sa faulte »278. Le duc de Genevois eherche, dans un souei paternaliste, a 

proteger ses sujets des exactions d'agents peu scrupuleux mais prend aussi soin de ses 

propres interets. A propos du payement des eommissaires, le duc Henri Ier ecrit a sa 

Chambre des comptes en 1603 que « faisant estat qu en travaillant, ilz trouveroient en 

partye de quoy se payer et de ceste sorte, ilz n'ont point d'occasion de se reffroidir en 

leur labeur » et, soucieux de la sauvegarde de ses droits, ajoute : « nous desirons aussy 

que vous faciez faire ung inventaire de noz livres de terriers et de ce qu'ilz contiennent 

affm qu'estantz hors de la Chambre comme bien souvent la nccessite porte de les 

communicquer, il n'y puisse estre rien leve »279. 

Du simple favetier au duc lui-meme, en passant par les magistrats des comptes 

qui contrdle leur activite, les sentiments envers les commissaires vont de la haine et 

fexeeration a la defiance et la rigueur. Ces agents domaniaux ont pourtant un role 

essentiel dans la gestion des droits feodaux et le systeme seigneurial ne pourrait exister 

sans leur travail mais, suscitant des «douleurs» en s'en prenant aux biens des 

personnes, il etait inevitable que leurs contemporains les appreciassent peu. Ceci est 

vrai pour les epoques consideres mais aussi pour le XVlIf siecle, ou l'on verra un 

278 AST, PS, Corte, 111, II, 5, n° 1, lettre de Jacques de Savoie a la Chambre des comptes de 
Genevois, Nemours, 31 mars 1554. 

279 AST, PS, Corte, 111, II, 14, n° 3, lettre de Henri de Savoie a la Chambre des comptes de 
Genevois, Paris, 28 juillet 1603. 
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commissaire souhaiter, a 1'occasion de la naissance du fils d'un ses collegues, que cet 

cniant exerce n'importe quellc honncte profcssion sauf celle de commissaire d'extentes. 

Groupe social dont le denominateur commun est lc scrvicc temporairc du prince 

apanage du Gcnevois, les commissaires d'extentes tienncnt au sein de l'ensemble du 

notariat une place privilegiee. L'importance et Vampleur de la tache que represenient 

les rcnovations des tcrricrs dc 1'apanage aux XVIe et XVlT siecles a entraine la 

constitution d'un corps d'agents specialises. Avec la « depression » du milicu du XVIIc 

?Rf) siecle, la renovation des terriers connait une periodc d'atonie . Cependant, les 

nouvelles conditions qui affectent le domaine ducal dans la seconde moitie du sieclc 

vont avoir des consequences considerables sur la profession. 

Entre 1662 et 1698 paraissent en effet trois cdits par lcsquels le duc de Savoie, 

disposant de ressources regulieres grace a la taille, vcnd la plupart des fiefs de son 
281 -3 domaine en Savoic et, avec eux, Vensemble des droits qui s'v rattachent . 11 y a donc 

transfert dc ces terrcs et droits du souverain/suzerain aux principales familles nobles du 

duche, pour lcsquelles. la plupart du temps, les seigncuries en qucstion sont titrces: 

« de la masse des seigneuries ordinaires, surgirent, au 17* siecle, neuf baronnies 

nouvclles, dix comtes et quatorze marquisats >r ". 

La premiere des consequences entrainces par ce transfert de propriete des fiefs est 

la disparition des commissaires ducaux. Le duc de Savoic nc posssedant plus - ou si 

pcu - de domaine, les renovations n'ont plus lieu d'etre et 1'administration ducale cesse 

de recruter des commissaires. A partir de la fin du XVIIe siecle, il n'existe donc plus 

dans le duche de commissaire a terriers au service du duc de Savoie. 

En revanche, les nouveaux possesseurs des fiefs ducaux, ainsi que les vieilles 

familles feodales du duche, provoquent une grande vague de renouveau de la 

seigneurie, datable des annees 16 8 0283. Ayant en effet investi des sommes considerables 

dans 1'achat des biens du domaine, les nouveaux proprietaires, « presses de rentrer dans 
284 leurs fonds, (...) prirent vigourcusement en main 1'exploitation de leurs fiefs » et, en 

280 G. Perouse, op. cit, p. LXI V-LXV. 
281 J. Nicolas, op. cit, 1.1, p. 30-32. 
282 Ibid., 1.1, p. 37. 
283 Ibid., t. I.,p. 506-513. 
284 Ibid., t. I, p. 506. 
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conscqucnce, rcprirent fermemcnt la renovation des terricrs. Cest ce qui provoque le 

recrutement de nombreux commissaires, ne possedant pas toujours les qualites 

requises283, et conduit a un veritable «reveil de la seigneurie ». Les commissaires 

d'extentes trouveront donc, a partir du dernier quart du XVIIe siecle, des debouches 

nombreux dans le service des nouveaux possesseurs de fiefs qui, partout en Savoie, 

participent a un phenomene de reaction seigneuriale. 

Le cadastre de 1730 viendra encore susciter de nouvelles renovations et faire 

compulser les terriers puisque les seigneurs doivent a cette occasion remcttre un etat de 

leurs fiefs286. Cet instrument viendra ensuite faciliter la tache des renovateurs : il sera 

plus aise de calculer les surfaces, continer les parcelles, retrouver les proprietaires grace 

au.x mappes et tabelles. 11 sera fort utile pour les afiranchissements ; ceux-ci porteront 

unc grave atteinte aux droits seigneuriaux que la Rcvolution frangaise viendra liquider 

definitivement. Apres avoir egalement connu son «ete de la Saint-Martin», la 

profession de commissairc d'cxtentes entre donc dans un irrcmediable hiver et disparalt 

avec la ruine du systeme feodal; seuls, de nos jours, les geometres-experts pourraient se 

prevaloir d'etre, dans une certaine mesurc, les lointains h6ritiers de ces agents 

domaniaux. 

%NSSi3) 

285 Ibid., t. II, p. 844 : « le grand remue-menage des renovations et des affranchissements a favorise 
le recrutement qui s'est etendu par necessite, en dehors du notariat, a des elements nouveaux, parfois peu 
instruits et inexperts qui pratiquaient 'sans examen, sans avoir prete serment, souvent sans Iumiere' ». 

286 G. Perouse, op. cit., p. LXVIII. 
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